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Avant-propos

Les nouveaux itinéraires techniques de travaux sylvicoles (ITTS) présentés ici pour le sapin, l’épicéa 
et le pin sylvestre dans les forêts du massif vosgien, ont été construits dans le but, rappelé dans la 
note de service NDS-11-D-359, de mutualiser l’ensemble des savoir-faire existants et de toujours 
limiter les interventions au strict nécessaire en fonction des contextes sylvicoles (régénération 
naturelle ou artificielle) et stationnels. Pour le sapin et l’épicéa, deux grands contextes stationnels 
ont été distingués, selon que la régénération naturelle est d’acquisition aisée ou plutôt difficile.

Ces ITTS remplacent ceux en vigueur pour tenir compte des nouvelles connaissances ; il s’agit d’une 
démarche classique d’actualisation et d’amélioration continue de nos outils d’aide à la gestion. 

Si la régénération naturelle est toujours à privilégier, ce guide rappelle que la plantation reste la 
solution adaptée à de nombreuses situations : échec de la régénération naturelle, changement 
d’essence pour une meilleure adaptation à la station en lien avec l'évolution des connaissances 
sur le changement climatique et ses conséquences... La nécessité du recours à la plantation doit 
conduire à systématiquement se poser la question d’un éventuel changement d’essence, sans 
se limiter à celles traitées dans le présent ouvrage.

Ce guide précise également les critères pour considérer une régénération naturelle satisfaisante, 
sous l'angle de la production de bois d'œuvre de qualité : cela implique notamment des densités 
minimales qui assurent mortalité des branches basses et défilement faible des grumes. Le 
gestionnaire des forêts publiques doit ainsi intervenir si nécessaire pour conduire les régénérations 
aux densités et composition souhaitées, et pour cela faire appel à la mécanisation des travaux 
chaque fois que nécessaire. Si le mélange est toujours souhaitable, il faut également veiller à ce 
que l’essence prépondérante réponde aux objectifs de production.

L’équilibre faune flore est malheureusement souvent rompu sur le massif vosgien. La pose de 
clôture doit donc être retenue tant que la situation n'évolue pas significativement, pour protéger 
les régénérations naturelles qui s’installent ensuite aisément ou pour planter.

Le mélange sapin / épicéa étant très fréquent, ces deux essences sont toujours traitées ensemble 
dans les ITTS. 

Pour la gestion en futaie régulière : 

•	 Six ITTS sont décrits pour la régénération naturelle et huit pour la plantation ;

•	 �Dix ITTS concernent l’amélioration, deux pour les peuplements issus de plantation et les autres 
pour ceux issus de régénération naturelle.

Pour la gestion en futaie irrégulière, quatre itinéraires intègrent toutes les natures de travaux 
susceptibles d’être réalisés.

Ces ITTS sont des référentiels techniques à utiliser à bon escient, sur la base de diagnostics 
préalables de terrain. Dans le cas de contextes difficiles, on pourra utilement solliciter, pour 
mener à bien ces diagnostics, l’aide du chargé de sylvicultures local.

Bernard Gamblin

Directeur Technique et Commercial Bois
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1.	 Orientations générales

1.1	� Privilégier la régénération naturelle, planter chaque 
fois que nécessaire 

Dans un but productif, paysager, de biodiversité et pour conserver le patrimoine génétique de 
l’essence en place, la régénération naturelle est privilégiée dès lors que la station lui convient 
(tenir compte des évolutions climatiques selon nos connaissances du moment) et sous réserve 
des trois conditions suivantes : 

•	 le peuplement est de qualité phénotypique suffisante (essayer de faire la part des 
choses entre mauvaise qualité intrinsèque et mauvaise qualité liée à la sylviculture passée, 
notamment plantation initiale à large écartement ayant conduit à la production généralisée de 
grosses branches) ;

•	 le peuplement n’est pas de petite taille et isolé d’une source de pollen (on évite de régénérer 
naturellement les peuplements de moins de 3 ha et isolés d’autres peuplements de même essence 
d’au moins 300 m, sauf si leur base génétique est connue comme suffisamment large) ;

•	 le peuplement recèle au moins 30 arbres reproducteurs par hectare.

Le recours à la plantation doit toujours être envisagé dans les cas suivants : 

•	 substitution d’essence lorsque l’essence en place n’est pas adaptée à la station ou bien risque 
de ne plus l’être compte tenu du changement climatique (diagnostic à faire avant d’engager le 
renouvellement par voie naturelle) ;

•	 présence d’une très forte population d’ongulés imposant la mise en place d’une clôture 
sans que cela suffise à l’installation d’une régénération naturelle assez rapidement (cf. § [1] 1.2) ;

•	 situation prévisible de blocage de la dynamique naturelle (exemple : pinède sur tapis de molinie) 
ne permettant pas d’obtenir une régénération naturelle sans travaux importants ;

•	 reconstitution après incendie ou chablis en l’absence de semis ;

•	 nombre de semenciers de l’essence objectif insuffisant ;

•	 reboisement après échec de régénération naturelle (cf. § [1] 2.3 et [1] 2.4).

Les grands principes ayant 

prévalu à l’élaboration des 

ITTS 
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1.2	� Décider en présence d’une forte densité de cervidés
Si les dégâts de cervidés, et notamment de cerfs, sont importants la seule vraie solution est de 
rétablir l’équilibre faune-flore par l’exécution de plans de chasse élevés (le chevreuil et dans une 
moindre mesure le chamois sont concernés). Cet équilibre se traduit par un renouvellement 
naturel, sans protection et à un rythme dépendant des seules conditions bioclimatiques (pas de 
ralentissement de croissance du fait d’abroutissements répétés), de toutes les composantes du 
peuplement : essence(s) objectif principale(s) mais aussi secondaires et essences d’accompagnement.

Nous disposons de plusieurs outils pour mesurer les impacts et convaincre nos partenaires qu’il 
existe des situations de déséquilibre : 

•	 la Base de Données Régénération ;

•	 l’évaluation de l’Indice de consommation (NDS 06-G-1276) ;

•	 le guide pratique d’évaluation des dégâts en milieu forestier (diffusé par NDS 11-G-1698 
et établi par Irstea en futaie régulière, il a fait l’objet d’un article dans Rendez-Vous techniques 
n° 16, pp 5-12 ; un guide équivalent est en projet avec le même organisme et prévu pour 2014 
en futaie irrégulière) ;

•	 un outil plus démonstratif, et en cela très utile, l’enclos témoin (NDS 88-G-124). 
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En attendant d’avoir retrouvé cet équilibre, l’engrillagement est une solution technique 
adaptée, avec une clôture de 2 m et des surfaces closes de 7 ha maximum. On distingue deux 
types de situation : 

•	 les dégâts de cervidés interviennent sur une régénération entamée ou installée (hauteur des 
semis > 10 cm) dont ils compromettent la croissance en hauteur voire la survie, ou bien dans un 
contexte stationnel où la régénération est aisée et s’installera aussitôt la clôture posée (cas de 
nombreuses stations des Vosges gréseuses) : la clôture est installée pour protéger la régénération 
naturelle ;

•	 les dégâts de cervidés sont tels qu’aucun semis n’a pu s’installer malgré un peuplement clair et 
l’absence de végétation fortement concurrentielle, ou bien la station est telle que l’installation de 
la régénération va être lente (nombreuses stations des Vosges cristallines) : la clôture est installée 
pour protéger une plantation réalisée simultanément.

Dans le second cas, le choix de planter permet de mieux cerner la durée de régénération et se 
justifie économiquement, car le surcoût d’installation est relativement faible par rapport à une 
régénération naturelle laborieuse et se récupère grâce aux économies sur les entretiens (cf. com-
paraison du coût complet des deux itinéraires avec clôture, entretiens compris, jusqu’à la sortie des 
semis ou plants de 3 m). Il se justifie d’autant plus si les arbres en place ont en majorité dépassé 
leur diamètre d’exploitabilité.

Quand on est face à ce second cas, la clôture avec plantation, on doit de plus se poser systé-
matiquement la question du choix éventuel d’une essence à croissance juvénile plus 
rapide, toujours pour réduire les coûts d’entretien de la plantation et de la clôture. Si les 
dégâts de gibier ne sont pas parmi les plus sévères, retenir une telle essence pourra même parfois 
permettre de s’affranchir de la clôture, éventuellement en protégeant les plants par répulsif (se 
reporter aux ITTS correspondant à l’essence choisie), étant bien entendu qu’elle doit être adaptée 
à la station et à son évolution dans le cadre du changement climatique.

Se poser systématiquement la question d’un changement d’essence n’équivaut pas toutefois à 
changer systématiquement d’essence. La décision doit répondre à une stratégie de produire plus 
après une analyse du contexte local : adaptation de l’essence à la station, intérêt de l’essence 
pour la filière bois (les bois naturellement aptes à l’usage en extérieur sans traitement chimique 
comme le douglas ou le mélèze présentent des avantages indéniables), et respect des contrats ou 
réglementations (exemple sur la Zone de Protection Spéciale Grand Tétras, l’introduction d’essences 
allochtones est exclue en Zone Action Prioritaire par le DOCOB)…

Les essences à privilégier sont le douglas, l’épicéa, le mélèze, le pin sylvestre (en particulier 
en présence du grand tétras), le pin laricio.

En présence de Grand tétras, il faut en outre assurer la visibilité des clôtures de type Ursus, qui 
présentent un danger pour l’espèce (collision) : branchages ou autres dispositifs de visualisation 
(actuellement à l’étude à l’Observatoire des Galliformes de Montagne avec la participation de l’ONF).
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2.	� Les régénérations naturelles

2.1	 Les travaux préparatoires
Les travaux préparatoires à la régénération sont rarement nécessaires en sapinière pessière dans 
les Vosges ; ils le sont plus fréquemment pour le pin sylvestre. Ils consistent alors, lorsque la 
topographie permet la mécanisation de l’intervention, à contrôler une végétation concurrente 
qui ferait obstacle à l’installation des semis. Dans les sapinières pessières des Vosges, le cas peut 
se produire dans les stations riches ou assez riches avec abondance de fétuque notamment. 

Pour le pin sylvestre, on rencontre des difficultés d’installation de la régénération sur grès riche 
dans le Warndt avec blocage dû à des graminées, notamment la molinie. L’intervention la plus 
courante consiste en un crochetage superficiel du sol.

Ce type d’intervention, crochetage superficiel du sol, peut aussi s’avérer utile lorsque c’est la pré-
sence d’un humus brut épais (type OL, OF et OH sur certaines stations et expositions des Vosges 
gréseuses) qui rend l’installation des semis difficile. 

Il existe enfin un cas particulier de travaux préparatoires destinés à permettre la mécanisation 
ultérieure dans des parcelles truffées de microreliefs, notamment s’ils sont d’origine anthropique.

Il s’agit alors de niveler le sol sur le tracé des futurs cloisonnements d’exploitation, c’est-à-dire 
sur 4 m de large avec environ 16 m d’entraxe (pouvant être porté à 18-20 m maximum) ; dans 
les sites marqués par les vestiges de guerre, le dispositif doit cependant se conformer aux règles 
édictées par la DRAC. 

Par ailleurs, dans les parcelles en pente on évitera le nivellement continu le long de la pente, qui 
risquerait de conduire à des griffes d’érosion importantes.

2.2	� La maîtrise de la végétation concurrente avant 3 m
Les entretiens ont pour objectif de diminuer la concurrence vis-à-vis de la lumière ainsi que pour 
l’alimentation minérale et hydrique. Le sapin est rarement gêné par la végétation concurrente, 
l’épicéa l’est un peu plus et le pin sylvestre est le plus sensible des trois espèces.

Dans les stations les plus riches, hormis le problème des graminées ou de la ronce, c’est la maîtrise du 
hêtre, voire de l’érable et du frêne, qu’il faut avoir en tête. Si elles s’installent en fourré, ces essences 
peuvent bloquer momentanément la régénération du sapin, plus longuement celle de l’épicéa.

Dans les stations où ce risque est majeur, la meilleure méthode consiste à réduire la présence de ces 
essences dans la strate dominante au fur et à mesure des éclaircies en amélioration (cf. Guide des 
sylvicultures correspondant, « Massif Vosgien : sapin, épicéa et pin sylvestre », chapitre 4).
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Sur les stations les plus pauvres, il n’y a généralement pas de dégagement à prévoir, la concurrence 
la plus forte provenant du bouleau qui à ce stade n’est pas gênant, hormis pour le pin sylvestre. Les 
cas éventuels d’intervention concernent surtout certains peuplements mélangés de sapin et épicéa, 
d’une part, ou peuplements mélangés de sapin et pin sylvestre, d’autre part, avec des objectifs 
sensiblement différents. 

Dans le premier cas, il s’agit du dosage entre les deux essences objectif (à la condition que leurs tiges 
soient dans la même strate), notamment pour favoriser le sapin qui serait rare du fait de l’abroutis-
sement par les cervidés et parce que sa régénération est souvent plus difficile ; 

Dans le second cas, il s’agit d’assurer la primauté du pin s’il est l’essence objectif (compte tenu 
de leur comportement respectif, le sapin et le pin ne peuvent être essences objectif en mélange).

Les interventions sont aussi l’occasion de favoriser les feuillus rares qui sont alors à dégager de 
préférence en bouquets (ou sinon par pied d’arbre) avec une application à la mesure de leur 
rareté. C’est particulièrement le cas en ZPS Grand Tétras où les fruitiers devront être favorisés.

2.3	� le diagnostic des régénérations naturelles 
Les régénérations naturelles doivent faire systématiquement l’objet d’au moins un diagnostic. 
Ce diagnostic permet de vérifier que le renouvellement est bien engagé dans la voie que l’on 
souhaite ; il peut également servir de base à des décisions d’intervention ou de réorientation de 
l’objectif du peuplement en fonction du degré de réussite de l’ensemencement au moment de 
la révision de l’aménagement (voire dans le cadre d’un bilan à mi-période).

Lorsque l’appréciation ne fait aucun doute, ce diagnostic est le plus souvent réalisé à dire d’expert ; 
mais dans les situations où le degré de réussite de la régénération est difficile à évaluer, il requiert 
une méthodologie diagnostic éprouvée et robuste : celle du logiciel Régénat.

2.3.1	 Le diagnostic, pour apprécier le niveau de réussite de la régénération

L’appréciation du niveau de réussite de la régénération doit se faire en gardant à l’esprit que l’on 
ne cherche pas à obtenir une « brosse » de semis (sapin, épicéa, pin sylvestre) mais une densité 
seulement suffisante et, dans la mesure du possible, en mélange avec d’autres essences, notam-
ment des feuillus. 

Les peuplements ainsi créés nécessiteront moins de dépressages, la densité dite suffisante devant 
permettre aux tiges de se qualifier correctement, c’est-à-dire avoir des branches fines qui meurent 
précocement.

Pour juger une régénération bien engagée (satisfaisante) ou non, à une hauteur moyenne comprise 
entre 30 et 70 cm, on se réfère aux densités minimales données dans le tableau 1, la hauteur 
minimum de comptage étant de 10 cm.
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Outre le niveau d’objectif de production, ces densités seuils tiennent compte de la présence ou 
non d’une matrice d’essences d’accompagnement, notamment de feuillus. En effet, une densité 
moindre de résineux peut être satisfaisante pour constituer un peuplement de qualité si les 
semis sont régulièrement répartis dans une matrice d’essences dites qualifiantes en ce qu’elles 
favorisent l’élagage naturel de l’essence objectif (cf. Tableau 2). Ce scénario induit toutefois 
la nécessité d’un suivi de la régénération plus fin pour ne pas risquer de perdre trop de semis 
des essences objectif, ce qui limiterait le choix ultérieur des tiges de qualité qui composeront 
le peuplement final.

Présence 
d’accompagnement

qualifiant*

Densité satisfaisante à 30-70 cm de hauteur 
(ttes ess. obj.)

Densité optimale  
selon l’essence objectif et la hauteur

Essence
objectif

Accompagnement total
à 30-70 cm
de hauteur

à 3 m
de hauteur

Non ≥ 3 000 - ≥ 3 000 5 000
(sapin et/ou épicéa, 

pin sylvestre)

3 000
(sapin et/ou épicéa) 

ou 4 000 (pin 
sylvestre)Oui ≥ 2 000 ≥ 1 500 ≥ 3 500

* cf. tableau 2 

Tableau 1 : densités seuils (minimales en semis/ha) pour considérer qu’une régénération naturelle  
de sapin-épicéa ou de pin sylvestre est satisfaisante ou optimale.

 
Essence objectif principale

Epicéa ou sapin Pin sylvestre

Essences d’accompagnement qualifiantes
1- douglas 
2- hêtre, érable

1- Sapin, épicéa, douglas 
2- hêtre, érable sycomore, 
3- bouleau, mélèze

Tableau 2 : liste des essences accompagnatrices qualifiantes selon l’essence objectif,  
par ordre décroissant d’efficacité.

Au stade 3 m de hauteur, on considère que le peuplement a une densité satisfaisante s’il est 
composé d’au minimum 2 000 t/ha de sapin et/ou épicéa ou de 3 000 t/ha de pin sylvestre. 

Au delà du fait qu’elle puisse être satisfaisante, une régénération de résineux est considérée comme 
optimale lorsque les semis de l’essence objectif indemnes de dégâts de gibier sont régulièrement 
répartis et lorsqu’elle compte (cf. tableau 1) : 

•	 à 30-70 cm de hauteur moyenne, 5 000 semis de résineux/ha (hauteur mini de comptage de 
10 cm, toutes essences), avec 1 250 tiges/ ha d’accompagnement (20 % du total) ;

•	 à 3 m de hauteur moyenne, 3 000 tiges de sapin et/ou épicéa ou 4 000 pin sylvestre par ha selon 
l’essence objectif (hauteur mini de comptage de 1,5 m), avec 600 tiges/ha d’accompagnement 
(cf. tableau 2, 20 % du total).
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À l’opposé, on considère qu’une régénération est en échec équivalent à celui d’une absence 
totale de semis (notion de « vide anormal » du logiciel Régénat) lorsque la densité des semis 
est inférieure à 1 200 semis/ha (ce qui représente 7 semis ou moins sur 60 m², surface de la 
placette de contrôle des vides du protocole Régénat).

2.3.2	 Analyse du résultat du diagnostic de la régénération

Le diagnostic s’analyse ensuite selon la densité moyenne observée sur l’unité de régénération 
et selon l’importance et la répartition des vides. Cela conduit aux trois grands types de situation 
suivants : 

A- la densité moyenne observée est supérieure à la densité satisfaisante : dans ce cas, la 
régénération naturelle est a priori considérée comme bienvenante et parfaitement engagée, et la 
récolte du peuplement adulte peut se poursuivre ; il faut malgré tout vérifier l’absence de vides 
de surface individuelle supérieure à 0,5 ha ou de surfaces cumulées n’excédant pas 20 % de la 
surface de l’unité de gestion (cf. § [1] 2.4 ainsi que les options des ITTS).

B- la densité moyenne est intermédiaire entre la densité satisfaisante et la densité de 
« vide anormal » ; on s’appuie alors sur la régénération existante, que l’on peut conforter de 
plusieurs façons, la première n’étant pas exclusive des deux suivantes : 

•	 un dégagement approprié pour sauver un maximum de semis ;

•	 réaliser un complément éventuel par plantation de vides anormaux, quand les conditions 
justifient l’investissement (cf. les ITTS de régénération naturelle) ;

•	 réaliser une plantation par placeaux (cf. ITTS 3 S.E 20, 3 S.E 40, 3 P.S 20 ou 3 P.S. 40) lorsque la 
densité des semis naturels est plutôt dans le bas de la fourchette et que la répartition de ceux-ci 
est plutôt homogène (il n’est alors pas aisé d’identifier des zones de vides).

On doit en outre rechercher les causes de cette situation délicate pour éviter que le schéma ne 
se reproduise sur d’autres parcelles.

C- la densité moyenne est inférieure à la densité seuil de « vide anormal » : la régénération 
naturelle a échoué. Il faut planter l’ensemble de l’unité diagnostiquée (immédiatement après 
coupe réservant si possible un abri s’il s’agit de sapin , cf. § [1] 3).
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2.4	 Les compléments de régénération
Les compléments de régénération se justifient si le renouvellement n’est pas jugé satisfaisant selon 
les critères donnés au § [1] 2.3. Mais il faut en premier lieu s’interroger sur la cause de l’absence 
de semis et s’abstenir de tout complément si des vides anormaux sont dus à des conditions éco-
logiques singulières (station d’intérêt écologique, par exemple).

En dehors de cette exception écologique, le complément par plantation des vides ne doit pas être 
systématique ; l’investissement ne se justifie que lorsque les critères suivants sont simultanément 
respectés : 

•	 pente ≤ 60 % et fertilité bonne à très bonne (hors enjeu paysager fort ou enjeu de protection 
contre les risques naturels fort, c’est-à-dire croisant un aléa et un enjeu en aval) ;

•	 il existe des vides de surface supérieure à 0,5 ha (seuil porté à 1 ha en terrain où l’exploitation 
ne sera pas mécanisable) ou la surface cumulée des vides anormaux (cf. § [1] 2.3) représente plus 
de 20 % de la surface productive de la parcelle (ou unité de régénération) ;

•	 les compléments s’intègrent dans un chantier de taille suffisante pour être d’un coût raisonnable, 
chantier d’au moins 1 ha voire 2 ha en forêt domaniale (le chantier peut concerner plusieurs 
parcelles proches) ;

•	 les compléments peuvent intervenir soit sous forme de plantation en plein sur des vides localisés, 
soit sous forme de plantation en placeaux si la régénération est assez bien répartie mais avec une 
densité globalement trop faible.

Dans les autres cas de figure (pente > 60 % ou peuplement en classe de fertilité médiocre, vides 
< 0,5 ha et < 20 % de la parcelle), il faudra se contenter de la régénération existante, avec un 
dégagement des semis si nécessaire (cf. § [1] 2.2) mais sans plantation de complément.

Mettre en place des compléments est une occasion pour diversifier les essences objectif en introduisant 
les espèces suivantes, sous réserve de leur adaptation à la station et à son évolution pressentie 
(changement climatique) : douglas, épicéa (en complément d’une régénération de sapin), pin 
sylvestre (à favoriser en présence de grands tétras), mélèze... Dans certaines conditions, notamment 
pour les altitudes les plus basses, l’espèce la mieux adaptée pourra être le chêne sessile (à vérifier 
avec les tableaux des directives régionales d’aménagement et leurs mises à jour successives).

Le choix d’une autre essence pour les compléments doit être fait pour répondre à une stratégie 
de produire plus après une analyse du contexte local : intérêt de l’essence pour la filière bois (les 
bois naturellement de classe 3, usage en extérieur sans traitement, présentent des avantages 
indéniables, c’est le cas du douglas ou du mélèze), respect des contrats et réglementations en 
vigueur sur le possibilité ou non d’introduire des espèces allochtones. 
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2.5	 Les cloisonnements et filets sylvicoles
Les cloisonnements sylvicoles (création et entretien mécanisés) ou les filets (création et entretien 
manuels) doivent être installés pour faciliter la pénétration des parcelles lors des diagnostics pré-
alables aux éventuelles interventions et lors de la réalisation des travaux. Les filets sylvicoles sont 
réservés aux parcelles non mécanisables.

Remarques

1 - Une analyse du modèle numérique de terrain des Vosges donne, dans les peuplements 
résineux, une proportion de terrain en pente ≤ 30 % de 70 %. Si toute cette surface ne peut 
être cloisonnée mécaniquement (sortie vers les pistes empêchée par un talus infranchissable 
sur les pentes limites, problème d’affleurements rocheux ou autres obstacles…), la proportion 
réellement mécanisable en travaux reste significative.

2 - La création et l’entretien des cloisonnements doivent être raisonnés le plus souvent à 
une échelle supra parcellaire pour massifier les travaux et en réduire le coût. C’est d’autant 
plus important que la plupart des parcelles ne sont pas mécanisables en totalité, même si à 
l’échelle du massif la proportion reste importante.

2.5.1	 En zone mécanisable 

Dans les zones mécanisables, les cloisonnements sylvicoles permettent de faciliter les diagnostics 
préalables aux interventions et surtout de diminuer le coût des travaux (dégagement, nettoiement, 
dépressage). Ils ne sont donc à mettre en place que lorsque des dégagements s’avèrent utiles ou 
que des nettoiements et ou dépressage sont envisagés (forte concurrence ou densité élevée de 
l’essence objectif).

On n’a pas besoin d’implanter un cloisonnement sylvicole si les travaux de dégagement, net-
toiement ou dépressage n’ont aucune utilité ; cette situation est possible en sapin, notamment 
dans les Vosges gréseuses, plus rare en épicéa et rarissime en pin sylvestre. Cependant, il reste 
indispensable d’organiser la récolte du peuplement adulte encore en place par la mise en place 
d’un cloisonnement d’exploitation. Si un réseau existe, on s’appuie dessus, avec comme objectif 
que la très grande majorité des arbres se trouve à moins de 15 m d’un cloisonnement (ce qui 
correspond à un entraxe moyen inférieur ou égal à 30 m).

Si l’intensité prévisible des travaux de dégagements et de nettoiement est faible, on se contente 
de cloisonnements sylvicoles qui préfigurent les futurs cloisonnements d’exploitation, avec un 
pas idéalement de 14-16 m d’axe en axe (ne pas excéder 18 mètres). C’est aussi le cas lorsque 
l’implantation des cloisonnements ne peut être réalisée que sur des bandes nivelées spécifique-
ment pour cela (cf. § [1] 2.1). 

Même s’ils préfigurent les cloisonnements d’exploitation, les cloisonnements sylvicoles installés 
pour les travaux font environ 2 m de large. Leur élargissement à 4 m se fera à l’occasion de la 
1re éclaircie, ce qui contribue à favoriser sa commercialisation en augmentant le prélèvement.
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Si l’intensité prévisible des travaux de dégagements et de nettoiement est forte, ou si un dépres-
sage devrait être nécessaire, un cloisonnement sylvicole systématique d’environ 2 m (2,5 m 
maximum) de large doit être réalisé tous les 7-8 m d’axe en axe dès que le besoin de dégagement 
se fait sentir. Cette situation d’intensité de travaux soutenue est rare chez le sapin (mais possible 
en cas de forte concurrence du hêtre, de la fougère… notamment en Vosges cristallines), plus 
fréquente chez l’épicéa (forte concurrence ou forte densité de régénération nécessitant un futur 
dépressage), et très fréquente chez le pin sylvestre plus sensible à toute forme de concurrence 
y compris du bouleau. En cas de régénération pléthorique, ce qui concerne surtout l’épicéa, un 
pas de cloisonnement plus serré, tous les 4 à 5 m d’axe en axe, constitue à lui seul un dépressage 
utile à moindre frais.

Remarque : largeur utile du cloisonnement sylvicole

La largeur du cloisonnement sylvicole ne peut être totalement indépendante du parc de 
matériel existant, mais elle reste subordonnée à la pertinence sylvicole du cloisonnement, 
qui doit pouvoir jouer pleinement son rôle sans générer d’inconvénient, notamment en 
terme de taille des branches. À 2,5 m de large maximum il ne conduit pas à la formation de 
grosses branches. Il n’est donc pas nécessaire de rechercher d’engins plus étroits, engins qui 
pourraient s’avérer fragiles donc plus coûteux à l’usage. Néanmoins si de tels engins sont 
disponibles, ils peuvent bien entendu être utilisés.

2.5.2	 En zone non mécanisable 

En zone non mécanisable, où seuls les filets sylvicoles peuvent être implantés, le raisonnement 
sur les critères d’installation est le même ; cependant ils ne se justifient que pour un niveau de 
travaux ultérieurs plus élevé, leur coût à l’hectare étant le double de celui des cloisonnements 
sylvicoles pour une emprise à l’hectare deux ou trois fois moindre. Aussi, ils ne sont recommandés 
que dans les cas où : 

-- �les besoins en nettoiement et/ou dépressage seront intenses, c’est-à-dire plutôt dans le pin 
sylvestre (notamment en mélange avec du sapin dynamique), quelquefois dans l’épicéa (forte 
densité de tiges plutôt homogènes), et très rarement en sapin, 

-- on aura décidé de protéger des tiges contre l’écorçage du cerf (épicéa seulement).

À noter que les filets sylvicoles ne se justifient pas pour aider de rares sapins dominés par des 
épicéas, car il est illusoire de penser les faire rattraper leur retard (cette situation découle prati-
quement toujours du fait de dégât de cervidés survenus au stade semis) ; d’autant qu’en terme 
de qualité de bois, celui de l’épicéa est toujours plus apprécié que celui du sapin. 

Le coût élevé de création de filets sylvicoles peut devenir rédhibitoire si on néglige certaines pré-
cautions. Ainsi il est nécessaire de les ouvrir dans des régénérations suffisamment hautes pour 
qu’ils ne se « salissent » pas et qu’il n’y ait donc pas à les entretenir, mais pas trop hautes pour 
que l’essentiel du travail puisse se faire à la débroussailleuse, avec appoint ponctuel à la tronçon-
neuse. La hauteur idéale serait de 3-4 m. L’entraxe est de 14-15 m, au maximum 18 m, dans le 
sens de la pente pour préfigurer les futurs couloirs de débusquage.
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3.	� Les plantations
Le renouvellement par plantation doit être envisagé chaque fois que nécessaire (cf. § [1] 1.1).

Compte tenu de la croissance juvénile très lente du sapin (coût d’entretien élevé des plants et de 
la clôture lorsque celle-ci est nécessaire), il convient de se poser systématiquement la question 
du choix éventuel d’une essence à croissance juvénile plus rapide. 

Se poser systématiquement la question d’un changement d’essence n’équivaut pas toutefois à 
changer systématiquement d’essence. La décision doit répondre à une stratégie de produire plus 
après une analyse du contexte local : adaptation de l’essence à la station, intérêt de l’essence 
pour la filière bois (les bois naturellement aptes à l’usage en extérieur sans traitement chimique 
comme le douglas ou le mélèze présentent des avantages indéniables), et respect des contrats ou 
réglementations (exemple sur la Zone de Protection Spéciale Grand Tétras, l’introduction d’essences 
allochtones est exclue en Zone Action Prioritaire par le DOCOB)…

Les essences à privilégier sont le douglas, le mélèze, le pin sylvestre (en particulier en présence 
du grands tétras) et le pin laricio. Compte tenu des qualités technologiques de son bois, l’épicéa 
(plus recherché que le sapin) reste bien entendu envisageable, même s’il présente l’inconvénient 
d’être sensible à l’écorçage du cerf ainsi qu’aux scolytes. Le choix de l’essence tient compte sur 
chaque site des potentialités de la station (cf. Tableau 3)

Intitulé de la station
Code station en

Essences objectif principales 
adaptéesAlsace

Lorraine
VG(1) VC(1)

Pineraie ou hêtraie-sapinière très acide sur sol superficiel 14 6 15 Pin sylvestre

Sapinière Pineraie sur sol très acide 7 Pin sylvestre, douglas

Sapinière hêtraie à bazzanie, sphaignes sur sol très acide 8 Sapin, douglas, épicéa, pin sylvestre

Sapinière hêtraie à canche, myrtille sur sol très acide 9
Sapin, épicéa, douglas, 
pin sylvestre, mélèze

Sapinière hêtraie à luzule blanchâtre sur sol peu acide 10

Sapinière hêtraie à fétuque sur sol peu acide 11

Sapinière hêtraie sur sol assez riche 12 Sapin, épicéa, douglas, mélèze

Hêtraie Sapinière sur sol très acide 13 14 pin sylvestre, sapin, douglas, mélèze

Hêtraie Sapinière sur sol acide 12 13 Sapin, épicéa, douglas, 
mélèze, pin sylvestreHêtraie Sapinière sur sol peu acide 11 12

Hêtraie Sapinière sur sol assez riche 10 11
Sapin, douglas, épicéa, mélèze

Hêtraie sapinière sur sol riche 9 10

Hêtraie sapinière humide à hautes herbes 9 Sapin, épicéa

(1) VG : catalogue Vosges gréseuses, VC : catalogue Vosges cristallines

Tableau 3 : essences résineuses objectif pour les stations principales des Vosges

NB : pour plus de détails, et notamment pour la plantation de feuillus non évoquée ici, consulter les catalogues de stations 
et leur évolution au fur et à mesure de nos connaissances vis-à-vis des conséquences du changement climatique
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Lorsque cette réflexion aboutit effectivement à remplacer le sapin par autre chose, elle doit conduire 
à des introductions par parquets (le plus souvent entre 2 et 7 ha, taille maximale recommandée 
pour les enclos) sans chercher à transformer des parcelles entières, ce qui évite le changement 
d’essence sur des versants complets. On se réfère pour la plantation aux itinéraires techniques de 
travaux sylvicoles des essences concernées ; dans la suite de ce document, seules les plantations 
de sapin, épicéa ou pin sylvestre sont traitées.

3.1	 Le schéma de plantation, un préalable à définir
Les travaux préparatoires comme les travaux de plantation dépendent du schéma de plantation 
qui est retenu. Ce schéma comprend l’organisation dans l’espace des plants et leurs densités 
(locale ou cadastrale). Il dépend de l’essence installée, de la présence ou non d’un recru et de sa 
nature ainsi que de la topographie.

L’augmentation de la densité des plants améliore en général la qualité des futurs arbres en rédui-
sant le développement de branches sur la bille de pied et en accélérant leur disparition, ce qui 
diminue la taille des nœuds et le défilement des grumes. Cette augmentation peut aussi être une 
réponse partielle à des dégâts modérés de cervidés (la clôture est la seule solution pour les cas les 
plus graves). L’inconvénient réside principalement dans l’augmentation des coûts d’installation. 
Un compromis qualité/coût doit donc être trouvé.

Le recru peut être un allié, à condition qu’il soit qualifiant pour l’essence introduite, c’est-à-dire qu’il 
ait une croissance au moins équivalente et qu’il soit au moins aussi ombrageant. Ce type de recru 
n’est le plus souvent envisageable que pour le pin sylvestre. En sapin et/ou épicéa, seul un recru dense 
en hêtre ou érable pourrait jouer ce rôle, mais ce cas de figure ne devrait pas se présenter souvent.

Mais le recru peut être aussi un inconvénient lorsqu’il est dense et déjà installé, notamment en cas 
de reconstitution post tempête lorsque la plantation intervient plusieurs années après le sinistre ; 
cette situation est bien sûr à éviter, mais peut survenir en cas de dégâts très importants à l’échelle 
de la propriété, par exemple en forêt communale (normalement elle ne doit pas se produire en 
forêt domaniale). L’élimination du recru pour installer les plants est alors très coûteuse et c’est une 
décision parfois difficile à prendre ; la plantation par placeaux est alors une solution.

De manière générale les espacements (entre lignes x entre plants) et densités sont les suivants : 
-- Sapin ou épicéa : 2 m x 2,5 m ou 2,5 m x 2,5 m (soit 2 000 ou 1 600 plants/ha) ;
-- Pin sylvestre : 2 m x 2 m ou 2 m x 1,5 m (soit 2 500 ou 3 300 plants/ha).

Ces densités de plantation ne permettent pas l’entretien mécanisé des interlignes, tout du moins 
avec le matériel le plus courant. Pour cela il faudrait des interlignes de 3 m, largeur trop impor-
tante pour espérer faire de la production de bois de qualité (risque élevé de défaut d’élagage ou, 
pire, risque de grosses branches). Le choix est donc fait de privilégier la qualité des futurs arbres.
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De même, le choix est fait de ne pas implanter le futur cloisonnement d’exploitation (en ne plan-
tant pas une ligne à intervalle régulier), car cela présente l’inconvénient de  : 

•	 favoriser la production de grosses branches sur les deux lignes de bordure ;

•	 favoriser l’installation de feuillus divers sur ce cloisonnement, ce qui sera une contrainte lors de 
l’exploitation de la première éclaircie (NB : la diversité qu’on cherche à favoriser doit être obtenue en 
mélange avec les résineux et surtout par la conservation d’îlots ou de bande feuillus judicieusement 
choisis, en périphérie de la parcelle, le long de thalweg, sur des micro stations peu productives…) ;

•	 pénaliser la vente de la première éclaircie et de mettre sur le marché moins de bois.

Toutefois, sur les plus grands chantiers et s’il y a un risque d’envahissement par une végétation 
dynamique, on peut élargir à 3 m une interligne sur 3 ou 6 afin d’y réaliser un entretien mécanisé. 
Cela revient à cloisonner la parcelle et facilite le travail des ouvriers en leur donnant une visibilité sur 
le chantier.

À l’hectare cadastral la densité pourra être minimisée dans le cas où il existe dans le recru des semis 
naturels de l’essence objectif ou d’essence qualifiante pour l’essence introduite. Les planteurs ont alors 
la consigne de sauter les emplacements de plants lorsqu’ils rencontrent une tache de semis naturels, 
avec une consigne claire en matière d’essences « éligibles » comme qualifiantes (cf. tableaux 3 et 4).

En cas de recru très abondant, impossible à éliminer à un coût raisonnable pour assurer une plantation 
aux densités préconisées, il peut être décidé de concentrer l’effort de plantation sur une partie de la 
parcelle. Ce procédé peut aussi concerner des regarnis de régénération naturelle où des semis existent 
mais à une densité trop faible (on ne souhaite pas éliminer le peu de semis existants). Deux solutions 
sont proposées (figure 1), conduisant grosso modo à l’introduction du même nombre de plants : 

•	 plantation de 30-35 placeaux/ha de 25-30 plants (soit 750-1050 plants/ha) ;

•	 plantation de 100-120 placeaux/ha de 9 plants (soit 900-1080 plants/ha).

La première solution présente l’avantage de produire « seulement » 64 % d’arbres de bordure et 
on peut espérer récolter au moins deux tiges de plus de 40 cm de diamètre par placeau qui ne 
soient pas issues de la bordure. La seconde solution présente l’avantage de fournir une meilleure 
répartition des arbres à récolter sur la parcelle (un par placeau), mais elle produit 89 % d’arbres 
de bordure sujets au risque de grosses branches ; le risque est minimisé si le recru est qualifiant 
pour l’espèce introduite, ce qui est assez aisé pour le pin sylvestre, un peu moins pour l’épicéa 
et encore moins pour le sapin. 

Dans le tableau 4, un rappel est fait sur les espèces pouvant qualifier l’essence introduite. Notons 
que la présence de semis naturels de l’espèce introduite est bien considérée comme qualifiante, 
c’est le cas lorsque la plantation en placeau est choisie pour regarnir des régénérations naturelles 
à trop faible densité.

Essence plantée en placeau

Pin sylvestre Epicéa ou sapin

1- Sapin, épicéa

2- hêtre, pin sylvestre, douglas, érables, tilleul 

3- bouleau, tremble, sorbier 

1- Epicéa, sapin, douglas

2- hêtre, érables, tilleul

Tableau 4 : Liste des essences d’un recru qualifiant selon l’essence introduite, par ordre d’efficacité
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Dans les deux cas, ces placeaux sont bordés de cloisonnements sylvicoles espacés de 14-15 m 
qui deviendront des cloisonnements d’exploitation ; les premiers plants sont à 1,5 m minimum 
du cloisonnement.

Figure 1 : Exemples de dispositifs de plantation en placeaux (en bleu les cloisonnements sylvicoles). 
Les travaux de préparation du terrain avant plantation

3.2	 Les travaux de préparation de terrain avant plantation
Dans le cas où la pose d’une clôture s’avère utile, en raison de dégâts de cervidés importants, elle 
doit être réalisée avec soin pour éviter toute intrusion des animaux. En zone de Grand tétras, il 
faut en outre assurer la visibilité des clôtures de type Ursus (cf. § [1] 1.2).

Rappelons que les protections individuelles de plants de type gaine ou tube sont inefficaces vis-à-
vis du cerf. Lorsque la pression des cervidés n’est pas trop forte, la protection par pose annuelle 
de pinces sous le bourgeon terminal peut être une solution.

Les travaux préparatoires, du sol ou sur la végétation, dépendent des conditions locales. Plusieurs 
techniques sont possibles, du simple coup de pioche au potet mécanique après décapage du sol 
en passant par le sous-solage. Plus le travail sera « fin », meilleures seront la reprise et la croissance 
juvénile des plants, mais plus élevé sera le coût. 

Outre la disponibilité financière du propriétaire, notamment en forêt de collectivité, le choix de 
l’itinéraire doit tenir compte du dynamisme de la végétation concurrente relativement à la crois-
sance de l’essence plantée. Un investissement plus élevé en travaux préparatoires peut conduire 
à un coût total d’installation moindre s’il permet d’économiser des entretiens. Le raisonnement 
tient du fait que les travaux préparatoires peuvent être mécanisés (sous réserve des conditions 
de pente et de topographie) alors que les entretiens sont réalisés manuellement car le matériel 
ordinairement disponible aujourd’hui ne permet pas leur mécanisation, compte tenu des inter-
lignes toujours inférieures à 3 m. 
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30  p la c eaux /ha  de  25  p lan t s  à  2X2
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Les principaux types de travaux préparatoires sont rappelés dans le tableau 5 avec leur avantages 
et inconvénients, en précisant pour chacun s’il est préconisé dans le contexte du massif vosgien, 
le choix de l’un par rapport à l’autre étant subordonné aux critères abordés tableau 6.

Intervention Avantage Inconvénient Préconisée

Coup de pioche Faible coût
Reprise et croissance juvénile aléatoires, 
risque de déformation des racines, sauf 
après travail au sol

oui ***

Potet travaillé* Coût assez faible Oui **

Labour en plein Faible concurrence les 1eres années
Risque d’érosion, élimination du recru 
pour plusieurs années

non

Sous-solage (1)
Faible coût pour un travail mécanique 
qui améliore la croissance juvénile

Impossible en présence de beaucoup de 
rémanents

Oui **

Broyage du recru
Bon rapport efficacité coût pour 
maîtriser la végétation

Aspect nu du terrain, élimination 
partielle du recru (la plupart des ligneux 
rejettent naturellement)

Oui **

Potet mécanique après 
décapage local

Excellente reprise et croissance des 
plants. Travail possible y compris sur 
terrain chargé en rémanents

Coût élevé Oui **

Travail du sol en ligne par 
râteau scarificateur

Excellente reprise et croissance des 
plants. Travail possible y compris sur 
terrain chargé en rémanents

Coût élevé, risque d’érosion si travail 
dans le sens d’une pente assez forte

Oui **

Traitement phytocide
Rapport coût efficacité vis-à-vis des 
graminées et de la fougère

Impossible selon secteur du fait de la 
réglementation (proximité zone humide, 
captage…)

Oui **

(1) dans l’avenir, sous-solage multifonction, cf. encadré « Travail du sol : bientôt un « sous-solage multifonction »
* �le potet travaillé consiste en un travail localisé, simultanément à la plantation, d’un volume de 30 cm environ de coté 

sans que la terre ne soit extraite 
** nature d’intervention préconisée mais dans des conditions précisées plus loin dans ce paragraphe 
*** en complément d’un potet mécanique ou d’un travail du sol 

Tableau 5 : avantage et inconvénient des types de travaux préparatoires à la plantation

Dans le cas où une plantation en placeaux est retenu, la préparation mécanique consiste en 
un décapage local associé à la réalisation de potets ; les placeaux sont constitués, selon le 
dispositif retenu (cf. § [1] 3.1), de : 

•	 25 ou 30 emplacements (5 sur 5 ou sur 6) espacés de 2 m dans les deux directions, à raison 
de 30-35 placeaux par hectare ;

•	 9 emplacements (3 sur 3) espacés de 2 m dans les deux directions, à raison de 100-120 placeaux 
par hectare.



2322

Travail du sol : bientôt un « sous-solage multifonction »

Un accord de partenariat de R&D a été signé entre l’ONF et l’entreprise privée Claude Becker 
pour mettre un point un prototype d’outil tracté, appelé « sous-soleur multifonction ». Cet 
outil devrait fournir un travail du sol équivalent à celui de la dent Becker, montée sur pelle, 
mais à un coût nettement réduit.
Cet outil pourrait alors remplacer dans de nombreux contextes le sous-solage classique, le 
potet mécanique après décapage et le travail du sol par râteau scarificateur.

Essence plantée Contexte Sapin Pin Sylvestre Epicéa 

Terrain nu envahi par la fougère  
ou une graminée

Traitement phytocide *, sous-solage, coup de pioche

Présence d’un recru ligneux à 
développement plutôt lent 

Sous-solage, coup de pioche

Présence d’un recru ligneux peu 
développé, mais à fort risque de 
développement ultérieur

Décapage et potet 
mécanique, coup de pioche

Broyage en plein sauf îlots éventuels et périphérie 
selon micro station, sous-solage, coup de pioche

Présence d’un recru ligneux abondant 
(terrain mis à nu ++ années auparavant).

Broyage en plein sauf îlots éventuels et périphérie 
selon micro station, sous-solage, coup de pioche 

Décapage et potet 
mécanique, coup de pioche

Présence de rémanents très important, 
de souches retournées, d’un recru trop 
gros pour être broyé

Dégagement et nivellement au niveau des galettes sur des cloisonnements  
à 15 m d’entraxe, décapage et potet mécanique par placeaux de 3 sur 3  

ou 5 ou 6 sur 5 plants, à 2m x 2m

* sous réserve du respect des réglementations en vigueur et qu'il n'existe pas d'alternative efficace à un coût raisonnable

Tableau 6 : nature des interventions selon les caractéristiques du terrain et l’essence introduite

3.3	 La plantation 
L’époque préférentielle de plantation est l’automne.
Il est recommandé d’utiliser des plants à racines nues de caractéristiques suivantes : 

•	 sapin : type 2+2, hauteur 15 à 25 cm, diamètre minimal au collet 6 mm (pralinage conseillé) ;

•	 épicéa : type 1+1, hauteur 15 à 25 cm ou 20-40 cm, diamètre minimal au collet 6 mm (prali-
nage conseillé) ;

•	 pin sylvestre : godet 0/8 cm (1/0).

Les plants sont achetés par « planche entière » pour éviter les tris génétiques « négatifs » lorsque 
l’on souhaite des petits plants. Les plants sont impérativement de provenance locale (cf. tableau 7).
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Essence Zones de plantation Matériel recommandé (provenance)

Epicéa

Massif vosgien, contexte gréseux PAB202 Massif vosgien gréseux 

Massif vosgien, contextes cristallin PAB203 massif vosgien cristallin

Sapin Massif vosgien AAL 202 Massif vosgien

Pin sylvestre Massif vosgien

PSY 202 Massif vosgien

PSY 203 Basses Vosges gréseuses

PSY 204 Saint Dié

Tableau 7 : Régions de provenance à utiliser

L’usage de contrat de culture doit être favorisé car il assure une sécurité sur le choix de la prove-
nance et la qualité des plants.

Des regarnis, normalement rares, ne sont à prévoir que si l’on observe des échecs localisés dans 
des zones d’au moins 0,5 ha, ou si le taux de reprise moyen d’un ensemble homogène est de 
moins de 80 %. Il conviendra toujours d’analyser au préalable les causes de l’échec et notamment 
de contrôler à nouveau l’adaptation de l’essence plantée à la station, quitte à devoir en changer 
pour les regarnis.

3.4	 Les entretiens (jusqu’à 3 m de hauteur)
Les entretiens ont pour objectif de diminuer la concurrence vis-à-vis de la lumière ainsi que 
pour l’alimentation minérale et hydrique. Du fait de sa croissance juvénile très lente, le sapin en 
plantation est aussi gêné par la végétation concurrente que l’épicéa ou le pin sylvestre malgré sa 
meilleure capacité à supporter l’ombrage.

Dans les stations les plus riches, hormis le problème des graminées ou de la ronce, c’est la maîtrise 
du hêtre, voire de l’érable et du frêne, qu’il faut avoir en tête.

Sur les stations les plus pauvres, il y a globalement moins de dégagement à prévoir, la concurrence 
la plus forte provenant soit du bouleau, qui à ce stade n’est vraiment gênant que pour le pin 
sylvestre, soit de la fougère aigle qui peut quand même conduire à deux dégagements annuels 
lorsque les plants sont juste installés.

Les interventions sont aussi l’occasion de favoriser les feuillus rares qui sont alors à dégager de 
préférence en bouquets (ou sinon par pied d’arbre) avec une application à la mesure de leur 
rareté. C’est particulièrement le cas en ZPS Grand Tétras où les fruitiers doivent être favorisés.
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4.	� La qualification des tiges, de 3 m à la 1re éclaircie
Toutes les opérations réalisées dans les jeunes peuplements de hauteur supérieure à 3 m, et jusqu’à 
la première éclaircie, relèvent des travaux dits d’amélioration qui correspondent à la phase de 
qualification des tiges. Trois natures d’intervention sont possibles : le nettoiement, le dépressage 
et l’élagage de formation.

4.1	 Les nettoiements et dépressages
Les définitions de ces deux natures d’intervention que sont le nettoiement et le dépressage sont 
rappelées en encadré. Noter que lorsqu’on évoque le dépressage, on associe toujours la notion 
de nettoiement ne serait ce que pour le dosage des essences.

Le nettoiement Le dépressage

Le nettoiement est une intervention sylvi-
cole dans les essences autres que l’essence 
objectif  ; par extension l’expression est utili-
sée pour toute opération visant à éliminer les 
tiges indésirables. Dans le sapin, il s’agit pour 
la plupart de tiges mal conformées (fourche 
basse) ou malades (dorge). Pour le reste il 
s’agit d’essences concurrentes. L’enlèvement 
des tiges indésirables ne se justifie toutefois 
que lorsqu’elles menacent des tiges d’avenir 
(menace physique ou par contagion indirecte).
En présence de tiges d’autres essences objec-
tif, le nettoiement favorise le mélange en tra-
vaillant à leur profit. L’intervention est alors 
d’autant plus dynamique qu’elles sont rares 
et qu’il s’agit d’espèces sensibles à la concur-
rence (fruitiers, frêne, érable…).

Le dépressage est une intervention sylvi-
cole qui conduit à abaisser significative-
ment la densité du peuplement (toutes 
essences confondues).
Elle ne se justifie que lorsque le nombre 
de tiges à l’hectare est nettement au-
dessus de la densité préconisée et 
qu’elles sont en concurrence entre elles 
(régénération homogène).
Son but est de permettre aux tiges les 
plus vigoureuses et les mieux confor-
mées d’avoir une croissance améliorée.
Il permet également de mettre en place 
un peuplement où la première éclaircie 
sera plus aisée à réaliser à la date sou-
haitée (hauteur dominante recherchée 
atteinte).

Les travaux de nettoiement en sapinière pessière ou pinède sont équivalents aux travaux de 
dégagement décrits au paragraphe précédents, c’est à dire qu’ils portent essentiellement sur le 
dosage des essences : entre essence objectif et essence d’accompagnement, parfois entre les 
deux essences objectif que sont sapin et épicéa en régénération naturelle. Mais, appliqués à un 
peuplement plus haut, ils ont un coût bien supérieur et on a donc tout intérêt à faire prioritaire-
ment le dosage avant 3 m. 

Dans les peuplements à objectif pin sylvestre mais où le sapin est abondant, le nettoiement revêt un 
caractère plus stratégique : il consiste bien entendu à favoriser le pin sylvestre, mais aussi à maintenir 
les sapins en une strate dominée qui assurera ensuite pour les pins le meilleur élagage qui soit.
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Les travaux de dépressage ont comme intérêt principal de favoriser la croissance des tiges conser-
vées, sélectionnées parmi les plus vigoureuses et les mieux conformées. Aussi le dépressage ne 
doit être mis en œuvre que dans les peuplements très denses et homogènes (densité supérieure 
à 10 000 tiges/ ha qui se concurrencent, c’est à dire à un écartement moyen inférieur à 1,1 m). 

Le gain sur le diamètre moyen du peuplement facilite la commercialisation de la première éclaircie, 
d’autant que les produits y sont également un peu plus homogènes. De ce fait, le dépressage 
est d’autant plus utile que l’exploitation de la 1re éclaircie risque d’être difficile ; les conditions 
de mise en œuvre sont donc légèrement différentes selon que l’on est en zone d’exploitation 
totalement mécanisable ou non.

De manière générale, mais chaque parcelle doit faire l’objet d’une analyse, ce sont les gaulis 
d’épicéa, plus souvent très denses et homogènes, qui mériteront le plus souvent un dépressage.

Évolution des recommandations en terme de dépressage

L’accroissement de la demande en bois énergie ou bois d’industrie, tendance pressentie 
pour durer compte tenu de la tension attendue sur les énergies fossiles (malgré de probables 
soubresauts), devrait faciliter la commercialisation des premières éclaircies. C’est pourquoi 
les recommandations en terme de dépressage, au moins pour les résineux, concernent des 
cas de figure de plus en plus restreints. Cette évolution va conduire à des premières éclaircies 
sur des peuplements de diamètre moyen plus petit (plus denses en nombre de tiges/ha). 
Cependant, il faut veiller à ce que cette forte demande sur le BE/BI ne conduise pas à anticiper 
la première éclaircie, ce qui se ferait au détriment de l’élagage naturel et de la conformation 
des tiges restantes destinées à produire des billes de pied de qualité. Pour cela, voir les 
préconisations du guide des sylvicultures Massif Vosgien (sapin, épicéa et pin sylvestre).

Dans les régénérations plus claires ou hétérogènes (cas le plus fréquent en sapinière), le dépres-
sage n’est donc pas utile. De même, lorsque des dégâts importants de cerfs sont à craindre, y 
compris en peuplement dense, aucun dépressage ne doit être entrepris, notamment en épicéa 
(risque important de frottis et écorçage sur les tiges conservées), sauf à l’associer à une protection 
individuelle de tiges d’objectif.

Dans les peuplements de sapin ou d’épicéa situés sur des stations sèches donc exposés à terme au 
risque de dépérissement, le dépressage présente l’intérêt de limiter les risques de stress hydrique 
(station de Sapinière pineraie sur sol très acide, n°7 pour le catalogue lorrain Vosges Gréseuses). 
Il y est donc toujours recommandé et la densité objectif est plus faible qu’ailleurs.

Enfin, pour ce qui est du pin sylvestre, au comportement bien différent des sapin ou épicéa,  
la démarche est similaire mais l’intervention se fait souvent sur des points d’impacts plutôt qu’en 
plein et il n’est pas fait de distinction entre zone mécanisable ou non..
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Les critères de décision selon les caractéristiques du peuplement sont précisés en figures 2 et 3.

Amélioration dans les peuplements de sapin et/ou d'épicéa

Peuplement très hétérogène en hauteur et diamètre  
ou Fort risque de dégâts de cerfs (écorçage, frottis)

oui Pas de dépressage (1)

non

Exploitation 
mécanisable

oui Densité 
< 10 000 /ha

oui Peuplement sur 
sol très acide

oui Dépressage (2) 
à 1 500-2 000 tiges/ha

non
non Pas de dépressage

non Peuplement sur 
sol très acide

oui Dépressage (2)  
à 1500-2000 tiges/ha

non Dépressage (2)  
à 2500-3000 tiges/ha

Exploitation non 
mécanisable

oui Densité 
< 5 000 /ha

oui Pas de dépressage (1)

non
Dépressage (2) 

à 1 500-2 000 tiges/ha

(1) nettoiement éventuel pour le dosage d’essence, notamment maîtrise du hêtre dans les stations où il peut être envahissant 
(2) avec dosage des essences objectif et d’accompagnement 

Figure 2 : arbre de décision pour les travaux d’amélioration dans les peuplements d’essence objectif sapin et/ou épicéa

Remarque : Les densités exprimées par hectare cadastral sont converties en espacement 
entre tiges considérant que les arbres placés aux sommets de triangles équilatéraux occupent 
la surface d’un hexagone (ce qui est plus réaliste en régénération naturelle qu’une répartition 
au carré), l’espacement moyen entre tiges pour des peuplements traités en plein est de : 

2,8-2,4 mètres pour 1 500-2 000 tiges/ ha  
2,2-2 mètres pour 2 500-3 000 tiges/ha

Dans les peuplements cloisonnés, il est plus aisé de raisonner en nombre de tiges à 
conserver par tronçon de 10 m de bande plutôt qu’en espacement entre tiges. Le nombre n 
de tiges à conserver se déduit de la densité recherchée au prorata de la surface représentée 
par ce tronçon de 10 m : 

n = densité x L(entraxe) x 10/10 000

Exemple : 	 peuplement cloisonné tous les 7-8 m d’axe en axe.
 	 Conserver 2 500-3 000 tiges/ ha correspond à sélectionner
	 n = 2 500-3 000 x 7-8 / 1 000 = 18 à 24 tiges sur 10 m de bande
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Lorsqu’un dépressage est entrepris dans un peuplement de sapin et/ou épicéa, il est réalisé selon 
ces préconisations : 

•	 hauteur d’intervention de 6-8 m (hauteur des tiges conservées) ;

•	 densité objectif soit de 1 500-2 000 tiges/ ha soit d’environ 3 000-tiges/ha selon le contexte (cf. ci-avant) ;

•	 les tiges conservés sont choisies dans l’étage dominant (ce sont donc localement les plus grosses, 
hors les tiges visiblement préexistantes nettement plus hautes que leurs voisines, plus du double, 
et qui mettent en place de nombreuses grosses branches) ;

•	 les feuillus sont conservés s’ils sont rares, prioritairement en bouquets, maintenus à 20 % maximum.

Amélioration dans les peuplements de pin sylvestre

Contexte de qualité 
ordinaire 

oui
Densité < 5 000 /ha

oui
Pas de dépressage (1)

non

non
Nettoiement-Dépressage 
localisé sur 150-200 pts/ ha 
à 6-8 m de hauteur 

Contexte de très haute 
qualité attendue (cru)

Peuplements dense et/ou avec 
abondance de sapin 

oui Nettoiement -Dépressage 
localisé sur 200-250 pts/ ha 
à 6-8 m de hauteur 

non

Peuplement clair ou sans sapin Pas de travaux autre que 
élagage avant 1e éclaircie

(1) nettoiement localisé éventuel sur 150-200 points/ha

Figure 3 : arbre de décision pour les travaux d’amélioration dans les peuplements de pin sylvestre

Remarque  : l’espacement moyen entre point d’impact pour des peuplements traités en 
plein est de : 

9-7,5 mètres pour 150-200 points/ha
7,5-7 mètres pour 200-250 points /ha

Dans les peuplements cloisonnés, il est plus aisé de raisonner en nombre de points où 
travailler sur une longueur de bande plutôt qu’en espacement entre points. Le nombre n de 
points où travailler sur la bande se déduit de la densité recherchée au prorata de la surface 
représentée par cette longueur de bande (L = pas du cloisonnement ; l = longueur de bande 
considérée) : 

n = densité x L x l /10 000 

Exemple : 	� peuplement cloisonné tous les 7-8 m d’axe en axe. 
Travailler sur 150 points/ha correspond à sélectionner sur 50 m de bande 
n = 150 x 7-8 x 50/ 10 000 = 5 à 6 points 
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Lorsqu’un nettoiement - dépressage est entrepris dans un peuplement de pin sylvestre, il est 
réalisé selon ces préconisations : 

•	 hauteur d’intervention de 6-8 m (hauteur des tiges conservées) ;

•	 intervention sur 150-200 points d’impact en contexte de qualité ordinaire, sur 200-250 points 
d’impact en contexte de très haute qualité (bas de la fourchette en peuplement cloisonné) ;

•	 sur chaque point (cercle de 5 m de diamètre) les pins sont mis à distance de 1,5 m-2 m et les 
tiges d’autres essences menaçant les pins conservés sont éliminés.

4.2	 L’élagage de formation
On parle d’élagage de formation pour différencier cet élagage, qui vise à améliorer la qualité des 
billes de pied d’une population d’arbres objectif, de l’élagage de pénétration destiné à faciliter 
temporairement la pénétration du gestionnaire dans les peuplements (intervention coûteuse et 
sans réel intérêt aujourd’hui).

De manière générale, l’élagage de formation ne se justifie que si l’on vise la qualité « menuise-
rie-ébénisterie ». Pour la sapinière pessière, cette qualité ne concerne qu’une faible proportion 
de la récolte. Cette qualité est par contre plus communément recherchée dans les « crus » de 
pin sylvestre (parcelle où du pin sylvestre se vend en qualité ébénisterie de manière significative).

L’élagage artificiel est d’autant moins nécessaire qu’une part des peuplements acquiert naturelle-
ment et sans frais la qualité d’élagage requise pour la qualité menuiserie-ébénisterie. Pour le pin 
sylvestre, c’est notamment le cas lorsqu’il est en mélange avec le sapin.

Il existe toutefois des contextes particuliers où l’élagage artificiel se justifie d’un point de vue 
économique sans pour autant que l’objectif soit de produire de la qualité menuiserie-ébénisterie. 
Il s’agit par exemple des peuplements de sapin ou épicéa issus de plantation à densité relative-
ment faible qui ont pu produire de grosses branches surtout s’ils ont été installés sur sols riches. 
L’élagage naturel de ces arbres intervient d’autant plus tardivement que les branches ont atteint 
un gros diamètre, ce qui produit des gros nœuds ainsi que des billes de pied à forte décroissance. 
L’élagage artificiel corrige donc ces gros défauts qui déclassent le bois systématiquement en 
qualité la plus basse et devient alors économiquement intéressant même si le bois n’atteint pas 
la qualité menuiserie-ébénisterie pour d’autres caractéristiques. Ce cas de figure concerne plus 
particulièrement l’épicéa.

Lorsque l’élagage est décidé, il est réalisé avant que le diamètre des arbres dominants dépasse 
20 cm pour le sapin ou l’épicéa et 25 cm pour le pin sylvestre de très haute qualité, en une seule 
fois jusqu’à 5,5 à 6 mètres de haut et sur un maximum de 120 tiges/ ha. Il se fait entre octobre 
et mars, jamais en période de gel ou de montée de sève.

Les tiges à élaguer sont des tiges nettement dominantes localement. Il est important d’investir 
sur ces tiges qui ne seront favorisées lors de la première éclaircie que plusieurs années plus tard 
et qui doivent alors garder leur statut dominant. Bien entendu, les tiges visiblement préexistantes, 
a gros défaut, sont « inéligibles », comme d’ailleurs leurs proches voisines.

Une fiche constatant l’élagage et décrivant les modalités de l’opération est à insérer dans le 
sommier de la forêt : ces renseignements valoriseront la commercialisation des futures coupes.
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5.	 Les travaux en futaie irrégulière 
Les travaux sylvicoles dans les peuplements traités en futaie irrégulière peuvent se décomposer 
en trois grands types : 

•	  la mise en lumière de la régénération ; 

•	  les compléments éventuels par plantation ;

•	  les travaux en phase de qualification des perches.

Ils sont mis en œuvre au cours d’une même intervention qui suit généralement l’exploitation 
d’une éclaircie.

5.1	 La mise en lumière de la régénération
La conduite des peuplements en futaie irrégulière induit souvent une présence diffuse de semis 
dans tous les peuplements, semis dont le développement est subordonné à une mise en lumière 
volontaire (décision du forestier). Les travaux dont il est question ici ne doivent en aucun cas être 
réalisés systématiquement au profit de l’ensemble de ces semis. Seuls sont favorisés ceux qui ont 
une forte probabilité de participer dans un avenir proche au renouvellement du peuplement : 
on parle de semis utiles. Ce sont les semis qui ne sont surmontés d’aucune tige ou seulement 
de tiges qui peuvent être récoltées dans un avenir proche (tige de qualité ayant atteint son dia-
mètre d’exploitabilité ou quasiment, tige sans avenir pouvant être enlevée au titre du principe 
de renouvellement…).

En résumé, l’intervention au profit de la régénération basse (de hauteur inférieure à 3 m) peut 
comprendre, si besoin est, les opérations suivantes : 

•	 dégagement des semis existants vis-à-vis d’une végétation accompagnatrice trop vigoureuse 
(cas de la ronce notamment) ;

•	 dosage des essences en maintenant les essences d’accompagnement dans une 
 proportion de 20 % ;

•	 élimination de brins du sous-étage faisant ombrage aux semis (au-dessus ou du côté sud – sud-ouest) ;

•	 travail du sol superficiel pour favoriser l’installation des semis en cas de blocage par des graminées 
(notamment en Vosges cristallines).

L’intensité des interventions augmente avec la sensibilité à la concurrence de l’espèce objectif, 
c’est-à-dire du sapin au pin sylvestre en passant par l’épicéa.

En cas de déséquilibre forêt-cervidés empêchant le développement de la régénération malgré 
des conditions sylvicoles satisfaisantes (couvert adapté, maîtrise de la végétation concurrente),  
il convient d’installer des enclos par parquets (taille comprise le plus souvent entre 2 et 7 ha).  
Le renouvellement est alors suivi en surface.
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5.2	 Les compléments éventuels par plantation
Dans des peuplements traités en futaie irrégulière, le complément des régénérations naturelles 
par plantation doit rester très rare : il est nécessairement diffus ou en bouquets, ce qui rend le 
suivi délicat et coûteux.

Des compléments sont toutefois envisagés dans le cas d’absence de régénération et de semenciers 
sur des plages d’au moins 25 ares en station à bon potentiel de production, sous réserve de le 
faire dans le cadre d’un chantier d’au moins 2 ha (maîtrise des coûts).

La plantation est toujours réalisée après une étude stationnelle approfondie afin de privilégier 
l’introduction d’une autre essence objectif (mélèze, douglas, pin... selon la station et les enjeux 
[pin en zone Grand Tétras]). Un soin particulier est alors apporté au choix de l’essence et des 
provenances, à la qualité des plants et à leur mise en place (cf. § [1] 3).

Ces plantations doivent être localisées sur un plan (sommier de la forêt) et sont accessibles par un 
réseau de cloisonnements sylvicoles ou les cloisonnements d’exploitation afin d’en assurer le suivi.

5.3	 Les interventions en phase de qualification 
Des interventions sont rarement utiles en phase de qualification, c’est-à-dire au stade gaulis et 
perche, néanmoins, lorsque c’est le cas, leur nature peut être très variée.

Le plus fréquent pourra être un besoin de nettoiement selon des directives similaires à celles don-
nées au § [1] 5.1. Dans le cas particuliers d’un bouquet de pin sylvestre, le nettoiement pourra 
être vigoureux pour éliminer les sapins qui tendraient à remonter dans le houppier des pins. 

Parfois un besoin de dépressage (cf. les définitions au § [1] 4.1) peut être diagnostiqué, c’est-à-
dire lorsque l’on se trouve en présence de grands bouquets denses et homogènes (de plus de 
10 000 tiges/ ha en zone mécanisable, plus de 5 000 t/ha ailleurs). Le dépressage consiste alors 
à ramener la densité à 2 500-3 000 tiges/ha.
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6.	 L’amendement calco-magnésien
L’amendement calco-magnésien peut être une intervention utile dans les peuplements résineux 
du massif Vosgien. Il n’est pas strictement lié au renouvellement des peuplements aussi nous ne 
l’avons pas intégré dans les Itinéraires Techniques de Travaux sylvicoles (chapitres 2 à 4). Mais 
il nous est apparu important de rappeler dans cet ouvrage l’intérêt de cette intervention et les 
préconisations pour la mener à bien.

Pour cela nous reproduisons ici un article complet sur le sujet : article d’Alain Brèthes, spécialiste 
des sols à l’ONF, paru dans les Rendez Vous Techniques n° 18 (automne 2007).

6.1	� Restaurer la fertilité et l’activité biologique des sols 
forestiers dégradés — Où, pourquoi et comment 
amender ? 

Dans le précédent article, nous avons vu l’intérêt mais aussi les limites de l’amendement en forêt 
pour améliorer le fonctionnement et l’évolution des propriétés des sols. Dans cette deuxième partie, 
l’auteur définit les situations dans lesquelles l’amendement pourra être envisagé et présente une 
démarche de diagnostic et de calcul des apports. 

Rappelons tout d’abord que l’amendement en forêt vise à améliorer le fonctionnement biolo-
gique des sols, et donc la santé et la vitalité des peuplements forestiers, sans chercher à modifier 
radicalement la nature des stations. Cet apport raisonné d’amendement est essentiellement à 
envisager dans les cas suivants. 

À des fins curatives, l’amendement peut être utilisé : 

1/ pour corriger un appauvrissement des sols dû à une gestion antérieure fortement exportatrice 
et exacerbé par l’acidification anthropique (pollution). C’est typiquement le cas de nombreux sols 
des forêts de Basse- Normandie, des Pays-de-Loire, de Bretagne, des Ardennes, des Pyrénées, des 
Vosges ou du Massif Central. Dans ces régions, l’exploitation répétée de jeunes taillis pour alimenter, 
entre autres, les forges et verreries aux 18 et 19e siècles ou la récolte de produits forestiers pour 
diverses utilisations paysannes a entraîné une acidification puis une dégradation importante des sols, 

2/ pour remédier au dépérissement de peuplements fragilisés par un tel appauvrissement des sols. 

À des fins préventives, l’amendement peut être envisagé sur les sols acides et pauvres mais dont 
les peuplements ne montrent pas actuellement de symptômes de dégradation, l’amendement va 
limiter les effets de la pollution atmosphérique ou de l’acidification naturelle des sols par entraîne-
ment des nutriments et par exportation lors des récoltes de bois, même modérées. Il s’agit donc, 
ici, de ne pas attendre que les problèmes se manifestent pour intervenir. Ce choix doit absolument 
être dicté par une analyse correcte du milieu et des risques encourus. 

Il s’agit là d’une démarche qui doit être parfaitement raisonnée,

1) �quant aux sols à traiter, car il ne s’agit en aucune manière d’intervenir sur tous les sols 
naturellement acides, 

2) �quant aux milieux eux-mêmes car certaines stations très acides correspondent à des habitats 
particuliers à conserver en tant que tels. L’amendement est à proscrire dans ce cas. 
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6.1.1	 Principes de classement des sols 

La résistance d’un sol à l’acidification dépend de sa capacité à neutraliser les acides provenant des 
retombées atmosphériques (“dépôts acides”) ou à compenser les exportations. Cette capacité 
est directement liée à la nature du sol (évolution pédogénétique) et à la composition du matériau 
parental (altération des minéraux). Ainsi deux groupes de matériaux peuvent être distingués :

•	 le groupe des matériaux pauvres en éléments nutritifs et en minéraux altérables, sensibles 
à l’acidification : grès, certains granites et gneiss, alluvions anciennes, formations d’altération 
anciennes comme les formations à silex, certains schistes et limons, etc. ; 

•	 le groupe des matériaux riches, à pouvoir tampon élevé, comme les marnes, les calcaires, les 
roches volcaniques récentes, les granites calco-alcalins, etc. 

Ceci posé, deux niveaux d’approche sont à considérer : il s’agit d’abord de localiser les sols acides 
(cartes d’alerte) et, pour ces sols, de cerner plus finement la sensibilité (cartes d’aide au diagnostic). 

Une première carte d’alerte au niveau national (figure 4) a été publiée dans le n° 15 des Rendezvous 
techniques (Brêthes et al. 2007). Elle présente de manière grossière les régions dans lesquelles 
les sols sont déjà particulièrement pauvres et sensibles au risque d’acidification. Deux lectures de 
cette carte sont possibles. La première concerne la sensibilité des sols aux exportations minérales, 
avec une intensification des récoltes pour le bois-énergie notamment, la deuxième va permettre 
de localiser les régions où les sols, majoritairement acides, peuvent justifier un amendement. 

Des cartes d’alerte de ce type peuvent également être établies à l’échelle régionale pour préciser la 
localisation des sols acides où la question de l’amendement peut se poser. Cet inventaire peut être 
dégrossi en se basant autant que faire se peut sur les études de typologie des stations forestières. 

Fig. 4 : carte des grandes régions potentiellement amendables

zone non renseignée

Régions à sols majoritairement riches ne 
justifiant pas d’un amendement

Régions à sols majoritairement acides pouvant 
justifier d’un amendement (en rouge : régions 
où les sols sont les plus pauvres)
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Ces études indiquent souvent le niveau de fertilité des sols de chaque type et une analyse plus 
particulière des formes d’humus et de la végétation permettra de définir de bons indicateurs.

On pourrait ensuite envisager, à l’occasion des aménagements par exemple, d’établir à l’échelle du 
massif forestier des cartes d’aide au diagnostic présentant l’état des stocks de nutriments dans les sols. 
De telles cartes nécessitent des analyses de sols sur les unités pédologiques représentatives de la forêt 
et une évaluation des stocks existants. L’étude conduite par C. Nys en forêt domaniale de Fougères 
(Ille et Vilaine) en est un bon exemple (figure 5) ; les stocks de nutriments existants ont été calculés à 
partir d’une centaine de points échantillon répartis selon la topographie et la nature des sols (stations). 

Mais l’absence de telles cartes ne doit pas empêcher localement de définir les sols susceptibles 
d’amendement ou pas. 

Les sols à ne pas amender 

Sont à écarter évidemment tous les sols à richesse minérale moyenne ou élevée, correspondant 
au groupe des matériaux riches, dans une ambiance calcaire ou sur substrats à bonne fertilité 
minérale, à savoir : 

•	 certains schistes ; 

•	 les roches éruptives riches en micas, en feldspaths de type plagioclases et en minéraux ferro-
magnésiens (granites calco-alcalins, gabbros et les roches assimilées) ; 

 

1 000

Stocks CaO   0-70 cm

1 000 m500 0

Hors forêt

191 +ou- 19 kg/ha

222 +ou- 17 kg/ha

3749 +ou- 991 kg/ha

Site d'échantillonnage

Fig. 5 : exemple de cartographie des stocks de calcium dans les sols de la FD de Fougères 
(35), établie par C. Nys (INRA-Nancy)
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•	 certaines roches volcaniques anciennes comme les trachytes, les porphyres ou certaines rhyolithes 
(Bretagne, Normandie armoricaine, Massif Central, Vosges, Alpes, Maures et Estérel) ; 

•	 la plupart des matériaux volcaniques récents dont les basaltes en particulier (Massif Central) ; 

•	 les limons récents (grand quart nord-ouest de la France en particulier), etc. 

Ces sols ont des stocks actuels en éléments nutritifs « raisonnables » par rapport aux seuils nor-
maux de fertilité minérale et un apport complémentaire n’est pas justifié. Sont ainsi concernés la 
plupart des sols à humus de forme mull (eumull à oligomull). 

Il n’est pas non plus souhaitable d’amender des sols dont la forte acidité est naturelle, et dont 
la pauvreté est non seulement chimique mais aussi biologique. L’amendement pourrait certes 
améliorer temporairement leur qualité nutritionnelle mais pas leur fonctionnement biologique 
car ils ne possèdent pas la faune, les vers fouisseurs en particulier, susceptible de développer 
une activité biologique plus conforme au fonctionnement normal des écosystèmes à acidité 
moyenne (fonctionnement de mull acide par exemple). L’amélioration serait donc très limitée, 
de courte durée et correspondrait plus à un effet engrais qu’à ce que l’on attend d’un amen-
dement. Sont à placer dans cette catégorie tous les sols nettement podzolisés développés sur 
des formations sableuses épaisses et à très faible capacité d’échange comme les sols du massif 
landais1, certaines formations sableuses des forêts du Bassin Parisien (sables détritiques de 
Sologne, sables stampiens de Fontainebleau ou de Rambouillet, sables cuisiens de Compiègne, 
par exemple), etc. 

Sont à écarter également les sols pour lesquels le ralentissement de l’activité biologique, et 
donc l’acidification, sont conditionnés par un climat particulièrement froid (étages montagnard 
supérieur et subalpin). Il existe ainsi des sols, en particulier dans l’étage montagnard, où, sous 
peuplement fermé, les humus sont décrits actuellement comme des moders ou des dysmoders 
à horizon A microgrumeleux (et non de juxtaposition comme dans les vrais moders) ; lors de 
l’ouverture des peuplements, par exemple pour la mise en régénération, ceux-ci évoluent en 
quelques années vers des mulls. Cette évolution est tout à fait naturelle, le blocage de l’activité 
biologique étant plus lié à un aspect climatique (basse température et manque de lumière sous 
couvert) qu’à un problème de fertilité minérale. Dans ce cas, l’apport d’amendement à titre 
curatif est inutile. 

On n’amendera pas, non plus, les sols à engorgement prononcé (pseudogley vrai ou rédoxisol, 
gley ou réductisol) pour lesquels la contrainte première est liée à l’excès d’eau en période pluvieuse 
et, pour les pseudogleys, à la forte sécheresse estivale. 

Amender les sols acides… raisonnablement 

L’amendement doit donc concerner des sols acides ou dégradés et, parmi ceux-ci, uniquement 
ceux qui ont encore un certain potentiel de réactivation de l’activité biologique. Ce sont en prio-
rité tous les sols à humus de forme moder à horizon OH peu épais (inférieur à 4 ou 5 cm). On 
retiendra également les sols à horizon OH plus épais développés sur des matériaux à capacité 
d’échange cationique (CEC) au moins moyenne (ou même faible dans certains cas, en tout cas 
supérieure à 4 cmol +/kg).

Les groupements forestiers concernés sont tout particulièrement ceux relevant de la chênaie aci-
diphile, la chênaie-hêtraie acidiphile, la hêtraie-sapinière acidiphile ou groupements apparentés.
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6.1.2	 Diagnostiquer les sols potentiellement à risque 

Le diagnostic des sols susceptibles d’intervention préventive n’est pas très facile à faire puisque 
aucun signe de dégradation du sol ou des peuplements n’est encore visible.

Il repose sur la mise en parallèle 

•	 de la sensibilité des sols à l’acidification (capacité à neutraliser ou à supporter ces apports de 
cations acides) ;

•	 des acidifications potentielles par apports atmosphériques acides, exportation par exploitation 
des bois, etc. ;

•	 de l’influence des apports atmosphériques non acides (poussières principalement) sur la com-
pensation des exportations (voir figure 6). 

La sensibilité des sols à l’acidification est fonction du matériau parental (donc de la formation 
géologique) et de l’évolution pédogénétique. Pour l’observateur de terrain, elle peut se traduire 
dans la forme de l’humus (moder, dysmoder et mor, mais aussi quelques rares cas de dysmull voire 
oligomull) et dans la végétation, comme indicatrice du pH. Cette valeur théorique du pH peut être 
obtenue en appliquant aux relevés floristiques les coefficients de Gégout (Gégout et al. 2002). On 
peut considérer comme sols à risque tous les sols dont le pH de surface est inférieur à 5,0 (pHeau). 

Pertes par
drainage

Pertes par

exportation

des bois

Dépôts atmosphériques

Altération Recyclage entre la 
végétation et le sol

 Dépôts atmosphériques : si les dépôts atmosphériques apportent des composés acides (soufre, azote ammoniacal, 
oxydes d'azote NOx, etc.), ils apportent aussi des éléments nutritifs comme le calcium, le magnésium, l'azote.

Altération : les minéraux du sol contiennent des éléments nutritifs. Lorsque ces minéraux s'altèrent, ils libèrent des 
éléments qui n'étaient pas auparavant disponibles pour la végétation. Les éléments nutritifs contenus dans les minéraux 
sont en quantités variables en fonction du sol et du matériau parental.

Perte par exportation de bois : lors des récoltes de bois, le forestier soustrait à l'écosystème la quantité d'éléments 
nutritifs présents dans les tissus végétaux. Ces exportations sont d'autant plus importantes que les bois sont plus 
jeunes et de faibles sections.

Pertes vers les cours d'eau : les eaux qui traversent le sol entraînent vers les cours d'eau des éléments qui sont 
alors perdus pour l'écosystème forestier.

Bilan pour un élément nutritif : si la somme des éléments nutritifs entrant dans l'écosystème est inférieure à la somme des 
éléments sortants, alors les réserves du système diminuent : la fertilité est menacée si les réserves initiales sont modestes.

D'après Augusto et Dambrine, 2001.

Fig. 6 : la fertilité des sols dépend du bilan des flux d’éléments minéraux
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Sur les sols à risque, l’amendement n’est pas toujours un recours obligatoire. L’adaptation de la 
sylviculture en termes d’exportations comparées aux apports (voir figure 6) est parfois suffisante. 
Toutefois cette démarche nécessite une documentation et des analyses complémentaires souvent 
complexes. Si un réajustement des pertes (en particulier l’exportation de bois en ce qui nous 
concerne) peut permettre de maintenir l’équilibre entre départs et apports, l’amendement est 
inutile. Ce n’est que dans le cas où le risque de pertes avec ses diverses conséquences reste trop 
élevé compte tenu des possibilités d’ajustement du modèle de gestion, que l’amendement s’impose. 

6.1.3	 En résumé 

En résumé, l’amendement doit être parfaitement raisonné non seulement par rapport au sol mais 
par rapport à l’ensemble de l’écosystème. Il ne devra concerner que les sols acides ne correspon-
dant pas à des biotopes remarquables. En premier le diagnostic des milieux possibles repose sur 
la forme d’humus (forme moder, dysmoder et mor) et sur le groupement végétal (peuplement 
classé acidiphile). Dans un deuxième temps, l’évaluation des stocks existants est nécessaire. Si 
ce stock est supérieur au seuil de déficience (tableau 8), l’amendement n’est pas obligatoire si 
l’adaptation du modèle de sylviculture permet d’ajuster exportation et apports naturels. Dans le 
cas de stocks inférieurs à cette limite, l’amendement semble indispensable même en l’absence 
de dépérissement notable des peuplements. 

6.1.4	 Calcul pratique de l’amendement 

Afin de respecter le principe d’un apport raisonné, la quantité et la composition de l’amende-
ment seront évaluées à partir d’analyses préalables du sol et du calcul des réserves en nutriments 
disponibles. 

Si l’on cherche à être très précis, le calcul des stocks disponibles (ou réserves) d’éléments minéraux 
se fera à partir de ces analyses selon la méthode exposée en encadré 1. Ces stocks seront ensuite 
comparés aux valeurs seuils indiquées au tableau 8. Les apports correspondront alors à la différence 
entre la « norme de base » et le stock disponible, en veillant à respecter les équilibres indiqués 
en encadré 2 pour éviter des toxicités dues à des apports trop importants ou des antagonismes 
entre éléments. De plus, même si les quantités théoriques à apporter sont importantes, il ne faut 
pas dépasser un dosage de l’ordre de 1 200 kg/ha de CaO, 200 kg/ha de MgO et 150 kg/ha de 
K2O et de P2O5 pour éviter des toxicités liées à l’effet « sel » d’apports trop élevés et surtout à 
des déséquilibres biologiques. 

Le logiciel REGESOL d’aide au diagnostic de fertilité minérale du sol, développé par l’INRA de 
Nancy et la Société Forêt et Amendements de Belgique, simplifie fortement ce calcul. Il permet 
à partir d’une simple analyse des 15 premiers centimètres du sol (échantillon composite de 
plusieurs prélèvements hors humus sur la parcelle concernée) d’estimer les stocks actuellement 
disponibles et les besoins en amendement en fonction de l’essence objectif et de la sylviculture 
envisagées (Larrieu et al., 2006). Ce logiciel vient d’être finalisé et est disponible sur le Web 
(www.regesol.com). 
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1 - Principe de calcul des stocks de nutriments dans un sol

Est présentée ici la méthode de calcul telle qu'elle peut être réalisée pour un sol donné à 
partir d'analyse des éléments échangeables et de la mesure de la densité apparente partielle 
de la terre fine, horizon par horizon ou couche par couche.

Les stocks sont exprimés en kg / ha d'oxyde.

1) Pour un horizon ou une couche d'épaisseur h (en décimètres) Soit, d’après les analyses, xca 
la valeur du calcium échangeable (en centimoles de charge de Ca par Kg de terre fine), xmg la 
valeur du magnésium échangeable, xk la valeur du potassium échangeable et xp la valeur du 
phosphore extractible. Soit da, la masse volumique partielle de la terre fine pour cet horizon 
(poids de terre fine seule dans 1dm3 de sol total éléments grossiers compris).

Stock de CaO = h * da * xca * 280
Stock de MgO = h * da * xmg * 200
Stock de K2O = h * da * xk * 470
Stock de P2O5 = h * da * xp * 1000

2) Pour la totalité du sol, on fait la somme des stocks par élément obtenus pour chacun des 
horizons selon le calcul précédent. Cette somme se fait généralement pour les 70 premiers 
cm du sol. Ces valeurs sont ensuite comparées aux normes calculées par l'INRA (C. Nys et 
M. Bonneau ; voir tableau 8).

Une méthode plus simple consiste à utiliser la modélisation REGESOL qui permet d'estimer 
ce stock à partir de la seule analyse (éléments échangeables, granulométrie, etc.) de la 
couche minérale 0-15 cm.

Pour le hêtre Diagnostic Norme 
de déficience 

(kg/ha)

Diagnostic Norme de 
base (kg/ha)

Diagnostic Norme 
de réserve 

(kg/ha)

Diagnostic

Pour le hêtre

K2O Réserves très 
insuffisantes

Risque de 
carence à  

court terme

377 Réserves 
insuffisantes

Risque de 
carence à 

moyen terme

520
Réserves 

optimales par 
rapport aux 

besoins

858

Pas de 
problème

CaO 581 840 2310

MgO 210 308 532

P2O5* 378 540 1026

Pour les chênes

K2O Réserves très 
insuffisantes

Risque de 
carence à  

court terme

406 Réserves 
insuffisantes

Risque de 
carence à 

moyen terme

560
Réserves 

optimales par 
rapport aux 

besoins

924

Pas de 
problème

CaO 622,5 900 2475

MgO 202,5 297 513

P2O5* 420 600 1140

Pour les résineux

K2O Réserves très 
insuffisantes

Risque de 
carence à  

court terme

290 Réserves 
insuffisantes

Risque de 
carence à 

moyen terme

400
Réserves 

optimales par 
rapport aux 

besoins

660

Pas de 
problème

CaO 415 600 1650

MgO 150 220 380

P2O5* 280 400 760

* P2O5 assimilable mesuré par la méthode Duchaufour.

Tab. 8 : normes de fertilité des sols ; stock d’éléments en kg/ha sous forme d’oxyde pour une épaisseur de sol de 
70 cm (C. Nys d’après Bonneau 1995)
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6.1.4	 La mise en oeuvre de l’amendement 

Le diagnostic des zones à amender à l’échelle d’un massif étant réalisé, on peut envisager un 
amendement en une fois de l’ensemble des zones concernées (épandage aérien) ou de procéder 
plus progressivement, parcelle par parcelle : dans ce cas se pose la question de savoir si un stade 
de la vie du peuplement est plus particulièrement favorable. 

2 - Rapport entre éléments échangeables dans un sol pour un bon équilibre nutritionnel

Équilibre entre calcium, magnésium et potassium :

- �Ca++ doit être largement supérieur à Mg++ qui doit être lui-même supérieur à K+ (Ca++>> 
Mg++> K+)

- le rapport entre K+ et Ca++ (K+ / Ca++) doit être supérieur à 0,03

- de même, le rapport entre Mg++ et K+ (Mg++ / K+) doit être inférieur à 2

Équilibre entre calcium, magnésium et aluminium :

- �le rapport entre Ca++ et Al+++ (Ca++ / Al+++) doit être supérieur à 1 dans l'horizon A et à 0,15 
dans les horizons minéraux

- ��de même, le rapport entre Mg++ et Al+++ (Mg++ / Al+++) supérieur à 0,4 dans l'horizon A et 
à 0,04 dans les horizons minéraux

À quel stade de la vie du peuplement doit-on intervenir ? 

Le choix de la période d’intervention dépend alors de l’objectif recherché. La dynamisation de 
l’activité biologique du sol peut être souhaitée à tout moment dans la vie d’un peuplement mais 
particulièrement au stade du renouvellement, pour faciliter l’acquisition de la régénération naturelle 
et la croissance des semis. Dans ce cas, l’intervention est à programmer avant la mise en régéné-
ration du peuplement, en fin de période d’amélioration. Pour tenir compte du temps de réaction 
des sols forestiers, fonction de leur état initial, une fourchette de 5 à 10 ans avant les premières 
coupes d’ensemencement semble un délai raisonnable. Dans le cas d’une plantation après coupe 
rase, il est préférable d’amender avant travail du sol, ce qui permet d’enfouir l’apport. S’il s’agit 
de faire face au dépérissement constaté d’un peuplement, l’intervention est à programmer dès 
que possible, sans tenir compte du stade sylvicole. Dans ce cas, l’intervention aura pour finalité 
d’améliorer la nutrition des arbres plus que de relancer l’activité biologique des sols. 

Quelle est la saison la plus favorable ? 

Pour obtenir le maximum d’efficacité de l’amendement, il est souhaitable que les éléments soient 
en place au moment de la reprise de l’activité biologique au début du printemps. L’apport est donc 
à réaliser en fin d’automne ou durant l’hiver. La période exacte dépend de la technique d’épandage 
retenue. Pour un épandage aérien, il n’y a aucune contrainte particulière sinon le temps (pluie et 
vent) qui peut limiter le vol des avions ou hélicoptères. Pour un épandage terrestre, que ce soit 
en plein sur la parcelle ou à partir des cloisonnements d’exploitation, il faut éviter le risque de 
tassement des sols par les tracteurs-épandeurs. Un travail sur sol sec, ou gelé, est donc à privilégier. 
Selon le climat local, ceci peut correspondre à la fin de l’été, à l’automne ou au plein hiver. 
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Comment amender ? 

Trois techniques d’épandage sont possibles : les apports aériens, la projection à partir des cloi-
sonnements ou la dispersion en plein. 

L’épandage aérien peut se faire par avion ou par hélicoptère. En raison de son coût, cette tech-
nique est à réserver au traitement de grandes surfaces forestières (supérieures à 200 ou 300 ha) 
et en relief mouvementé (montagne tout particulièrement) pour lequel d’autres méthodes ne 
sont guère envisageables. 

La projection à l’aide d’une turbine, se fait à partir des cloisonnements d’exploitation. Le trac-
teur ne parcourt donc pas la surface de la parcelle. Les souffleries ayant en général une portée 
de 25 à 60 m selon la puissance de la turbine, l’utilisation de cloisonnement à 50 m est tout à 
fait envisageable. La répartition de l’amendement ne sera pas parfaitement homogène, selon la 
distance au cloisonnement et en raison des obstacles que constituent les arbres. Cette variabilité 
conduit à des sousdosages ou inversement à des surdosages selon un gradient transversal souvent 
prononcé. le parfait respect des conditions d’utilisation des engins, une distance de projection 
limitée à 25 m (cloisonnement à 50 m) et un épandage « croisé » peuvent permettre une bonne 
répartition du produit. Une analyse détaillée de ce type d’intervention a été publiée par Weissen 
et Delecour (1994) et par Maréchal (1993). 

La dispersion en plein consiste à apporter l’amendement sur l’ensemble de la surface à traiter 
soit manuellement, soit à l’aide d’un tracteur équipé d’un épandeur à engrais. Dans ce dernier cas, 
le tracteur doit parcourir toute la surface de la parcelle, ce qui ne peut se concevoir qu’à certaines 
périodes de l’année pour limiter le tassement du sol. Cette pratique convient sur terrain à faible 
pente, peu rocheux et non encombré de souches ou de branches. Elle particulièrement aisée dans 
le cas d’une coupe rase, mais difficile à mettre en oeuvre dans les peuplements adultes fermés. 

Les coûts sont dégressifs selon la quantité d’amendement à épandre donc selon la surface à 
traiter. On peut ainsi considérer qu’au delà d’une surface de l’ordre de 200 ha l’utilisation de 
l’hélicoptère devient envisageable voire obligatoire pour des traitements de surface encore plus 
grande (ensemble de parcelles d’une même forêt, bassin-versant par exemple).
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6.1.5	 Conclusion

L’enjeu premier de la pratique de l’amendement n’est pas la rentabilité économique bien que le 
recul expérimental d’environ 30 années montre, dans les cas où l’amendement était nécessaire, 
un gain de productivité de 5 à 25 % selon l’état initial de dégradation des sols.

L’amendement permet surtout d’améliorer l’état sanitaire des peuplements ou de leur 
permettre de surmonter les stress liés notamment aux aléas climatiques et de prévenir de 
possibles dépérissements. 

Les gains obtenus sur la croissance des peuplements font partie des effets annexes qui ne sont 
pas l’objectif premier de l’amendement mais qu’il ne faut pas négliger pour autant. Également, 
l’amendement facilite la réussite des régénérations, tant naturelles qu’artificielles. 

Les résultats présentés dans ces deux articles montrent que l’amendement n’est pas une solution 
générale à tous les problèmes de pauvreté chimique des sols et doit être parfaitement raisonné. 
Nos pratiques sont malgré cela encore trop limitées : le forestier serait-il frileux vis-à-vis de cette 
intervention ? Pourtant il est indéniable que l’amendement s’intègre parfaitement dans la problé-
matique de la gestion durable des forêts dans la mesure où la démarche proposée est respectée.

Alain BRÊTHES, ONF, DT Centre-Ouest, Direction Forêt, alain.brethes@onf.fr

G
. D

el
 M

ar
m

ol
 (B

el
gi

qu
e)



Les grands principes ayant 
prévalu à l’élaboration des ITTS 1

4140

7.	� Les interventions dédiées au Grand Tétras
Les sylvicultures préconisées dans le guide des sylvicultures « Massif Vosgien : sapin, épicéa et pin 
sylvestre » auquel ce guide des travaux sylvicoles correspond répondent aux objectifs de gestion 
multifonctionnelle prônée dans les forêts publiques. Toutefois une sylviculture spécifique au 
Grand Tétras, déclinée en deux orientations principales, y a été établie en concertation avec nos 
partenaires. Cette sylviculture a toujours un objectif de production de bois, mais elle est écono-
miquement moins optimale car orientée vers les très gros bois y compris dans la qualité ordinaire.

Pour ce qui concerne les travaux, les préconisations courantes du présent guide restent bien 
compatibles avec une gestion multifonctionnelle et l’obtention de milieux favorables au Grand 
Tétras. Toutefois, des interventions dédiées au Grand Tétras pour améliorer son habitat peuvent 
être jugés utiles sur des sites bien particuliers (places de chant par exemple). Ces travaux dédiés 
(génie écologique), toujours ponctuels, ne relèvent pas de la multifonctionnalité puisqu’ils ont 
pour objectif exclusif d’améliorer le milieu de l’oiseau.

Ces travaux peuvent être de différentes natures : 

-- �élimination de la régénération (du stade semis à celui des jeunes perchis) sur certains bouquets 
dans des parcelles où celle-ci est trop abondante (> 50 %) et fait perdre momentanément aux 
peuplements le statut de favorables au Grand Tétras, ou bien à proximité immédiate de place 
de chant… ;

-- �création de trouées dans de jeunes futaies (types 11 ou 12 de la typologie des peuplements 
du Massif Vosgien) où les bois ne peuvent être commercialisés (coupes à perte ou déficitaire).

En conséquence, ces interventions doivent être engagées sur des financements spécifiques et 
ne sont pas détaillées dans le présent document, mais dans des fiches en annexe du guide de 
sylvicultures.
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Les itinéraires techniques 

de travaux sylvicoles de 

régénération naturelle

1.	� Le choix de l’ITTS de régénération naturelle

L’essence objectif 
principale est le 
sapin et/ou l’épicéa

oui La régénération 
naturelle s’installe 
facilement (1)

oui La topographie autorise la 
mécanisation des travaux 
et de l’exploitation (3)

oui
1 S.E 10

non

non non 1 S.E 20

La régénération naturelle 
ne s’installe pas 
facilement (2)

oui La topographie autorise la 
mécanisation des travaux 
et de l’exploitation (3)

oui
1 S.E 30

non

1 S.E 40

L’essence objectif 
principale est le pin 
sylvestre

La topographie autorise la mécanisation des travaux et 
de l’exploitation (3)

oui
1 P.S 10

non

1 P.S 20

(1) Toutes stations sauf hêtraies sapinières riche ou assez riche ;
(2) hêtraies sapinières sur sol riche (Vosges cristallines) et hêtraie sapinière sur sol assez riche (Vosges cristallines et gréseuses) ;
(3) pour être mécanisable la pente doit être inférieure à 40 % et sans obstacle, y compris des talus infranchissables.
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2.	� 1 S.E 10 : �régénération aisée en 
terrain mécanisable

2.1	 Champ d’application
Terrains où la régénération naturelle de sapin et/ou épicéa s’installe facilement sans nécessité 
de recourir à des travaux préparatoires (elle est d’ailleurs très souvent acquise au moment de la 
coupe d’ensemencement sauf problème aigu de gibier).
La topographie permet la mécanisation des travaux.

Zones et stations concernées : massif vosgien, toutes les stations sauf les hêtraies sapinières sur 
sol riche (mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et les hêtraies sapinières sur sol assez 
riche (fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

2.2	 Détail des tâches élémentaires
Pas de travaux préparatoires dans le cas général

Dégagement manuel

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser le bouleau qui 
peut être envahissant ; cette maîtrise doit être plus forte au profit de l’épicéa (plus sensible) qu’au 
profit du sapin.

•	 Le dégagement est l’occasion de doser le mélange d’essence : favoriser le sapin vis-à-vis de 
l’épicéa (celui-ci peut être envahissant notamment en présence d’une forte densité de gibier).

•	 Le dosage des essences porte aussi sur les feuillus : hêtre, érable et frêne peuvent être enva-
hissants. Ce dosage doit être réalisé préférentiellement à ce jeune stade, car il est moins coûteux 
qu’un dosage plus tardif en nettoiement, lorsque le peuplement fait plus de 3 m de haut.

•	 À ce stade de hauteur (H < 3 m), l’intensité des interventions doit être mesurée en gardant à 
l’esprit qu’une densité de 3 000 résineux/ha est satisfaisante.

Création de cloisonnements sylvicoles

•	 S’il n’y a pas de travaux de dégagement ni de nettoiement ni de dépressage à prévoir, ou bien 
si leur intensité doit être faible, des cloisonnements sylvicoles d’entraxe 14-16 m (ne pas excéder 
20 m) suffisent. Ils s’appuient sur les cloisonnements d’exploitation mis en place pour récolter 
le peuplement adulte ; des cloisonnements sylvicoles intermédiaires d’environ 2 m de large sont 
installés si nécessaire pour aboutir à l’entraxe recommandé.

ÆÆ Cas général avec le sapin, fréquent avec l’épicéa.

•	 Si l’intensité prévisible des travaux de dégagement et/ou de nettoiement dépressage est forte, 
des cloisonnements sylvicoles d’environ 2 mètres de large sont ouverts avec un entraxe de 6 à 8 m.

ÆÆ Cas fréquent avec l’épicéa, rare avec le sapin.

•	 en cas de régénération pléthorique, des cloisonnements sylvicoles d’environ 2 mètres de large 
sont ouverts avec un entraxe de 4 à 6 m, ce qui constitue un dépressage à moindre frais.
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2.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la régénération naturelle est absente du fait des cervidés ou bien présente mais menacée 
par le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, maximale de 7 ha) ; la pose de la 
clôture est mécanisée.

Travaux préparatoires

•	 En présence de végétation herbacée (graminées ou dicotylédones) abondante, un crochetage 
du sol est réalisé ; ne pas travailler l’intégralité de la surface de la parcelle : 50 % suffisent, de 
manière diffuse, en évitant les difficultés (contour des souches et des rochers ; si la configuration 
du terrain est bonne, travail par bandes de la largeur de l’outil).

Compléments par plantation dans les vides

•	 Lorsque la régénération naturelle ne semble pas complète, un diagnostic est réalisé pour évaluer 
la proportion des vides (zone à densité de semis résineux inférieure à 1 200 /ha, cf. § [1] 2.3).

•	 Un complément par plantation est engagé dès lors que : 
-- on se trouve en fertilité 1 ou 2 et que la pente est inférieure à 60 % ;
-- �il existe des vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien que la surface cumulée des vides anor-
maux représente plus de 20 % de la surface productive de la parcelle (ou unité de régénération) ;

-- �il s’intègre dans un chantier d’au moins 1 ha (2 ha pour les grandes forêts domaniales ; le chantier 
peut consister à faire des compléments sur plusieurs parcelles).

•	 Ce complément est l’occasion de diversifier les essences pour une production accrue (en 
qualité comme en quantité avec le douglas, le mélèze, l’épicéa), pour une meilleure adaptation 
du peuplement au changement climatique (avec des pins aux latitudes les plus basses, voire du 
chêne), ou pour une meilleure protection de la biodiversité (pin sylvestre en zone grand tétras).

•	 Les essences introduites sont plantées aux densités préconisées pour chacune d’elles, dans les 
zones de vides sans descendre en deçà de 10 ares pour un bouquet ; lorsque les zones à regarnir 
ne sont pas totalement dépourvues de semis naturels, la plantation en placeaux peut être retenue 
(cf. ITTS 3 S.E 20).

•	 Lorsque des compléments par plantation ont été jugés nécessaires, s’il y a un risque de dégâts 
par le grand gibier ces plantations sont protégées : une protection individuelle des plants suffit 
alors, par répulsif, pincette, papier collant… (si la régénération a pu partiellement s’installer sans 
clôture, c’est que la pression du gibier reste raisonnable).
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2.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Régénération naturelle – sapin épicéa n°DT 1 S.E 10

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- Toutes stations sauf hêtraies sapinières 
riche ou assez riche

Topographie rendant la mécanisation 
possible au moins partiellement 
Régénération facile, souvent acquise avant 
la coupe d’ensemencement

Pas de travaux préparatoires

Cl.(1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ.(4)

Rendement 
Coût(7)

OF (5) Aut.(6)

1
5 à 10 

ans

Option : protection par engrillagement
Fourniture et mise en place mécanique de clôture grillagée 5 % 1 U. 2 000 €

Option : travaux préparatoires 
Crochetage du sol contre les graminées 20 % 4 he 240 €

Option : complément de régénération
Fourniture de plants
Mise en place de plants en complément

8 %
8 % 32 he

1600   800 €
1 280 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 314 €/ha

 mini : 0 €/ha maxi : 2 864 €/ha

2
10 à 20 

ans

Création de cloisonnements sylvicoles à 14-15 m 
d’entraxe
Variante 1 : entraxe de 6-8 m 
Variante 2 : dégagement dépressage par création de 
cloisonnements à entraxe de 4-6 m

75 %
20 %
5 %

1 he
2 he
3 he

80 €
160 €
240 €

Dégagement manuel 
Option : dégagement supplémentaire

100 %
25 %

15 he
15 he

600 €
600 €

2 --> 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 854 €/ha

 mini : 680 €/ha maxi : 840 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 1 168 €/ha

mini : 680 €/ha maxi : 3 704 €/ha

(1) classe de hauteur de la Base de Données Régénération ; 
(2) année de passage (fourchette) ou durée moyenne dans la classe de hauteur ou d’application de l’ITTS pour les lignes bilans ;
(3) Article avec les prescriptions indispensables ;
(4) occurrence en % ; 
(5) �rendement ouvrier forestier, heure/ha de travail d’un ouvrier (avec un rendement égal ou supérieur au rendement 

minimal avec les critères de criticité les plus favorables) ;
(6) rendements autres que OF, heure/ha de travail d’un outil ou nombre pour les articles de fourniture ;
(7) �coût moyen de la tâche élémentaire (coût unitaire de l’heure ou de la fourniture multiplié par le rendement ou le nombre ;
(8) �coût moyen = somme des coûts moyens des tâches élémentaires pondérés par l'occurrence ; coût mini = somme des 

coûts moyens des tâches élémentaires à occurrence 100% ou des variantes les moins onéreuses ; coût maxi = somme 
de tous les coûts moyens des tâches élémentaires, sauf des interventions non cumulables (la plus onéreuse est retenue) 
et avec 30% de la surface en plantation de complément (régénération naturelle) ou en regarnis.
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3.	� 1 S.E 20 : �régénération aisée 
terrain non mécanisable

3.1	 Champ d’application
Terrains où la régénération naturelle de sapin et/ou épicéa s’installe facilement sans devoir recourir 
à des travaux préparatoires et où La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux.

Zones et stations concernées : massif vosgien, toutes les stations sauf les hêtraies sapinières sur 
sol riche (mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et les hêtraies sapinières sur sol assez 
riche (fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

3.2	 Détail des tâches élémentaires
Dégagement manuel

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser le bouleau ; cette 
maîtrise est plus forte au profit de l’épicéa (plus sensible) que du sapin.

•	 Le dégagement est l’occasion de doser le mélange d’essence : favoriser le sapin vis-à-vis de 
l’épicéa (celui-ci peut être envahissant notamment en cas de forte densité de gibier).

•	 Le dosage des essences porte aussi sur les feuillus : hêtre, érable et frêne peuvent être enva-
hissants. Ce dosage doit être réalisé préférentiellement à ce jeune stade, car il est moins coûteux 
qu’un dosage plus tardif en nettoiement, lorsque le peuplement fait plus de 3 m de haut.

•	 À ce stade de hauteur (H < 3 m), l’intensité des interventions doit être mesurée en gardant à 
l’esprit qu’une densité de 3 000 résineux/ha est satisfaisante.

Besoin de filets sylvicoles ? Compte tenu de son coût important, l’installation de filets sylvicoles 
doit rester exceptionnelle et ne doit se faire que lorsque la régénération a atteint 3 à 4 m de haut, 
ce qui permet de travailler principalement à la débroussailleuse et de se dispenser d’entretien par 
la suite car le couvert se ferme alors rapidement.  Cf. ITTS d’amélioration 5 S.E. 10.

3.3	 Détail des tâches optionnelles
Protection contre le grand gibier

•	 Si la régénération naturelle est absente du fait des cervidés ou bien présente mais menacée par 
le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, maximale de 7 ha).

Compléments par plantation dans les vides

•	 Lorsque la régénération naturelle ne semble pas complète, un diagnostic est réalisé pour évaluer 
la proportion des vides (zone à densité de semis résineux inférieure à 1 200 / ha, cf. § [1] 2.3).

•	 Un complément par plantation est engagé dès lors que : 
-- on se trouve en fertilité 1 ou 2 et que la pente est inférieure à 60 % ;
-- �il existe des vides de surface supérieure à 1 ha ou bien que la surface cumulée des vides anormaux 
représente plus de 20 % de la surface productive de la parcelle (ou unité de régénération) ;

-- �il s’intègre dans un chantier d’au moins 1 ha (2 ha pour les grandes forêts domaniales ; le chantier 
peut consister à faire des compléments sur plusieurs parcelles).
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•	 Ce complément est l’occasion de diversifier les essences pour une production accrue (en 
qualité comme en quantité avec le douglas, le mélèze, l’épicéa), pour une meilleure adaptation 
du peuplement au changement climatique (avec des pins aux latitudes les plus basses, voire du 
chêne), ou pour une meilleure protection de la biodiversité (pin sylvestre en zone grand tétras).

•	 Les essences introduites sont plantées aux densités préconisées pour chacune d’elles, dans les 
zones de vides sans descendre en deçà de 10 ares pour un bouquet ; lorsque les zones à regarnir 
ne sont pas totalement dépourvues de semis naturels, la plantation en placeaux peut être retenue

•	 Lorsque des compléments par plantation ont été jugés nécessaires, s’il y a un risque de dégâts 
par le grand gibier ces plantations sont protégées : une protection individuelle des plants suffira 
alors dans beaucoup de cas, par répulsif, pincette, papier collant (si la régénération a pu partiel-
lement s’installer sans clôture, c’est que la pression du gibier reste raisonnable).

3.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Régénération naturelle – sapin épicéa n°DT 1 S.E 20

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- Toutes stations sauf hêtraies sapinières 
riche ou assez riche

Topographie rendant la mécanisation impossible 
Régénération facile, souvent acquise avant  la coupe 
d’ensemencement

Pas de travaux préparatoires

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1
5 à 10 

ans

Option : protection par engrillagement
Fourniture et pose de la clôture 5 % 1 U. 5 000 €

Option : complément de régénération
- Fourniture de plants
- Mise en place de plants en complément

5 %
5 % 44 he

1600 800 €
1 760 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 378 €/ha

mini : 0 €/ha maxi : 5 768 €/ha

2
10 à 

20 ans
Dégagement manuel 
Option : dégagement supplémentaire

100 %
25 %

21 he
21 he

840 €
840 €

2 --> 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 1 050 €/ha

mini : 840 €/ha maxi : 1 680 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 1 428 €/ha

mini : 680 €/ha maxi : 7 448 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 46
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4.	� 1 S.E 30 : �régénération difficile 
terrain mécanisable

4.1	 Champ d’application
Stations où la régénération naturelle de sapin et/ou épicéa s’installe difficilement (même en 
l’absence de problème aigu de gibier), ce qui peut amener à recourir à des travaux préparatoires.

La topographie permet la mécanisation des travaux.

Zones et stations concernées : massif vosgien, stations des hêtraies sapinières sur sol riche 
(mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et des hêtraies sapinières sur sol assez riche 
(fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

4.2	 Détail des tâches élémentaires

Travaux préparatoires

•	 En présence d’une végétation ligneuse ou semi-ligneuse abondante, l’installation de la régéné-
ration est facilitée en broyant cette végétation ou réalisant un traitement chimique (conformément 
au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique n’est retenu « qu’en cas de 
nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences objectif sont compromis et qu’il n’existe 
pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »).

•	 En présence de végétation herbacée (graminées ou dicotylédones) abondante, un crochetage 
du sol est réalisé ; ne pas travailler l’intégralité de la surface de la parcelle : 50 % suffisent, de 
manière diffuse, en évitant les difficultés (contour des souches et des rochers ; si la configuration 
du terrain est bonne, travail par bandes de la largeur de l’outil).

•	 En présence de ronce abondante, un peignage est réalisé au cultivateur canadien relevé à 
5-10 cm au-dessus du sol pour éviter le marcottage (sur sol humide mais ressuyé).

Dégagement manuel

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser la ronce qui peut 
être envahissante.

•	 Le dégagement est l’occasion de doser le mélange d’essence : favoriser le sapin vis-à-vis de 
l’épicéa (celui-ci peut être envahissant notamment en cas de forte densité de gibier).

•	 Le dosage des essences porte aussi sur les feuillus : hêtre, érable et frêne peuvent être enva-
hissants. Ce dosage doit être réalisé préférentiellement à ce jeune stade, car il est moins coûteux 
qu’un dosage plus tardif en nettoiement, lorsque le peuplement fait plus de 3 m de haut.

•	 À ce stade de hauteur (H < 3 m), l’intensité des interventions doit être mesurée en gardant à 
l’esprit qu’une densité de 3 000 résineux/ha est satisfaisante.

Création de cloisonnements sylvicoles

•	 S’il n’y a pas de travaux de dégagement ni de nettoiement ni de dépressage à prévoir, ou bien si leur 
intensité doit être faible, des cloisonnements sylvicoles d’entraxe 14-16 m (ne pas excéder 20 m) suffisent.  
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Ils s’appuient sur les cloisonnements d’exploitation mis en place pour récolter le peuplement adulte ; 
des cloisonnements sylvicoles intermédiaires d’environ 2 m de large sont installés si nécessaire 
pour aboutir à l’entraxe recommandé.

ÆÆ Cas général dans les Vosges sur ce type de station

•	 Si l’intensité prévisible des travaux de dégagement et/ou de nettoiement dépressage est forte, 
des cloisonnements sylvicoles d’environ 2 mètres de large sont ouverts avec un entraxe de 6 à 8 m.

ÆÆ Cas possible en cas de forte concurrence du hêtre

4.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la régénération naturelle est présente mais menacée par le grand gibier, elle est clôturée 
(surface minimale de 2 ha, maximale de 7 ha) ; la pose de la clôture est mécanisée.

•	 Si les dégâts de cervidés sont tels qu’aucun semis n’a pu s’installer malgré un peuplement 
clair et l’absence d’une végétation fortement concurrentielle, et comme la station est telle que 
l’installation de la régénération va être lente (nombreuses stations des Vosges cristallines), la 
clôture est installée pour protéger une plantation réalisée simultanément (cf. ITTS ad hoc selon 
l’essence choisie).

Compléments par plantation dans les vides

•	 Lorsque la régénération naturelle ne semble pas complète, un diagnostic est réalisé pour évaluer 
la proportion des vides (zone à densité de semis résineux inférieure à 1 200 /ha, cf. § [1] 2.3).

•	 Un complément par plantation est engagé dès lors que : 
-- on se trouve en fertilité 1 ou 2 et que la pente est inférieure à 60 % ;
-- �il existe des vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien que la surface cumulée des vides anor-
maux représente plus de 20 % de la surface productive de la parcelle (ou unité de régénération) ;

-- �il s’intègre dans un chantier d’au moins 1 ha (2 ha pour les grandes forêts domaniales ; le chantier 
peut consister à faire des compléments sur plusieurs parcelles).

•	 Ce complément est l’occasion de diversifier les essences pour une production accrue (en 
qualité comme en quantité avec le douglas, le mélèze, l’épicéa), pour une meilleure adaptation 
du peuplement au changement climatique (avec des pins aux latitudes les plus basses, voire du 
chêne), ou pour une meilleure protection de la biodiversité (pin sylvestre en zone grand tétras).

•	 Les essences introduites sont plantées aux densités préconisées pour chacune d’elles, dans les 
zones de vides sans descendre en deçà de 10 ares pour un bouquet ; lorsque les zones à regarnir 
ne sont pas totalement dépourvues de semis naturels, la plantation en placeaux peut être retenue 
(cf. ITTS 3 S.E 20).

•	 Lorsque des compléments par plantation ont été jugés nécessaires, s’il y a un risque de dégâts 
par le grand gibier ces plantations sont protégées : une protection individuelle des plants suffira 
alors dans beaucoup de cas, par répulsif, pincette, papier collant… (si la régénération naturelle a 
pu partiellement s’installer sans clôture, c’est que la pression du gibier reste raisonnable).
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4.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Régénération naturelle – sapin épicéa n°DT 1 S.E 30

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- hêtraies sapinières sur sol riche (vosges 
cristallines) hêtraie sapinière sur sol assez 
riche (vosges cristallines et gréseuses)

Topographie rendant la mécanisation 
possible au moins partiellement
Difficulté d’installation de la régénération 
(absence de semis ou semis peu dense)

Travaux préparatoires si pas de semis 
préexistants

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1
5 à 10 

ans

Traitement de la végétation par broyage
Variante : crochetage du sol contre les graminées
Option : protection par engrillagement de semis 
préexistants
Fourniture et mise en place mécanique de clôture 
grillagée

50 %
50 %

5 %

5 he
4he
1 U.

400 €
240 €

2 000 €

Dégagement manuel 100 % 15 he 600 €

Option : complément de régénération
- Fourniture de plants
- Mise en place de plants en complément

15 %
15 % 32 he

1600 800 €
1 280 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 1 332 €/ha

mini : 840 €/ha maxi : 3 624 €/ha

2
10 à 

20 ans

Création de cloisonnements sylvicoles à 14-15 m 
d’entraxe
Variante 1 : entraxe de 6-8 m 
Variante 2 : dégagement dépressage par création de 
cloisonnements à entraxe de 4-6 m

75 %
20 %
5 %

1 he
2 he
3 he

80 €
160 €
240 €

Dégagement(s) manuel(s) 
Option : dégagement supplémentaire

100 %
25 %

15 he
15 he

600 €
600 €

2 --> 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 854 €/ha

mini : 680 €/ha maxi : 840 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 2 186 €/ha

mini : 1 520 €/ha maxi : 4 464 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 46
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5.	 1 S.E 40 : �régénération difficile 
terrain non mécanisable

5.1	 Champ d’application
Stations où la régénération naturelle de sapin et/ou épicéa s’installe difficilement (même en 
l’absence de problème aigu de gibier), ce qui peut amener à recourir à des travaux préparatoires.

La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux.

Zones et stations concernées : massif vosgien, stations des hêtraies sapinières sur sol riche 
(mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et des hêtraies sapinières sur sol assez riche 
(fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

5.2	 Détail des tâches élémentaires

Travaux préparatoires

•	 En présence d’une végétation ligneuse ou semi ligneuse abondante, l’installation de la régéné-
ration est facilitée en rabattant cette végétation ou en réalisant un traitement chimique (confor-
mément au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique n’est retenu « qu’en 
cas de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences objectif sont compromis et qu’il 
n’existe pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »).

Dégagement manuel

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser la ronce qui peut 
être envahissante.

•	 Le dosage des essences porte aussi sur les feuillus : hêtre, érable et frêne peuvent être enva-
hissants. Ce dosage doit être réalisé préférentiellement à ce jeune stade, car il est moins coûteux 
qu’un dosage plus tardif en nettoiement, lorsque le peuplement fait plus de 3 m de haut.

•	 À ce stade de hauteur (H < 3 m), l’intensité des interventions doit être mesurée en gardant à 
l’esprit qu’une densité de 3 000 résineux/ha est satisfaisante.

Besoin de filets sylvicoles ? Compte tenu de son coût important, l’installation de filets sylvicoles  
doit rester exceptionnelle et ne doit se faire que lorsque la régénération a atteint 3 à 4 m de haut, 
ce qui permet de travailler principalement à la débroussailleuse et de se dispenser d’entretien par 
la suite car le couvert se ferme alors rapidement.

ÆÆ Cf. ITTS d’amélioration 5 S.E. 40.
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5.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la régénération naturelle est présente mais menacée par le grand gibier, elle est clôturée 
(surface minimale de 2 ha, maximale de 7 ha).

•	 Si les dégâts de cervidés sont tels qu’aucun semis n’a pu s’installer malgré un peuplement 
clair et l’absence d’une végétation fortement concurrentielle, et comme la station est telle que 
l’installation de la régénération va être lente (nombreuses stations des Vosges cristallines), la 
clôture est installée pour protéger une plantation réalisée simultanément (cf. ITTS ad hoc selon 
l’essence choisie).

Compléments par plantation dans les vides

•	 Lorsque la régénération naturelle ne semble pas complète, un diagnostic est réalisé pour évaluer 
la proportion des vides (zone à densité de semis résineux inférieure à 1 200 /ha, cf. § [1] 2.3).

•	 Un complément par plantation est engagé dès lors que : 
-- on se trouve en fertilité 1 ou 2 et que la pente est inférieure à 60 % ;
-- �il existe des vides de surface supérieure à 1 ha ou bien que la surface cumulée des vides anormaux 
représente plus de 20 % de la surface productive de la parcelle (ou unité de régénération) ;

-- �il s’intègre dans un chantier d’au moins 1 ha (2 ha pour les grandes forêts domaniales ; le chantier 
peut consister à faire des compléments sur plusieurs parcelles).

•	 Ce complément est l’occasion de diversifier les essences pour une production accrue (en 
qualité comme en quantité avec le douglas, le mélèze, l’épicéa), pour une meilleure adaptation 
du peuplement au changement climatique (avec des pins aux latitudes les plus basses, voire du 
chêne), ou pour une meilleure protection de la biodiversité (pin sylvestre en zone grand tétras).

•	 Les essences introduites sont plantées aux densités préconisées pour chacune d’elles, dans les 
zones de vides sans descendre en deçà de 10 ares pour un bouquet ; lorsque les zones à regarnir 
ne sont pas totalement dépourvues de semis naturels, la plantation en placeaux peut être retenue 
(cf. ITTS 3 S.E 40).

•	 Lorsque des compléments par plantation ont été jugés nécessaires, s’il y a un risque de dégâts 
par le grand gibier ces plantations sont protégées : une protection individuelle des plants suffira 
alors dans beaucoup de cas, par répulsif, pincette, papier collant… (si la régénération a pu par-
tiellement s’installer sans clôture, c’est que la pression du gibier reste raisonnable).
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5.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Régénération naturelle – sapin épicéa n°DT 1 S.E 40

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- hêtraies sapinières sur sol riche
(vosges cristallines) hêtraie sapinière sur sol 
assez riche (vosges cristallines et gréseuses)

Topographie rendant la mécanisation impossible
Difficulté d’installation de la régénération
(Absence de semis ou semis peu dense)

Travaux préparatoires si pas de semis 
préexistants

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1
5 à 10 

ans

Traitement de la végétation par recépage manuel 100 % 21 he 840 €

Option : protection par engrillagement de semis 
préexistants
Fourniture et pose de la clôture 5 % 1 U. 5 000 €

Dégagement manuel 100 % 21 he 840 €

Option : complément de régénération
Fourniture de plants
Mise en place de plants en complément

8 %
8 % 32 he

1 600 800 €
1 280 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 2 096 €/ha

mini : 1 680 €/ha maxi : 7 304 €/ha

Dégagement(s) manuel(s) 
Option : dégagement supplémentaire

100 %
25 %

21 he
21 he

840 €
840 €

2 --> 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 1 050 €/ha

mini : 840 €/ha maxi : 1 680 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 3 146 €/ha

mini : 2 520 €/ha maxi : 8 984 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 46
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6.	 1 P.S 10 : �terrain mécanisable

6.1	 Champ d’application
Terrains où la régénération naturelle de pin sylvestre s’installe facilement sans nécessité 
de recourir à des travaux préparatoires.

La topographie permet la mécanisation des travaux.

N.B. en cas de blocage prévisible de la régénération naturelle par un tapis de molinie, le renou-
vellement est engagé sans attendre par plantation, cf. alors l’ITTS 3 P.S 10.

Zones et stations concernées : massif vosgien.

6.2	 Détail des tâches élémentaires

Pas de travaux préparatoires

Dégagement manuel

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser le bouleau 
ou la fougère. 

•	 Le dégagement est l’occasion de doser le mélange d’essence : limiter la proportion du sapin 
(sans l’éliminer, c’est une essence d’accompagnement idéale pour favoriser plus tard l’élagage 
naturel des pins) et du hêtre.

•	 A ce stade de hauteur (H < 3 m), l’intensité des interventions doit être mesurée en gardant à 
l’esprit qu’une densité de 3 000 résineux/ha est satisfaisante.

Création de cloisonnements sylvicoles

•	 S’il n’y a pas de travaux de dégagement ni de nettoiement ni de dépressage à prévoir, ou 
bien si leur intensité doit être faible, des cloisonnements sylvicoles d’entraxe 14-16 m (ne pas 
excéder 20 m) suffisent. Ils s’appuient sur les cloisonnements d’exploitation mis en place pour 
récolter le peuplement adulte ; des cloisonnements sylvicoles intermédiaires d’environ 2 m de 
large sont installés si nécessaire pour aboutir à l’entraxe recommandé.

ÆÆ Cas des stations les plus sèches.

•	 Si l’intensité prévisible des travaux de dégagement et/ou de nettoiement dépressage est forte, 
des cloisonnements sylvicoles d’environ 2 mètres de large sont ouverts avec un entraxe de 6 à 8 m.

ÆÆ Cas général, notamment dans les contextes avec forte concurrence du hêtre ou bien des 
peuplements en mélange avec le sapin.
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6.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la régénération naturelle est présente mais menacée par le grand gibier, elle est clôturée 
(surface minimale de 2 ha, maximale de 7 ha) ; la pose de la clôture est mécanisée.

Compléments par plantation dans les vides

•	 Lorsque la régénération naturelle ne semble pas complète, un diagnostic est réalisé pour évaluer 
la proportion des vides (zone à densité de semis résineux inférieure à 1 200 /ha, cf. § [1] 2.3).

•	 Un complément par plantation est engagé dès lors que : 
-- on se trouve en fertilité 1 ou 2 et que la pente est inférieure à 60 % ;
-- �il existe des vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien que la surface cumulée des vides anor-
maux représente plus de 20 % de la surface productive de la parcelle (ou unité de régénération) ;

-- �il s’intègre dans un chantier d’au moins 1 ha (2 ha pour les grandes forêts domaniales ; le chantier 
peut consister à faire des compléments sur plusieurs parcelles).

•	 Ce complément est l’occasion de diversifier les essences pour une production accrue (en qualité 
comme en quantité), ou pour une meilleure adaptation du peuplement au changement climatique.

•	 Les essences introduites sont plantées aux densités préconisées pour chacune d’elles, dans les 
zones de vides sans descendre en deçà de 10 ares pour un bouquet ; lorsque les zones à regarnir 
ne sont pas totalement dépourvues de semis naturels, la plantation en placeaux peut être retenue 
(cf. ITTS 3 P.S 20).

•	 Lorsque des compléments par plantation ont été jugés nécessaires, s’il y a un risque de dégâts 
par le grand gibier ces plantations sont protégées : une protection individuelle des plants suffit 
alors, par répulsif, pincette, papier collant… (si la régénération a pu partiellement s’installer sans 
clôture, c’est que la pression du gibier reste raisonnable).
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6.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Régénération naturelle – pin sylvestre n°DT 1 P.S 10

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien Topographie rendant la mécanisation 
possible au moins partiellement 
Régénération facile

Pas de travaux préparatoires

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1
5 à 10 

ans

Option : protection par engrillagement
Fourniture et mise en place mécanique de clôture 
grillagée

5 % 1 U. 2 000 €

Dégagement manuel 100 % 15 he 600 €

Option : complément de régénération
Fourniture de plants
Mise en place de plants en complément

10 %
10 % 45 he

2 500 1 250 €
1 800 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 1 005 €/ha

mini : 525 €/ha maxi : 3 373 €/ha

2
10 à 

15 ans

Création de cloisonnements sylvicoles à 6-8 m d’entraxes
Variante 1 : entraxes de 14-16 m 80 %

20 %
2 he

-1 he
160 €
-80 €

Dégagement manuel 
Option : dégagement supplémentaire

100 %
25 %

15 he
15 he

600 €
600 €

2 --> 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 862 €/ha

mini : 605 €/ha maxi : 1 210 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 1 867 €/ha

mini : 1 130 €/ha maxi : 4 583 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 46
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7.	 1 P.S 20 : �terrain non mécanisable

7.1	 Champ d’application
Terrains où la régénération naturelle de pin sylvestre s’installe facilement sans nécessité 
de recourir à des travaux préparatoires.

La topographie ne permet pas la mécanisation des travaux.

N.B. en cas de blocage prévisible de la régénération naturelle par un tapis de molinie, le renou-
vellement est engagé sans attendre par plantation, cf. ITTS 3 P.S 30.

Zones et stations concernées : massif vosgien.

7.2	 Détail des tâches élémentaires

Pas de travaux préparatoires

Dégagement manuel

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser le bouleau qui 
peut être envahissant.

•	 Le dégagement est l’occasion de doser le mélange d’essence : limiter la proportion du sapin 
(Sans l’éliminer, c’est une essence d’accompagnement idéale pour favoriser plus tard l’élagage 
naturel des pins) et du hêtre.

•	 À ce stade de hauteur (H < 3 m), l’intensité des interventions doit être mesurée en gardant à 
l’esprit qu’une densité de 3 000 résineux/ha est satisfaisante.

Besoin de filets sylvicoles ? Compte tenu de son coût important, l’installation de filets sylvicoles  
doit rester exceptionnelle et ne doit se faire que lorsque la régénération a atteint 3 à 4 m de haut, 
ce qui permet de travailler principalement à la débroussailleuse et de se dispenser d’entretien par 
la suite car le couvert se ferme alors rapidement.

ÆÆ Cf. ITTS d’amélioration 5 P.S 20 ou 40.

7.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la régénération naturelle est absente du fait des cervidés ou bien présente mais menacée par 
le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, maximale de 7 ha). 

Compléments par plantation dans les vides

•	 Lorsque la régénération naturelle ne semble pas complète, un diagnostic est réalisé pour évaluer 
la proportion des vides (zone à densité de semis résineux inférieure à 1 200 /ha, cf. § [1] 2.3).

•	 Un complément par plantation est engagé dès lors que :
-- on se trouve en fertilité 1 ou 2 et que la pente est inférieure à 60 % ;
-- �il existe des vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien que la surface cumulée des vides anor-
maux représente plus de 20 % de la surface productive de la parcelle (ou unité de régénération) ;
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-- �il s’intègre dans un chantier d’au moins 1 ha (2 ha pour les grandes forêts domaniales ; le chantier 
peut consister à faire des compléments sur plusieurs parcelles) ;

•	 Ce complément est l’occasion de diversifier les essences pour une production accrue (en qualité 
comme en quantité), ou pour une meilleure adaptation du peuplement au changement climatique.

•	 Les essences introduites sont plantées aux densités préconisées pour chacune d’elles, dans les zones 
de vides sans descendre en deçà de 10 ares pour un bouquet ; lorsque les zones à regarnir ne sont pas 
totalement dépourvues de semis naturels, la plantation en placeaux peut être retenue (cf. ITTS 3 P.S 40).

•	 Lorsque des compléments par plantation ont été jugés nécessaires, s’il y a un risque de dégâts 
par le grand gibier ces plantations sont protégées : une protection individuelle des plants suffit 
alors, par répulsif, pincette, papier collant… (si la régénération a pu partiellement s’installer sans 
clôture, c’est que la pression du gibier reste raisonnable).

2.7.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Régénération naturelle – pin sylvestre n°DT 1 P.S 20

Zone d’application Caractéristiques (Schéma) Dominante

Massif vosgien Topographie rendant la mécanisation
Impossible
Régénération facile

Pas de travaux préparatoires

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1
5 à 10 

ans

Option : protection par engrillagement
Fourniture et pose de la clôture

5 % 1 U. 5 000 €

Dégagement manuel 100 % 15 he 600 €

Option : complément de régénértaion
- Fourniture de plants
- Mise en place de plants en complément

5 %
5 %

50 he 2500 1 250 €
2 000 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 1 013 €/ha

mini : 525 €/ha maxi : 3 373 €/ha

2
10 à 

15 ans

Dégagement manuel 
Option : dégagement supplémentaire

100 %
25 %

21 he
21 he

840 €
840 €

2 --> 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 1 050 €/ha

mini : 735 €/ha maxi : 1 470 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 2 063 €/ha

mini : 1 260 €/ha maxi : 4 843 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 46
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2 3 S.E 10 : plantation en plein  
en terrain mécanisable

62

3 3 S.E 20 : plantation en placeaux 
en terrain mécanisable

66

4 3 S.E 30: plantation en plein  
en terrain non mécanisable

70

5 3 S.E 40: plantation en placeaux 
en terrain non mécanisable

73

6 3 P.S 10 : plantation en plein  
en terrain mécanisable

77

7 3 P.S 20 : plantation en placeaux 
en terrain mécanisable

80

8 3 P.S 30 : plantation en plein  
en terrain non mécanisable

84

9 3 P.S 40 : plantation en placeaux 
en terrain non mécanisable

87
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61

Les itinéraires techniques 

de travaux sylvicoles de 

plantation

1.	 Le choix de l’ITTS de plantation

mécanisation(1) 
possible

oui Cas général :  
plantation en plein

oui Essence objectif :  
sapin ou épicéa

oui 3 S.E 10

non

non non Essence objectif : pin 
sylvestre 3 P.S 10

Plantation  
en placeaux (2)

Essence objectif :  
sapin ou épicéa

oui
3 S.E 20

non

Essence objectif :  
pin sylvestre 3 P.S 20

Cas général :  
Plantation en plein

oui Essence objectif :  
sapin ou épicéa

oui
3 S.E 30

non

non Essence objectif :  
pin sylvestre 3 P.S 30

Plantation  
en placeaux (2)

oui Essence objectif :  
sapin ou épicéa

oui
3 S.E 40

non

Essence objectif :  
pin sylvestre 3 P.S 40

(1) pour être mécanisable la pente doit être inférieure à 40 % et sans obstacle, y compris des talus infranchissables ; 
(2) notamment en cas de complément de régénération naturelle non satisfaisante (cf. § [1] 2.4 et [1] 3.1).
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2.	� 3 S.E 10 : �plantation en plein 
terrain mécanisable

2.1	 Champ d’application
Plantation de sapin ou épicéa.

La topographie autorise la mécanisation des travaux.

Le recru ligneux éventuellement présent peut être conservé ou broyé sans nécessiter l’utilisation 
d’un broyeur lourd à axe horizontal.

NB : Compte tenu de la croissance juvénile lente du sapin, chaque fois que le recours à la plan-
tation est nécessaire il convient de se poser systématiquement la question de retenir une autre 
essence adaptée à la station mais de croissance juvénile plus rapide.
En cas de problème de cervidés devant conduire à protéger les plants, le choix d’une essence à 
croissance juvénile rapide et peu sensible à l’écorçage est encore plus crucial (durée de protection 
plus courte donc moins coûteuse en entretien).
Les essences principales sont l’épicéa (hors problème cerf), le mélèze ou le douglas... parfois le 
pin sylvestre à basse altitude ou en zone grand tétras.
Zones concernées : massif vosgien.

2.2	 Détail des tâches élémentaires

Travaux préalables à la plantation : préparation du sol

•	 Sous-solage sur des lignes espacées de 2,5 m.

Variante : En cas de recru ligneux encore peu abondant, mais avec un fort potentiel de dévelop-
pement rapide, procéder par décapage localisé et potet mécanique à l’espacement de 2 x 2,5 m 
si on plante du sapin (mais privilégier une essence à croissance plus rapide pour laquelle le sous-
solage, beaucoup moins onéreux, convient bien).

Travail du sol : bientôt un « sous-solage multifonction »

Un accord de partenariat de R&D a été signé entre l’ONF et l’entreprise privée Claude Becker 
pour mettre un point un prototype d’outil tracté, appelé « sous-soleur multifonction ». Cet 
outil devrait fournir un travail du sol équivalent à celui de la dent Becker, montée sur pelle, 
mais à un coût nettement réduit.

Cet outil pourrait alors remplacer dans de nombreux contextes le sous-solage classique, le 
potet mécanique après décapage et le travail du sol par râteau scarificateur.
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Fourniture de plants à racines nues 

•	 Observer, ou faire observer, les précautions habituelles en matière de transport (délais, modes) 
et de mise en attente des plants.

•	 Prendre les provenances recommandées (cf. http://agriculture.gouv.fr/Presentation-de-la-reglementation).

•	 Acheter des plants de caractéristiques suivantes : 
-- s�apin : type 2+2, hauteur 15 à 25 cm, diamètre minimal au collet 6 mm (pralinage conseillé) ;
-- �épicéa : type 1+1, hauteur 15 à 25 cm ou 20-40 cm, diamètre minimal au collet 6 mm (prali-
nage conseillé).

Mise en place des plants

•	Mise en place entre le 15 octobre et le 15 février (de préférence à l’automne), sauf temps de gel. 
L’opération comprend le tri, l’habillage des plants à racines nues et une mise en place soigneuse.

•	 Les plants sont espacés de 2 m sur la ligne, et les lignes sont espacées de 2,5 m. Toutefois, 
pour permettre un entretien mécanique de la plantation au moins partiel, une interligne sur 3 
(végétation concurrente dynamique) ou une interligne sur 6 est portée à 3 m de large. La densité 
qui en résulte est respectivement de 1875 et 1935 plts/ha (les futurs cloisonnements d’exploitation 
seront installés à respectivement 16 ou 15,5 m d’entraxe par enlèvement d’une ligne en bordure 
d’un cloisonnement sylvicole).

•	 La mise en terre des plants se fait en piochant localement le sol et en évitant de courber le 
système racinaire des plants.

Dégagements manuels

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser la ronce qui peut 
être envahissante dans les hêtraies sapinières sur sol riche et sur sol assez riche, ou à maîtriser le 
bouleau sur les autres stations.

•	 L’opération peut comprendre le dosage des essences, sachant que les feuillus (hêtre, bouleau, 
frêne) peuvent être envahissants, cependant ce dosage sera plus efficace plus tard lorsque le 
peuplement fera plus de 3 m de haut.

•	 Le sapin supportant bien l’accompagnement végétal, qui lui sert de gainage et d’abri latéral, et 
l’épicéa ayant une croissance juvénile assez rapide, on se contente de dégager la tête des plants 
(1/3 supérieur du plant). Toutefois, en présence d’espèces vigoureuses (saule, noisetier tremble, 
aulne…) à fort développement, on procède au recépage rez-terre des tiges les plus gênantes.

•	 Lorsque le dégagement vise à maîtriser la ronce ou des graminées l’emploi d’un phytocide peut 
être envisagé (respecter les réglementations en matière de produits/doses et de protection de 
l’environnement ; conformément au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique 
n’est toutefois retenu « qu’en cas de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences 
objectif sont compromis et qu’il n’existe pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »).
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Remarque : la diversité qu’il est recommandé de favoriser doit être obtenue en mélange 
intime avec les résineux et surtout par la conservation d’îlots ou de bandes feuillus 
judicieusement choisis en périphérie de la parcelle, le long de thalwegs, sur des micro 
stations peu productives… En aucun cas elle ne doit justifier de ne pas planter une ligne à 
intervalle préfigurant les cloisonnements d’exploitation, car les feuillus qui s’y installeraient 
seraient une contrainte pour l’exploitation de la 1re éclaircie.

2.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la plantation est menacée par le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, 
maximale de 7 ha) ; la pose de la clôture comme la dépose sont mécanisées.

Travaux préalables à la plantation : préparation de la végétation

•	 En cas de recru ligneux peu abondant et à dynamique lente, aucune intervention avant le 
sous-solage.

•	 En cas d’abondance de fougère ou de graminées, faire un traitement phytocide avant le sous-
solage (sous réserve des réglementations en vigueur). 

•	 En cas de recru ligneux abondant mais peu dynamique, broyage avant le sous-solage. 

•	 En cas de recru ligneux encore peu abondant, mais avec un fort potentiel de développement rapide : 
-- �préparation simultanée de la végétation et du sol (cf. variante) si on plante du sapin (mais pri-
vilégier une essence à croissance plus rapide), 

-- �broyage avant sous-solage si on plante de l’épicéa ou une autre essence à croissance rapide 
(douglas).

Regarnis

•	 Dans le cas de vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien lorsque le taux de reprise est inférieur 
à 80 %, des regarnis doivent être entrepris.

•	 Ce complément n’est toutefois mis en œuvre que s’il constitue un chantier de taille suffi-
sante pour être d’un coût raisonnable, chantier d’au moins 1 ha voire 2 ha en forêt domaniale  
(le chantier peut concerner plusieurs parcelles).

•	 Les obligations du prestataire en terme de taux de reprise s’imposent avant tout.
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2.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Plantation – sapin ou épicéa n°DT 3 S.E 10

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien Topographie rendant la mécanisation possible Travail du sol plantation en plein densité de 2 000 plts /ha

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1 1 an

Travaux préparatoires
sous-solage
Variante : potet mécanique et décapage localisé si 
plantation prévue en sapin et recru très dynamique

90 %
10 %

3 he
2 000

240 €
2 200 €

Option : travaux préparatoires sur la végétation 
préparation chimique (graminées, fougère…)
Variante : broyage en bandes du recru

20 %
15 %

5 he
5 he

270 €
400 €

Fourniture de plants
Mise en place de plants au coup de pioche

100 %
100 % 34 he

1900 800 €
1 360 €

Option : protection par engrillagement
Fourniture et mise en place mécanique de clôture grillagée 30 % 1 U. 2 000 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 3 310 €/ha

mini : 2 400 €/ha maxi : 5 360 €/ha

2
8 à 20 

ans

Dégagement(s) manuels
Variante avec sapin : dégagement supplémentaire

100 %
30 %

45 he
30 he

1 800 €
1 200 €

Option : regarnis
- Fourniture des plants 
- Mise en place au potet travaillé

5 %
5 % 40 he

1900 800 €
1 600 €

2 à 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 2 160 €/ha

mini : 1 800 €/ha maxi : 3 000 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 5 470 €/ha

mini : 4 200 €/ha maxi : 8 360 €/ha

(1) classe de hauteur de la Base de Données Régénération ; 
(2) année de passage (fourchette) ou durée moyenne dans la classe de hauteur ou d’application de l’ITTS pour les lignes bilans ; 
(3) Article avec les prescriptions indispensables ; (4) occurrence en % ; 
(5) �rendement ouvrier forestier, heure/ha de travail d’un ouvrier (avec un rendement égal ou supérieur au rendement 

minimal avec les critères de criticité les plus favorables) ; 
(6) rendements autres que OF, heure/ha de travail d’un outil ou nombre pour les articles de fourniture ; 
(7) coût moyen de la tâche élémentaire (coût unitaire de l’heure ou de la fourniture multiplié par le rendement ou le nombre) ; 
(8) �coût moyen = somme des coûts moyens des tâches élémentaires pondérés par l'occurrence ; coût mini = somme des 

coûts moyens des tâches élémentaires à occurrence 100% ou des variantes les moins onéreuses ; coût maxi = somme 
de tous les coûts moyens des tâches élémentaires, sauf des interventions non cumulables (la plus onéreuse est retenue) 
et avec 30% de la surface en plantation de complément (régénération naturelle) ou en regarnis.
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3.	� 3 S.E 20 : �plantation en placeaux 
en terrain mécanisable

3.1	 Champ d’application
Plantation de sapin ou épicéa.
La topographie autorise la mécanisation des travaux.
Un abondant recru ligneux, ne pouvant être broyé qu’au broyeur lourd à axe horizontal, rend la 
plantation en plein trop coûteuse ou bien la plantation intervient dans le cadre d’un complément 
de régénération naturelle avec présence de semis mais en quantité jugée insuffisante.

NB : Compte tenu de la croissance juvénile lente du sapin, chaque fois que le recours à la plan-
tation est nécessaire il convient de se poser systématiquement la question de retenir une autre 
essence adaptée à la station mais de croissance juvénile plus rapide.
En cas de problème de cervidés devant conduire à protéger les plants, le choix d’une essence à 
croissance juvénile rapide et peu sensible à l’écorçage est encore plus crucial (durée de protection 
plus courte donc moins coûteuse en entretien).
Les essences principales sont l’épicéa (hors problème cerf), le mélèze ou le douglas... parfois le 
pin sylvestre à basse altitude ou en zone grand tétras.

Zones concernées : massif vosgien.

3.2	 Détail des tâches élémentaires

Travaux préparatoires

•	 Des cloisonnements sylvicoles qui préfigureront les futurs cloisonnements d’exploitation sont 
ouverts tous 14-15 m d’entraxe.

•	 Dans le cas de chablis, les galettes sont nivelées uniquement sur ces cloisonnements.

•	 Le recru ligneux de forte taille est éliminé uniquement sur l’emplacement des placeaux.

•	 25 ou 9 potets mécaniques, selon le dispositif retenu, sont réalisés par placeau, tous les 2,5 m dans 
les deux directions et ce depuis les cloisonnements (pour les placeaux les plus grands, de 25 plants, 
ils sont installés pour moitié depuis les deux cloisonnements contigus).

Fourniture de plants à racines nues 

•	 Observer, ou faire observer, les précautions habituelles en matière de transport (délais, modes) 
et de mise en attente des plants. 

•	 Prendre les provenances recommandées (cf. http://agriculture.gouv.fr/Presentation-de-la-reglementation).

•	 Acheter des plants de caractéristiques suivantes : 
-- �sapin : type 2+2, hauteur 15 à 25 cm, diamètre minimal au collet 6 mm (pralinage conseillé) ;
-- �épicéa : type 1+1, hauteur 15 à 25 cm ou 20-40 cm, diamètre minimal au collet 6 mm (pralinage  
conseillé).
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Mise en place des plants

•	Mise en place entre le 15 octobre et le 15 février (de préférence à l’automne), sauf temps de gel. 
L’opération comprend le tri, l’habillage des plants à racines nues et une mise en place soigneuse ;

•	 Deux dispositifs possibles : 
-- �des placeaux de 25-30 plants (5 sur 5 ou 6) espacés de 2 m dans les 2 directions, les plants de 
bordure sont installés à 1 m du début de la zone travaillée ; 30-35 placeaux/ ha soit une densité 
de 750-1050 plts/ha cadastral ;

-- �des placeaux de 9 plants (3 sur 3) espacés entre eux de 2 m les plants de bordure sont installés à 
1 m du début de la zone travaillée ; 100-120 placeaux/ha soit une densité de 900-1080 plts/ ha 
cadastral.

•	 La mise en terre des plants se fait en piochant localement le sol et en évitant de courber le 
système racinaire des plants.

Quelle disposition pour les placeaux ?

Les placeaux sont répartis régulièrement entre les cloisonnements sylvicoles, de préférence en 
quinconce, mais leur implantation est toutefois adaptée localement : 
- elle évite les zones avec présence de semis naturels de l’essence objectif ;
- �les placeaux sont préférentiellement installés là où le recru est le plus aisé à enlever, sous réserve 

qu’il ne s’agisse pas d’une conséquence d’une micro station défavorable ; 
- �les plants proches du cloisonnement sont installés à 1,5 m de leur bordure ;
- �la taille et la forme des grands placeaux sont adaptées à l’entraxe local, l’objectif étant de créer 

des placeaux qui aillent d’un cloisonnement à l’autre (leur taille peut varier de 20 à 36 plants, 
soit 4 sur 5 à 6 sur 6) 

Dégagements manuels

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser la ronce qui peut 
être envahissante dans les hêtraies sapinières sur sol riche et sur sol assez riche, ou à maîtriser le 
bouleau sur les autres stations.

•	 L’opération ne comprend pas le dosage des essences car les essences d’accompagnement 
proviennent des zones non plantées entre placeaux.
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•	 Le sapin supportant bien l’accompagnement végétal, qui lui sert de gainage et d’abri latéral, et 
l’épicéa ayant une croissance juvénile assez rapide, on se contente de dégager la tête des plants 
(1/3 supérieur du plant). Toutefois, en présence d’espèces vigoureuses (saule, noisetier tremble, 
aulne…) à fort développement, on procède au recépage rez-terre des tiges les plus gênantes.

•	 Lorsque le dégagement vise à maîtriser la ronce ou des graminées l’emploi d’un phytocide peut 
être envisagé (respecter les réglementations en matière de produits/doses et de protection de 
l’environnement ; conformément au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique 
n’est toutefois retenu « qu’en cas de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences 
objectif sont compromis et qu’il n’existe pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »).

Remarque : la diversité qu’il est recommandé de favoriser est obtenue par le maintien du 
recru sur plus de la moitié de la surface cadastrale.

3.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la plantation est menacée par le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, 
maximale de 7 ha) ; la pose de la clôture comme la dépose sont mécanisées.

Regarnis

•	 Dans le cas de vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien lorsque le taux de reprise est inférieur 
à 80 %, des regarnis doivent être entrepris.

•	 Ce complément n’est toutefois mis en œuvre que s’il constitue un chantier de taille suffi-
sante pour être d’un coût raisonnable, chantier d’au moins 1 ha voire 2 ha en forêt domaniale  
(le chantier peut concerner plusieurs parcelles).

•	 Les obligations du prestataire en terme de taux de reprise s’imposent avant tout.
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3.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Plantation – sapin ou épicéa n°DT 3 S.E 20

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien Topographie rendant la mécanisation possible 
Abondant recru ligneux rendant la 
plantation en plein trop coûteuse ou 
plantation dans le cadre d’un complément 
de régénération naturelle avec présence 
éparse de semis 

travail du sol localisé
plantation en placeaux

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

Travail du sol après décapage localisé sur futurs placeaux 100 % 1 080 1 080 €

- Fourniture de plants
- Mise en place de plants au coup de pioche

100 %
100 % 15 he

900 370 €
600 €

Option : protection par engrillagement
Fourniture et mise en place mécanique de clôture 
grillagée

30 % 1 U. 2 000 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 2 650 €/ha

mini : 1 150 €/ha maxi : 3 150 €/ha

2
8 à 20 

ans

Dégagement(s) manuels
Variante avec sapin : dégagement supplémentaire

100 %
30 %

25 he
15 he

1 000 €
600 €

Option : regarnis
- Fourniture des plants 
- Mise en place au potet travaillé

5 %
5 % 20 he

900 370 €
800 €

2 à 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 1 180 €/ha

mini : 1 000 €/ha maxi : 1 600 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 3 830 €/ha

mini : 2 150 €/ha maxi : 4 750 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 65
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4.	� 3 S.E 30 : �plantation en plein  
en terrain non mécanisable

4.1	 Champ d’application
Plantation de sapin ou épicéa.

La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux.

NB : Compte tenu de la croissance juvénile lente du sapin, chaque fois que le recours à la plan-
tation est nécessaire il convient de se poser systématiquement la question de retenir une autre 
essence adaptée à la station mais de croissance juvénile plus rapide.
En cas de problème de cervidés devant conduire à protéger les plants, le choix d’une essence à 
croissance juvénile rapide et peu sensible à l’écorçage est encore plus crucial (durée de protection 
plus courte donc moins coûteuse en entretien).
Les essences principales sont l’épicéa (hors problème cerf), le mélèze ou le douglas... parfois le 
pin sylvestre à basse altitude ou en zone grand tétras.

Zones concernées : massif vosgien.

4.2	 Détail des tâches élémentaires

Fourniture de plants à racines nues 

•	 Observer, ou faire observer, les précautions habituelles en matière de transport (délais, modes) 
et de mise en attente des plants. 

•	 Prendre les provenances recommandées (cf. http://agriculture.gouv.fr/Presentation-de-la-reglementation).

•	 Acheter des plants de caractéristiques suivantes : 
-- �sapin : type 2+2, hauteur 15 à 25 cm, diamètre minimal au collet 6 mm (pralinage conseillé) ;
-- �épicéa : type 1+1, hauteur 15 à 25 cm ou 20-40 cm, diamètre minimal au collet 6 mm (pralinage 
conseillé).

Mise en place des plants 

•	Mise en place entre le 15 octobre et le 15 février (de préférence à l’automne), sauf temps de gel. 
L’opération comprend le tri, l’habillage des plants à racines nues et une mise en place soigneuse.

•	 La mise en terre des plants se fait au «potet travaillé», c’est-à-dire avec un travail manuel 
simultané du sol sur 30 x 30 x 30 cm ;

•	 Les plants sont espacés de 2,5 m sur la ligne, et les lignes sont espacées de 2,5 m. 

Dégagements manuels

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser la ronce qui peut 
être envahissante dans les hêtraies sapinières sur sol riche et sur sol assez riche, ou à maîtriser le 
bouleau sur les autres stations.

•	 L’opération peut comprendre le dosage du mélange d’accompagnement, sachant que les feuillus 
(hêtre, bouleau, frêne) peuvent être envahissant.
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•	 Les résineux supportant bien l’accompagnement végétal qui leur sert de gainage et d’abri 
latéral (le sapin grâce à son comportement vis-à-vis de la lumière, l’épicéa grâce à sa croissance 
juvénile rapide), on se contente de dégager la tête des semis (1/3 supérieur du semis). Toutefois, 
en présence d’espèces vigoureuses (saule, noisetier tremble, aulne…) à fort développement, on 
procède à leur recépage rez-terre, d’autant plus si on a planté du sapin.

•	 Lorsque le dégagement vise à maîtriser la ronce ou des graminées l’emploi d’un phytocide peut 
être envisagé (respecter les réglementations en matière de produits/doses et de protection de 
l’environnement ; conformément au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique 
n’est toutefois retenu « qu’en cas de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences 
objectif sont compromis et qu’il n’existe pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »).

Remarque : la diversité qu’il est recommandé de favoriser doit être obtenue en mélange 
intime avec les résineux ou bien par la conservation d’îlots ou de bandes feuillus 
judicieusement choisis en périphérie de la parcelle, le long de thalwegs, sur des micro 
stations peu productives…

4.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la plantation est menacée par le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, 
maximale de 7 ha). 

Travaux préalables à la plantation : préparation de la végétation

•	 En cas de recru ligneux peu abondant et à dynamique lente, pas de travaux préparatoires. 

•	 En cas d’abondance de fougère ou de graminées, faire un traitement phytocide (sous réserve 
des réglementations en vigueur). 

•	 En cas de recru ligneux encore peu abondant, mais avec un fort potentiel de développement 
rapide, pas de travaux préparatoires ; ne pas planter de sapin, seulement de l’épicéa (ou une autre 
essence à croissance rapide comme le douglas ou le mélèze, en se référant aux ITTS correspondants).

•	 En cas de recru ligneux abondant mais peu dynamique, élimination manuelle des brins les plus 
gros et les plus gênants : ne pas planter de sapin, seulement de l’épicéa (ou une autre essence 
à croissance rapide comme le douglas ou le mélèze, en se référant aux ITTS correspondants).

Regarnis

•	 Dans le cas de vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien lorsque le taux de reprise est inférieur 
à 80 %, des regarnis doivent être entrepris.

•	 Ce complément n’est toutefois mis en œuvre que s’il constitue un chantier de taille suffisante 
pour être d’un coût raisonnable, chantier d’au moins 1 ha voire 2 ha en forêt domaniale (le 
chantier peut concerner plusieurs parcelles).

•	 Les obligations du prestataire en terme de taux de reprise s’imposent avant tout.
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4.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Plantation – sapin ou épicéa n°DT 3 S.E 30

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien Topographie rendant la mécanisation
Impossible 

pas de travail du sol plantation en plein densité 
de 1600 plts /ha

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1 1 an

Option : travaux préparatoires sur la végétation
Préparation chimique (graminées, fougère…)
Variante : préparation manuelle des lignes de 
plantation

20 %
35 %

4 he
21 he

160 €
840 €

Fourniture de plants
Mise en place de plants en potet travaillé

100 %
100 % 35 he

1550 640 €
1 400 €

Option : protection par engrillagement
Fourniture et mise en place de clôture grillagée 30 % 1 U. 5 000 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 3 866 €/ha

mini : 2 040 €/ha maxi : 7 840 €/ha

2
8 à 20 

ans

Dégagement(s) manuels
Variante avec sapin : dégagement supplémentaire

100 %
30 %

54 he
30 he

2 160 €
1 200 €

Option : regarnis
Fourniture des plants 
Mise en place au potet travaillé

5 %
5 % 40 he

1 550 640 €
1 600 €

2 à 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 2 520 €/ha

mini : 2 160 €/ha maxi : 3 360 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 6 386 €/ha

mini : 4 200 €/ha maxi : 11 200 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 65



Les itinéraires techniques de 
travaux sylvicoles de plantation 3

7372

5.	 3 S.E 40 : �plantation en placeaux  
en terrain non mécanisable

5.1	 Champ d’application
Plantation de sapin ou épicéa.

La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux.

Un abondant recru ligneux rend la plantation en plein trop coûteuse (cas de reconstitution post 
tempête engagée tardivement) ou bien la plantation intervient dans le cadre d’un complément 
de régénération naturelle avec présence de semis mais en quantité jugée insuffisante.

NB : Compte tenu de la croissance juvénile lente du sapin, chaque fois que le recours à la plan-
tation est nécessaire il convient de se poser systématiquement la question de retenir une autre 
essence adaptée à la station mais de croissance juvénile plus rapide.
En cas de problème de cervidés devant conduire à protéger les plants, le choix d’une essence à 
croissance juvénile rapide et peu sensible à l’écorçage est encore plus crucial (durée de protection 
plus courte donc moins coûteuse en entretien).
Les essences principales sont l’épicéa (hors problème cerf), le mélèze ou le douglas... parfois le 
pin sylvestre à basse altitude ou en zone grand tétras.

Zones concernées : massif vosgien.

5.2	 Détail des tâches élémentaires

Travaux préalables à la plantation : préparation de la végétation

•	 Elimination de la végétation potentiellement gênante sur les futurs placeaux (traitement phytocide s’il 
s’agit de ronce, fougère ou graminées, sous réserve des réglementations en vigueur ; conformément 
au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique n’est toutefois retenu « qu’en cas 
de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences objectif sont compromis et qu’il n’existe 
pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »). 

•	 Si la station et le recru en place laissent présager une forte dynamique de croissance de ce dernier, 
ne pas planter de sapin (croissance trop lente), mais seulement de l’épicéa (ou une autre essence à 
croissance rapide comme le douglas ou le mélèze, dans ce cas se référer aux ITTS correspondants).

Fourniture de plants à racines nues 

•	 Observer, ou faire observer, les précautions habituelles en matière de transport (délais, modes) 
et de mise en attente des plants. 

•	 Prendre les provenances recommandées (cf. http://agriculture.gouv.fr/Presentation-de-la-reglementation).

•	 Acheter des plants de caractéristiques suivantes : 
-- �sapin : type 2+2, hauteur 15 à 25 cm, diamètre minimal au collet 6 mm (pralinage conseillé) ;
-- �épicéa : type 1+1, hauteur 15 à 25 cm ou 20-40 cm, diamètre minimal au collet 6 mm (prali-
nage conseillé).
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Mise en place des plants 

•	Mise en place entre le 15 octobre et le 15 février (de préférence à l’automne), sauf temps de gel. 
L’opération comprend le tri, l’habillage des plants à racines nues et une mise en place soigneuse.

•	 Deux dispositifs possibles : 
-- �des placeaux de 25-30 plants (5 sur 5 ou 6) espacés de 2 m dans les 2 directions, les plants de 
bordure sont installés à 1 m du début de la zone travaillée ; 30-35 placeaux/ ha soit une densité 
de 750-1050 plts/ha cadastral ;

-- �des placeaux de 9 plants (3 sur 3) espacés entre eux de 2 m les plants de bordure sont installés à 7 ha 
du début de la zone travaillée ; 100-120 placeaux/ha soit une densité de 900-1 080 plts/ ha cadastral.

•	 La mise en terre des plants se fait en piochant localement le sol et en évitant de courber le 
système racinaire des plants.

Quelle disposition pour les placeaux ?

Les placeaux sont répartis régulièrement, de préférence en quinconce, mais leur implantation 
est toutefois adaptée localement : 
- elle évite les zones avec présence de semis naturels de l’essence objectif ;
- les placeaux sont préférentiellement installés là où le recru est le plus aisé à enlever, sous 
réserve qu’il ne s’agisse pas d’une conséquence d’une micro station défavorable. 
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Dégagements manuels

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser la ronce qui peut 
être envahissante dans les hêtraies sapinières sur sol riche et sur sol assez riche, ou à maîtriser le 
bouleau sur les autres stations.

•	 L’opération peut comprendre le dosage du mélange d’accompagnement, sachant que les feuillus 
(hêtre, bouleau, frêne) peuvent être envahissant.

•	  Les résineux supportant bien l’accompagnement végétal qui leur sert de gainage et d’abri 
latéral (le sapin grâce à son comportement vis-à-vis de la lumière, l’épicéa grâce à sa croissance 
juvénile rapide), on se contente de dégager la tête des semis (1/3 supérieur du semis). Toutefois, 
en présence d’espèces vigoureuses (saule, noisetier tremble, aulne…) à fort développement, on 
procède à leur recépage rez-terre, d’autant plus si on a planté du sapin.

•	 Lorsque le dégagement vise à maîtriser la ronce ou des graminées l’emploi d’un phytocide peut 
être envisagé (respecter les réglementations en matière de produits/doses et de protection de 
l’environnement ; conformément au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique 
n’est toutefois retenu « qu’en cas de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences 
objectif sont compromis et qu’il n’existe pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »).

Remarque : la diversité qu’il est recommandé de favoriser est obtenue par le maintien du 
recru sur plus de la moitié de la surface cadastrale. 

5.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la plantation est menacée par le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, 
maximale de 7 ha).

Regarnis

•	 Dans le cas de vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien lorsque le taux de reprise est inférieur 
à 80 %, des regarnis doivent être entrepris.

•	 Ce complément n’est toutefois mis en œuvre que s’il constitue un chantier de taille suffi-
sante pour être d’un coût raisonnable, chantier d’au moins 1 ha voire 2 ha en forêt domaniale 
(le chantier peut concerner plusieurs parcelles).

•	 Les obligations du prestataire en terme de taux de reprise s’imposent avant tout.
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5.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Plantation – sapin ou épicéa n°DT 3 S.E 40

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien Topographie rendant la mécanisation 
Impossible. Abondant recru ligneux rendant 
la plantation en plein trop coûteuse ou 
plantation dans le cadre d’un complément 
de régénération naturelle avec présence 
éparse de semis 

Pas de travail du sol, plantation en placeaux

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1 1 an

Travaux préparatoires sur la végétation
Préparation manuelle ponctuelle sur futur placeaux 90 % 10 he 400 €

Variante : préparation chimique (graminées, fougère)
- Fourniture de plants
- Mise en place de plants en potet travaillé

10 %
100 %
100 %

4 he

20 he
900

160 €
370 €
800 €

Option : protection par engrillagement
Fourniture et mise en place de clôture grillagée 30 % 1 U. 5 000 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 3 046 €/ha

mini : 1 330 €/ha maxi : 6 570 €/ha

2
8 à 20 

ans

Dégagement(s) manuels
Variante avec sapin : dégagement supplémentaire

100 %
30 %

25 he
15 he

1 000 €
600 €

Option : regarnis
- Fourniture des plants 
- Mise en place au potet travaillé

5 %
5 % 25 he

900 370 €
1 000 €

2 à 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 1 180 €/ha

mini : 1 000 €/ha maxi : 1 600 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 4 226 €/ha

mini : 2 330 €/ha maxi : 8 170 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 65
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6.	� 3 P.S 10 : �plantation en plein  
en terrain mécanisable

6.1	 Champ d’application
Plantation de pin sylvestre.

La topographie autorise la mécanisation des travaux.

Zones concernées : massif vosgien 

6.2	 Détail des tâches élémentaires

Travaux préalables à la plantation : préparation du sol

•	 Sous-solage sur des lignes espacées de 2 m.

Fourniture de plants à racines nues 

•	 Observer, ou faire observer, les précautions habituelles en matière de transport (délais, modes) 
et de mise en attente des plants. 

•	 Prendre les provenances recommandées (cf. http://agriculture.gouv.fr/Presentation-de-la-reglementation).

•	 Acheter des plants en godet de 0/8 cm (1/0).

Mise en place des plants

•	Mise en place entre le 15 octobre et le 15 février (de préférence à l’automne), sauf temps de gel. 
L’opération comprend le tri, l’habillage des plants à racines nues et une mise en place soigneuse.

•	 La mise en terre des plants se fait en piochant localement le sol et en évitant de courber le 
système racinaire des plants.

•	 Les plants sont espacés de 2 m sur la ligne, et les lignes sont espacées de 2 m. Toutefois, pour 
permettre un entretien mécanique de la plantation au moins partiel et faciliter la reconnaissance 
de la parcelle, une interligne sur 4 (végétation concurrente dynamique) ou une interligne sur 8 
est portée à 3 m de large. La densité qui en résulte est respectivement de 2 222 et 2 350 plts/ha 
(les futurs cloisonnements d’exploitation seront installés à respectivement 18 ou 17 m d’entraxe 
par enlèvement d’une ligne en bordure d’un cloisonnement sylvicole).

Dégagements manuels

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser la fougère ou le 
bouleau.

•	 Lorsque le dégagement vise à maîtriser la ronce ou des graminées l’emploi d’un phytocide 
peut être envisagé (respecter la réglementation en matière de produits/doses et de protection de 
l’environnement ; conformément au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique 
n’est toutefois retenu « qu’en cas de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences 
objectif sont compromis et qu’il n’existe pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »).
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Remarque : la diversité qu’il est recommandé de favoriser doit être obtenue en mélange intime 
avec les résineux ou bien par la conservation d’îlots ou de bandes feuillus judicieusement choisis en 
périphérie de la parcelle, le long de thalwegs, sur des micro stations peu productives… En aucun 
cas elle ne doit justifier de ne pas planter une ligne à intervalle préfigurant les cloisonnements 
d’exploitation, car les feuillus qui s’y installeraient seraient une contrainte pour l’exploitation de 
la 1re éclaircie.

6.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la plantation est menacée par le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, 
maximale de 7 ha) ; la pose de la clôture est mécanisée.

Travaux préalables à la plantation : préparation de la végétation

•	 En cas de recru ligneux peu abondant et à dynamique lente, pas d’intervention avant le sous-solage. 

•	 En cas d’abondance de fougère ou de graminées, faire un traitement phytocide (sous réserve 
des réglementations en vigueur). 

•	 En cas de recru ligneux plus ou moins abondant : broyage. 

Regarnis

•	 Dans le cas de vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien lorsque le taux de reprise est inférieur 
à 80 %, des regarnis doivent être entrepris.

•	 Ce complément n’est toutefois mis en œuvre que s’il constitue un chantier de taille suffi-
sante pour être d’un coût raisonnable, chantier d’au moins 1 ha voire 2 ha en forêt domaniale  
(le chantier peut concerner plusieurs parcelles).

•	 Les obligations du prestataire en terme de taux de reprise s’imposent avant tout.
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6.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Plantation – pin sylvestre n°DT 3 P.S 10

Zone d’application Caractéristiques (Schéma) Dominante

Massif vosgien Topographie rendant la mécanisation 
possible 

travail du sol densité de 2500 plts /ha

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1 1 an Travaux préparatoires
sous-solage
Option : travaux préparatoires sur la végétation
Préparation chimique (graminées, fougère…)
Variante : broyage en bandes du recru

90 %
20 %

15 %

3 he
3 he

5 he

240 €
270 €

400 €

Fourniture de plants
Mise en place de plants au coup de pioche

100 %
100 % 34 he

2 300 1 035 €
1 360 €

Option : protection par engrillagement
Fourniture et mise en place mécanique de clôture 
grillagée

30 % 1 U. 2 000 €

1à2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 3 325 €/ha

mini : 2 435 €/ha maxi : 6 425 €/ha

2 8 à 20 
ans

Dégagement(s) manuels
Option : dégagement supplémentaire

100 %
30 %

30 he
15 he

1 200 €
600 €

Option : Regarnis
- Fourniture des plants
- Mise en place au coup de pioche

5 %
5 % 40 he

2 300 1 035 €
1 600 €

2 à 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 1 380 €/ha

mini : 1 575 €/ha maxi : 2 625 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 4 705 €/ha

mini : 4 010 €/ha maxi : 9 050 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 65
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7.	� 3 P.S 20 : �plantation en placeaux  
en terrain mécanisable

7.1	 Champ d’application
Plantation de pin sylvestre.

La topographie autorise la mécanisation des travaux.

Un abondant recru ligneux nécessitant pour être broyé l’usage d’un broyeur lourd à axe horizontal 
rend la plantation en plein trop coûteuse ou bien la plantation intervient dans le cadre d’un com-
plément de régénération naturelle avec présence de semis mais en quantité jugée insuffisante.

Zones concernées : massif vosgien.

7.2	 Détail des tâches élémentaires

Travaux préparatoires

•	 Des cloisonnements sylvicoles qui préfigureront les futurs cloisonnements d’exploitation sont 
ouverts tous 14-15 m d’entraxe.

•	 Dans le cas de chablis, les galettes sont nivelées uniquement sur ces cloisonnements.

•	 Le recru ligneux de forte taille est éliminé uniquement sur l’emplacement des placeaux.

•	 25 ou 9 potets mécaniques, selon le dispositif retenu, sont réalisés par placeau tous les 2,5 m 
dans les deux directions et ce depuis les cloisonnements (pour les placeaux les plus grands, de 
25 plants, ils sont installés pour moitié depuis les deux cloisonnements contigus).

Fourniture de plants à racines nues 

•	 Observer, ou faire observer, les précautions habituelles en matière de transport (délais, modes) 
et de mise en attente des plants. 

•	 Prendre les provenances recommandées (cf. http://agriculture.gouv.fr/Presentation-de-la-reglementation).

•	 Acheter des plants en godet de 0/8 cm (1/0).

Mise en place des plants

•	Mise en place entre le 15 octobre et le 15 février (de préférence à l’automne), sauf temps de gel. 
L’opération comprend le tri, l’habillage des plants à racines nues et une mise en place soigneuse.

•	 Deux dispositifs possibles : 
-- �des placeaux de 25-30 plants (5 sur 5 ou 6) espacés de 2 m dans les 2 directions, les plants de 
bordure sont installés à 1 m du début de la zone travaillée ; 30-35 placeaux/ ha soit une densité 
de 750-1050 plts/ha cadastral ;

-- �des placeaux de 9 plants (3 sur 3) espacés entre eux de 2 m les plants de bordure sont installés à 
1 m du début de la zone travaillée ; 100-120 placeaux/ ha soit une densité de 900-1080 plts/ ha 
cadastral.
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•	 La mise en terre des plants se fait en piochant localement le sol et en évitant de courber le 
système racinaire des plants.

Quelle disposition pour les placeaux ?

Les placeaux sont répartis régulièrement, de préférence en quinconce, mais leur implantation 
est toutefois adaptée localement : 
- elle évite les zones avec présence de semis naturels de l’essence objectif ;
- les placeaux sont préférentiellement installés là où le recru est le plus aisé à enlever, sous 
réserve qu’il ne s’agisse pas d’une conséquence d’une micro station défavorable ;
- les plants proches du cloisonnement sont installés à 1,5 m de leur bordure ;
- la taille et la forme des grands placeaux sont adaptées à l’entraxe local, l’objectif étant de 
créer des placeaux qui aillent d’un cloisonnement à l’autre (leur taille peut varier de 20 à 36 
plants, soit 4 sur 5 à 6 sur 6) 

Dégagements manuels

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser la fougère ou le 
bouleau.

•	 Lorsque le dégagement vise à maîtriser la ronce ou des graminées l’emploi d’un phytocide 
peut être envisagé (respecter la réglementation en matière de produits/doses et de protection de 
l’environnement ; conformément au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique 
n’est toutefois retenu « qu’en cas de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences 
objectif sont compromis et qu’il n’existe pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »).

Remarque : la diversité qu’il est recommandé de favoriser est obtenue par le maintien du 
recru sur plus de la moitié de la surface cadastrale. 
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7.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la plantation est menacée par le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, 
maximale de 7 ha) ; la pose de la clôture est mécanisée.

Regarnis

•	 Dans le cas de vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien lorsque le taux de reprise est inférieur 
à 80 %, des regarnis doivent être entrepris.

•	 Ce complément n’est toutefois mis en œuvre que s’il constitue un chantier de taille suffisante 
pour être d’un coût raisonnable, chantier d’au moins 1 ha voire 2 ha en forêt domaniale (le 
chantier peut concerner plusieurs parcelles).

•	 Les obligations du prestataire en terme de taux de reprise s’imposent avant tout.
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7.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Plantation – pin sylvestre n°DT 3 P.S 20

Zone d’application Caractéristiques (Schéma) Dominante

Massif vosgien Topographie rendant la mécanisation 
possible
Abondant recru ligneux rendant la 
plantation en plein trop coûteuse ou 
plantation dans le cadre d’un complément 
de régénération naturelle avec présence 
éparse de semis 

Travail du sol localisé
Plantation en placeau

Cl. 
(1)

Année 
(2)

Tâche élémentaire (3)
code 
tache

Occ. (4)
Rendement 

Coût (7)
OF (5)

Aut. 
(6)

1 1 an

Travail du sol après décapage localisé sur futurs placeaux 100 % 1 080 1 080 €

Fourniture de plants
Mise en place de plants au coup de pioche

100 %
100 % 15 he

900 370 €
600 €

Option : protection par engrillagement
Fourniture et mise en place mécanique de clôture 
grillagée

30 % 1 U. 2 000 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 2 650 €/ha

mini : 2 050 €/ha maxi : 4 050 €/ha

2
8 à 20 

ans

Dégagement(s) manuels 100 % 15 he 600 €

Option : Regarnis
- Fourniture des plants
- Mise en place au coup de pioche

5 %
5 % 20 he

900 370 €
800 €

2 à 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 659 €/ha

mini : 600 €/ha maxi : 1 770 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 3 250 €/ha

mini : 2 650 €/ha maxi : 5 820 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 65
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8.	� L’itinéraire 3 P.S 30 : plantation en plein en 
terrain non mécanisable

8.1	 Champ d’application
Plantation de pin sylvestre.

La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux.

Zones concernées : massif vosgien.

8.2	 Détail des tâches élémentaires
•	 Fourniture de plants à racines nues 

•	 Observer, ou faire observer, les précautions habituelles en matière de transport (délais, modes) 
et de mise en attente des plants. 

•	 Prendre les provenances recommandées (cf. http://agriculture.gouv.fr/Presentation-de-la-reglementation).

•	 Acheter des plants en godet de 0/8 cm (1/0).

Mise en place des plants 

•	Mise en place entre le 15 octobre et le 15 février (de préférence à l’automne), sauf temps de gel. 
L’opération comprend le tri, l’habillage des plants à racines nues et une mise en place soigneuse.

•	 La mise en terre des plants se fait au «potet travaillé», c’est-à-dire avec un travail manuel du 
sol simultané sur 30 x 30 x 30 cm.

•	 Les plants sont espacés de 2 m sur la ligne, et les lignes sont espacées de 2,5 m. Toutefois, 
pour faciliter le débusquage des bois, une interligne sur 6 est portée à 3 m de large (un couloir 
de débusquage tous les 15,5 m) ce qui donne une densité à l’hectare cadastral de 1935 plants.

Dégagements manuels

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser la fougère ou le 
bouleau.

•	 Lorsque le dégagement vise à maîtriser la ronce ou des graminées l’emploi d’un phy-
tocide peut être envisagé (respecter la réglementation en matière de produits/doses 
et de protection de l’environnement  ; conformément au cahier des charges PEFC, 
l’utilisation d’un traitement chimique n’est toutefois retenu « qu’en cas de nécessité avérée lorsque 
la vitalité et l’avenir des essences objectif sont compromis et qu’il n’existe pas d’alternative efficace 
à un coût raisonnable »).

Remarque : la diversité qu’il est recommandé de favoriser doit être obtenue en mélange 
intime avec les résineux ou bien par la conservation d’îlots ou de bandes feuillus 
judicieusement choisis en périphérie de la parcelle, le long de thalwegs, sur des micro 
stations peu productives… 
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8.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection contre le grand gibier

•	 Si la plantation est menacée par le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, 
maximale de 7 ha). 

Travaux préalables à la plantation : préparation de la végétation

•	 En cas de recru ligneux peu abondant et à dynamique lente, pas de travaux préparatoires. 

•	 En cas d’abondance de fougère ou de graminées, faire un traitement phytocide (sous réserve 
des réglementations en vigueur) .

•	 En cas de recru ligneux encore peu abondant, mais avec un fort potentiel de développement 
rapide, pas de travaux préparatoires.

•	 En cas de recru ligneux abondant mais peu dynamique, recéper manuellement des brins les 
plus gros et les plus gênants.

Regarnis

•	 Dans le cas de vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien lorsque le taux de reprise est inférieur 
à 80 %, des regarnis doivent être entrepris.

•	 Ce complément n’est toutefois mis en œuvre que s’il constitue un chantier de taille suffi-
sante pour être d’un coût raisonnable, chantier d’au moins 1 ha voire 2 ha en forêt domaniale 
(le chantier peut concerner plusieurs parcelles).

•	 Les obligations du prestataire en terme de taux de reprise s’imposent avant tout.
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8.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Plantation – plantation n°DT 3 P.S 30

Zone d’application Caractéristiques (Schéma) Dominante

Massif vosgien Topographie rendant la mécanisation
Impossible 

Pas de travail du sol
Densité réduite à 1600 plts/ha

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1 1 an

Option : travaux préparatoires sur la végétation
Préparation chimique (graminées, fougère…)
Variante : préparation manuelle des lignes de 
plantation

20 %
35 %

4 he
21 he

360 €
735 €

Fourniture de plants
Mise en place de plants en potet travaillé

100 %
100 % 42 he

1 935 870 €
1 680 €

Option : protection par engrillagement
Fourniture et mise ne place de clôture grillagée 30 % 1 U. 5 000 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 4 379 €/ha

mini : 2 310 €/ha maxi : 7 800 €/ha

2
8 à 20 

ans

Dégagement(s) manuels 100 % 42 he 1 680 €

Option : Regarnis
Fourniture des plants
Mise en place au coup de pioche

5 %
5 % 50 he

1935 870 €
2 000 €

2 à 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 1 824 €/ha

mini : 1 680 €/ha maxi : 4 550 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 6 203 €/ha

mini : 3 990 €/ha maxi : 12 350 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 65
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9.	�  P.S 40 : �plantation en placeaux  
en terrain non mécanisable

9.1	 Champ d’application
Plantation de pin sylvestre.

La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux.

Un abondant recru ligneux rend la plantation en plein trop coûteuse (car de reconstitution post 
tempête engagée tardivement) ou bien la plantation intervient dans le cadre d’un complément 
de régénération naturelle avec présence de semis mais en quantité jugée insuffisante.

Zones concernées : massif vosgien.

9.2	 Détail des tâches élémentaires

Travaux préalables à la plantation : préparation de la végétation

•	 Élimination de la végétation potentiellement gênante sur les futurs placeaux (traitement phy-
tocide s’il s’agit de ronce, fougère ou graminées, sous réserve des réglementations en vigueur).

•	 Si la station et le recru en place laisser présager une forte dynamique de croissance de ce dernier, 
ne pas planter du pin sylvestre (croissance trop lente), retenir une autre essence adaptée à la station 
et à croissance rapide, dans ce cas se référer aux ITTS correspondants).

Fourniture de plants à racines nues 

•	 Observer, ou faire observer, les précautions habituelles en matière de transport (délais, modes) 
et de mise en attente des plants. 

•	 Prendre les provenances recommandées (cf. http://agriculture.gouv.fr/Presentation-de-la-reglementation).

•	 Acheter des plants en godet de 0/8 cm (1/0).

Mise en place des plants 

•	Mise en place entre le 15 octobre et le 15 février (de préférence à l’automne), sauf temps de gel. 
L’opération comprend le tri, l’habillage des plants à racines nues et une mise en place soigneuse.

•	 Deux dispositifs possibles : 
-- �des placeaux de 25-30 plants (5 sur 5 ou 6) espacés de 2 m dans les 2 directions, les plants de 
bordure sont installés à 1 m du début de la zone travaillée ; 30-35 placeaux/ha soit une densité 
de 750-1050 plts/ha cadastral ;

-- �des placeaux de 9 plants (3 sur 3) espacés entre eux de 2 m les plants de bordure sont installés à 
1 m du début de la zone travaillée ; 100-120 placeaux/ha soit une densité de 900-1080 plts/ ha 
cadastral.

•	 La mise en terre des plants se fait en piochant localement le sol et en évitant de courber le 
système racinaire des plants.
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Quelle disposition pour les placeaux ?

Les placeaux sont répartis régulièrement, de préférence en quinconce, mais leur implantation 
est toutefois adaptée localement : 
- elle évite les zones avec présence de semis naturels de l’essence objectif ;
- les placeaux sont préférentiellement installés là où le recru est le plus aisé à enlever, sous 
réserve qu’il ne s’agisse pas d’une conséquence d’une micro station défavorable.

Dégagements manuels

•	 La lutte contre la végétation concurrente consiste principalement à maîtriser la fougère ou le bouleau.

•	 Lorsque le dégagement vise à maîtriser la ronce ou des graminées l’emploi d’un phytocide 
peut être envisagé (respecter la réglementation en matière de produits/doses et de protection de 
l’environnement ; conformément au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique 
n’est toutefois retenu « qu’en cas de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences 
objectif sont compromis et qu’il n’existe pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »).

Remarque : la diversité qu’il est recommandé de favoriser est obtenue par le maintien du 
recru sur plus de la moitié de la surface cadastrale. 

9.3	 Détail des tâches optionnelles
Protection contre le grand gibier
•	 Si la plantation est menacée par le grand gibier, elle est clôturée (surface minimale de 2 ha, 
maximale de 7 ha). 

Regarnis
•	 Dans le cas de vides de surface supérieure à 0,5 ha ou bien lorsque le taux de reprise est inférieur 
à 80 %, des regarnis doivent être entrepris.

•	 Ce complément n’est toutefois mis en œuvre que s’il constitue un chantier de taille suffi-
sante pour être d’un coût raisonnable, chantier d’au moins 1 ha voire 2 ha en forêt domaniale 
(le chantier peut concerner plusieurs parcelles).

•	 Les obligations du prestataire en terme de taux de reprise s’imposent avant tout.
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9.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Plantation – plantation n°DT 3 P.S 40

Zone d’application Caractéristiques (Schéma) Dominante

Massif vosgien Topographie rendant la mécanisation 
Impossible. 
Abondant recru ligneux rendant la 
plantation en plein trop coûteuse ou 
plantation dans le cadre d’un complément 
de régénération naturelle avec présence 
éparse de semis 

Pas de travail du sol
Plantation en placeau

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

1 1 an

Travaux préparatoires sur la végétation
Préparation manuelle ponctuelle sur futur placeaux
Variante : préparation chimique (graminées, fougère)

95 %
5 %

10 he
4 he

400 €
160 €

Fourniture de plants
Mise en place de plants en potet travaillé

100 %
100 % 20 he

900 370 €
800 €

Option : protection par engrillagement
Fourniture et mise ne place de clôture grillagée 30 % 1 U. 5 000 €

1 à 2 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 3 058 €/ha

mini : 1 330 €/ha maxi : 6 570 €/ha

2
8 à 20 

ans

Dégagement(s) manuels 100 % 21 he 840 €

Option : Regarnis
Fourniture des plants
Mise en place au coup de pioche

5 %
5 % 25 he

900 370 €
1 000 €

2 à 3 Bilan changement de classe BDR
Coût (8) moyen : 909 €/ha

mini : 840 €/ha maxi : 1 251 €/ha

Total Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 3 967 €/ha

mini : 2 170 €/ha maxi : 7 821 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 65



1 Le choix de l’ITTS en 
amélioration ou en futaie 
irrégulière

91

2 5 S.E 10 : régénération naturelle 
aisée en terrain mécanisable

91

3 5 S.E 20 : régénération 
naturelle aisée en terrain non 
mécanisable

95

4 5 S.E 30 : régénération naturelle 
claire sur terrain mécanisable

98

5 5 S.E 40 : régénération 
naturelle claire sur terrain non 
mécanisable

100

6  5 S.E 50 : amélioration de 
plantation

102

7 5 P.S 10 : régénération naturelle  
en terrain mécanisable

104

8 5 P.S 20 : régénération naturelle  
en terrain non mécanisable

106

9  5 P.S 30 : régénération 
naturelle de "cru" en terrain 
mécanisable

108

10  5 P.S 40: régénération naturelle 
de "cru" en terrain non 
mécanisable

111

11  9 S.E 10 : amélioration de 
plantation

114



4

91

Les itinéraires techniques 

de travaux sylvicoles 

d’amélioration

(1) Toutes stations sauf hêtraies sapinières riche ou assez riche ; (2) hêtraies sapinières sur sol riche (Vosges cristallines) 
et hêtraie sapinière sur sol assez riche (Vosges cristallines et gréseuses) ; (3) pour être mécanisable la pente doit être 
inférieure à 40 % et sans obstacle, y compris des talus infranchissables

1.	� Le choix de l’ITTS en amélioration

Essence objectif principale 
sapin et/ou épicéa

oui Peuplement issu de 
plantation

oui
5 S.E 50

non

non Station à régénération 
naturelle abondante (1)

oui La topographie autorise 
la mécanisation (3)

oui
5 S.E 10

non non
5 S.E 20

Station à régénération 
naturelle peu aisée (2)

oui La topographie autorise 
la mécanisation (3)

oui
5 S.E 30

non
5 S.E 40

Essence objectif principale 
pin sylvestre

Peuplement issu de 
plantation

oui
5 P.S 50

non

Cas général
oui La topographie autorise 

la mécanisation (3)

oui
5 P.S 10

non non
5 P.S 20

Peuplement de très 
grande qualité

oui La topographie autorise 
la mécanisation (3)

oui
5 P.S 30

non
5 P.S 40
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2.	 5 S.E 10 : �Régénération naturelle aisée en 
terrain mécanisable

2.1	 Champ d’application
Peuplement à dominante SAPIN ou ÉPICÉA issu de régénération naturelle sur les stations où la 
régénération s’installe facilement.

La topographie permet la mécanisation des travaux et de l’exploitation.

Zones concernées : massif vosgien, toutes les stations sauf les hêtraies sapinières sur sol riche 
(mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et les hêtraies sapinières sur sol assez riche 
(fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

2.2	 Détail des tâches élémentaires

Entretien des cloisonnements

•	 L’entretien des cloisonnements installés précédemment ne se fait que si un nettoiement et/ou 
dépressage est nécessaire.

Nettoiement

•	 L’intervention consiste principalement en un dosage des essences.

•	 Elle a notamment pour but de maîtriser un éventuel envahissement par le hêtre ; le hêtre est une 
menace lorsqu’il se présente en fourré/gaulis dense avec de rares sapins ou épicéas dans la strate 
dominante, ou lorsqu’il s’agit de hêtres préexistants dont le houppier se développe en largeur au 
dessus des sapins/épicéas : la maîtrise consiste alors à favoriser les rares sapins ou épicéas de la 
strate dominante et à éliminer les préexistants de hêtre (forme « loup »). 

ÆÆ �Aucune intervention ne doit être réalisée dans les bouquets de hêtre en fourré/gaulis dense 
s’il n’y a pas de sapin ou épicéa dans la strate dominante ; il est illusoire de vouloir aider des 
sapins ou des épicéas dominés à ce stade, ceux qui s'en sortiront seuls seront favorisés lors 
des éclaircies ultérieures.

•	 La maîtrise du hêtre doit être plus ferme au profit de l’épicéa qu’au profit du sapin.

•	 L’intervention a également pour but de maîtriser un éventuel envahissement par le bouleau, sur-
tout vis-à-vis de l’épicéa (sauf densité de bouleau très élevée, le sapin finit toujours par s’en sortir). 

•	 Le nettoiement doit aussi être l’occasion de doser le mélange épicéa/sapin : le but est simple-
ment de corriger le mélange, s’il est fortement déséquilibré, en aidant l’essence la plus rare dès 
lors qu’elle représente moins de 20 % du peuplement.

ÆÆ �Le dosage se fait dans la strate dominante, il est illusoire de vouloir aider des sapins dominés 
à ce stade, ceux qui resteront seront favorisés lors des éclaircies ultérieures.

•	 En présence de bouquets purs de bouleau (absence de sapin ou épicéa y compris dominés), 
l’intervention est une occasion pour détourer des bouleaux de qualité (tiges droites sans défaut, 
aux branches fines et mortes).
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Variante : nettoiement - dépressage

•	 Dans les peuplements très denses (> 10 000 t/ha) et homogènes, un dépressage doit être réalisé 
à 6-8 m de hauteur de hauteur, sauf en cas de risque élevé de degâts de cerf (écorçage, frottis).

ÆÆ �Compte tenu des comportements respectifs du sapin et de l’épicéa dans les Vosges, le dépressage  
de l’épicéa devrait être plus fréquent que celui du sapin. 

ÆÆ �Dans les peuplements qui ont bénéficié d’un dépressage mécanisé sous forme de cloison-
nements de 2 m de large tous les 5-6 m d’entraxe, aucun nouveau dépressage ne doit être 
réalisé à ce stade.

•	 L’opération consiste à ramener la densité à 2 500-3 000 t/ha, sauf pour le sapin en station sèche 
(sapinière pineraie sur sol très acide) où la densité est ramenée à 1 500-2 000 t/ha.

•	 Le dépressage consiste à conserver tous les dominants (sauf défaut rédhibitoire comme une 
fourche) et garder des co-dominants complémentaires pour atteindre la densité voulue (parmi les 
dominants, seules sont éliminées les tiges pré existantes à la régénération qui ont développé un 
houppier nettement au-dessus des autres, avec en corollaire des branches nettement plus grosses).

•	 Le dépressage s’accompagne si nécessaire (dosage des essences) d’un nettoiement (cf. préco-
nisations correspondantes).

AIDE  : Les densités exprimées par hectare cadastral sont converties en espacement entre 
tiges considérant que les arbres placés aux sommets de triangles équilatéraux occupent la 
surface d’un hexagone (plus réaliste en régénération naturelle qu’une répartition au carré), 
l’espacement moyen entre tiges pour des peuplements traités en plein est de : 

2,8-2,4 mètres pour 1 500-2 000 tiges/ ha et 2,2-2 mètres pour 2 500-3 000 tiges/ha

Dans les peuplements cloisonnés, il est plus aisé de raisonner en nombre de tiges à conserver 
sur une longueur de 10 m de bande plutôt qu’en espacement entre tiges. Le nombre de 
tiges ‘’n’’ est égal à la densité recherchée multipliée par le pas du cloisonnement ‘’L’ et la 
longueur de bande considérée puis divisée par 10 000 : 

densité x L x 10/10 000 = n

Exemple : 	 peuplement cloisonné tous les 7-8 m d’axe en axe. 
	 Conserver 2 500-3 000 tiges/ ha correspond à sélectionner 
	 n = 2 500-3 000 x 7-8 x 10 / 10 000 = 18 à 24 tiges sur 10 m de bande

2.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection des tiges contre l’écorçage

Dans les peuplements d’épicéa menacés par l’écorçage du cerf, 100-150 tiges/ ha dominantes 
seront protégées (en moyenne une tige tous les 9-11 m, sans descendre en dessous de 7 m) ;  
un dépressage localisé est réalisé au profit des tiges protégées (enlèvement d’une ou deux tiges).
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2.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Amélioration – sapin ou épicéa n°DT 5 S.E 10

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- Toutes stations sauf hêtraies sapinières 
riche ou assez riche

Régénération naturelle
Topographie rendant la mécanisation 
possible au moins partiellement 
Régénération facile, souvent dense

Dosage des essences Dépressage des 
régénérations les plus denses et homogènes

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

3

Entretien de cloisonnements sylvicoles à 14-15 m 
d’entraxe
Variante : entraxe de 6-8 m 

75 %

25 %

1 he

2 he

80 €

160 €

Nettoiement manuel en plein
Variante : dépressage, avec nettoiement, manuel en 
plein (peuplements denses et homogènes)

66 %
33 %

15 he
25 he

600 €
1 000 €

Option :  protection de 100-150 épicéa /ha contre 
l’écorcage
Fourniture et pose de protections individuelles
Option :  enlèvement et mise en déchetterie de la clôture

15 %
5 %

15 he
14 he

120 840 €
560 €

3 à 4 Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 952 €/ha

mini : 680 €/ha maxi : 1 720 €/ha

(1) classe de hauteur de la Base de Données Régénération
(2) année de passage (fourchette) ou durée moyenne dans la classe de hauteur ou d’application de l’ITTS pour les lignes bilans;
(3) Article avec les prescriptions indispensables
(4) occurrence en % ; 
(5) �rendement ouvrier forestier, heure/ha de travail d’un ouvrier (avec un rendement égal ou supérieur au rendement 

minimal avec les critères de criticité les plus favorables) ; 
(6) rendements autres que OF, heure/ha de travail d’un outil ou nombre pour les articles de fourniture ; 
(7) coût moyen de la tâche élémentaire (coût unitaire de l’heure ou de la fourniture multiplié par le rendement ou le nombre) ;
(8) �coût moyen = somme des coûts moyens des tâches élémentaires pondérés par l'occurrence ; coût mini = somme des 

coûts moyens des tâches élémentaires à occurrence 100% ou des variantes les moins onéreuses ; coût maxi = somme 
de tous les coûts moyens des tâches élémentaires, sauf des interventions non cumulables (la plus onéreuse est retenue) 
et avec 30% de la surface en plantation de complément (régénération naturelle) ou en regarnis.
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3.	 5 S.E 20 : �régénération naturelle aisée 
en terrain non mécanisable

3.1	 Champ d’application
Peuplement à dominante SAPIN ou ÉPICÉA issu de régénération naturelle sur les stations où la 
régénération s’installe facilement.

La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux et de l’exploitation.

Zones concernées : massif vosgien, toutes les stations sauf les hêtraies sapinières sur sol riche (mer-
curiale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et les hêtraies sapinières sur sol assez riche (fétuque, 
mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

3.2	 Détail des tâches élémentaires

Nettoiement

•	 L’intervention consiste principalement en un dosage des essences.

•	 Elle a notamment pour but de maîtriser un éventuel envahissement par le hêtre ; le hêtre est une 
menace lorsqu’il se présente en fourré/gaulis dense avec de rares sapins ou épicéas dans la strate 
dominante, ou lorsqu’il s’agit de hêtres préexistants dont le houppier se développe en largeur au 
dessus des sapins/épicéas : la maîtrise consiste alors à favoriser les rares sapins ou épicéas de la 
strate dominante et à éliminer les préexistants de hêtre (forme « loup »).

ÆÆ ��Aucune intervention ne doit être réalisée dans les bouquets de hêtre en fourré/gaulis dense 
s’il n’y a pas de sapin ou épicéa dans la strate dominante ; il est illusoire de vouloir aider des 
sapins ou des épicéas dominés à ce stade, ceux qui s'en sortiront seuls seront favorisés lors 
des éclaircies ultérieures.

•	 La maîtrise du hêtre doit être plus ferme au profit de l’épicéa qu’au profit du sapin.

•	 L’intervention a également pour but de maîtriser un éventuel envahissement par le bouleau, sur-
tout vis-à-vis de l’épicéa (sauf densité de bouleau très élevée, le sapin finit toujours par s’en sortir).

•	 Dans les stations où le sapin pourrait être menacé à long terme compte tenu du changement 
climatique, le hêtre ou l’érable seront conservés à concurrence de 50 % du peuplement s’ils 
peuvent être considérés comme futures essences objectif ; la conservation des feuillus se fait de 
préférence en bouquets.

•	 Le nettoiement doit aussi être l’occasion de doser le mélange épicéa/sapin : le but est simple-
ment de corriger le mélange, s’il est fortement déséquilibré, en aidant l’essence la plus rare dès 
lors qu’elle représente moins de 20 % du peuplement.
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Variante : nettoiement - dépressage

•	 Dans les peuplements relativement denses (> 5 000 t/ha) et homogènes, un dépressage doit 
être réalisé à 6-8 m de hauteur, sauf en cas de risque élevé de degâts de cerf (écorçage, frottis).

ÆÆ �Compte tenu des comportements respectifs du sapin et de l’épicéa dans les Vosges, le dépres-
sage de l’épicéa devrait être plus fréquent que celui du sapin.

•	 L’opération consiste à ramener la densité à 1 500-2 000 t/ha.

•	 Le dépressage consiste à conserver tous les dominants (sauf défaut rédhibitoire comme une 
fourche) et garder des co-dominants complémentaires pour atteindre la densité voulue (parmi les 
dominants, seules sont éliminées les tiges pré existantes à la régénération qui ont développé un 
houppier nettement au-dessus des autres, avec en corollaire des branches nettement plus grosses).

•	 Le dépressage s’accompagne si nécessaire (besoin du dosage des essences) d’un nettoiement 
(cf. préconisations techniques ci-avant).

AIDE : Les densités exprimées par hectare cadastral sont converties en espacement entre 
tiges considérant que les arbres placés aux sommets de triangles équilatéraux occupent la 
surface d’un hexagone (plus réaliste en régénération naturelle qu’une répartition au carré), 
l’espacement moyen entre tiges pour des peuplements traités en plein est de : 

2,8-2,4 mètres pour 1 500-2 000 tiges/ ha 

Dans les peuplements avec filets, il est plus aisé de raisonner en nombre de tiges à 
conserver sur une longueur de 10  m de bande plutôt qu’en espacement entre tiges. Le 
nombre de tiges ‘’n’’ est égal à la densité recherchée multipliée par le pas du cloisonnement 
‘’L’ et la longueur de bande considérée puis divisée par 10 000 : 

densité x L x 10/10 000 = n

Exemple : 	 peuplement avec filet tous les 15 m d’axe en axe.
	 Conserver 1 500 - 2 000 tiges/ ha correspond à sélectionner
	 n = 1 500-2 000 x 15 x 10 / 10 000 = 23 à 30 tiges sur 10 m de bande

3.3	 Détail des tâches optionnelles

Ouverture manuelle de filets sylvicoles

•	 Des filets sylvicoles sont créés lorsqu’un dépressage est pressenti, c’est-à-dire en présence d’une 
régénération dense et homogène (en hauteur et diamètre).

ÆÆ Cas possible en épicéa dominant, rare en sapin dominant.

Protection des tiges contre l’écorçage

•	 Dans les peuplements d’épicéa menacés par l’écorçage du cerf, 100-150 tiges/ ha dominantes 
seront protégées (en moyenne une tige tous les 9-11 m, sans descendre en dessous de 7 m) ; si 
un dépressage en plein n’est pas nécessaire (cf. critère ci-avant), un dépressage localisé est réalisé 
au profit des tiges protégées (enlèvement d’une ou deux tiges).
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3.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Amélioration – sapin ou épicéa n°DT 5 S.E 20

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
Toutes stations sauf hêtraies sapinières riche 
ou assez riche

Régénération naturelle
Topographie rendant la mécanisation 
Impossible
Régénération facile, souvent dense

Dosage des essences
Dépressage des régénérations les plus 
denses et homogènes

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

3

Option : ouverture manuelle de filets sylvicoles à 
14-16 m d'entraxe

50 % 12 he 480 €

Nettoiement manuel en plein
Variante : dépressage, avec nettoiement, manuel en 
plein (peuplements denses et homogènes)

66 %
33 %

21 he
15 he

840 €
1 280 €

Option : protection de 100-150 épicéa /ha contre 
l’écorcage
Fourniture et pose de protections individuelles
Option : enlèvement et mise en déchetterie de la clôture

15 %
5 %

18 he
21 he

120 960 €
560 €

3 à 4 Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 1 361 €/ha

mini : 840 €/ha maxi : 2 320 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 94
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4.	 5 S.E 30 : �régénération naturelle claire 
sur terrain mécanisable

4.1	 Champ d’application
Peuplement à dominante ÉPICÉA et ou SAPIN issu de régénération naturelle, souvent claire.

Stations où la régénération naturelle s’installe difficilement (même en l’absence de problème 
aigu de gibier).

La topographie permet la mécanisation des travaux et de l’exploitation.

Zones et stations concernées : massif vosgien, stations des hêtraies sapinières sur sol riche 
(mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et des hêtraies sapinières sur sol assez riche 
(fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

4.2	 Détail des tâches élémentaires

Entretien des cloisonnements

•	 L’entretien des cloisonnements installés précédemment ne se fait que si un nettoiement et/ou 
dépressage est nécessaire.

Nettoiement

•	 L’intervention consiste principalement en un dosage des essences.

•	 Elle a notamment pour but de maîtriser un éventuel envahissement par le hêtre ; le hêtre est une 
menace lorsqu’il se présente en fourré/gaulis dense avec de rares sapins ou épicéas dans la strate 
dominante, ou lorsqu’il s’agit de hêtres préexistants dont le houppier se développe en largeur au 
dessus des sapins/épicéas : la maîtrise consiste alors à favoriser les rares sapins ou épicéas de la 
strate dominante et à éliminer les préexistants de hêtre (forme « loup »).

ÆÆ �Aucune intervention ne doit être réalisée dans les bouquets de hêtre en fourré/gaulis dense 
s’il n’y a pas de sapin ou épicéa dans la strate dominante ; il est illusoire de vouloir aider des 
sapins ou des épicéas dominés à ce stade, ceux qui s'en sortiront seuls seront favorisés lors 
des éclaircies ultérieures.

•	 La maîtrise du hêtre doit être plus ferme au profit de l’épicéa qu’au profit du sapin.

•	 L’intervention a également pour but de maîtriser un éventuel envahissement par le bouleau, sur-
tout vis-à-vis de l’épicéa (sauf densité de bouleau très élevée, le sapin finit toujours par s’en sortir).

•	 Le nettoiement doit aussi être l’occasion de doser le mélange épicéa/sapin : le but est simple-
ment de corriger le mélange, s’il est fortement déséquilibré, en aidant l’essence la plus rare dès 
lors qu’elle représente moins de 20 % du peuplement.

ÆÆ �Le dosage se fait dans la strate dominante, il est illusoire de vouloir aider des sapins dominés, 
ils seront favorisés lors des éclaircies ultérieures.

En présence de bouquets purs de bouleau (sans sapin ni épicéa, même dominés), l’intervention 
est une occasion pour détourer des bouleaux de qualité (tiges droites sans défaut, aux branches 
fines et mortes).
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Dépressage

•	 Aucun dépressage n’est utile en général dans ces contextes stationnels où la régénération a 
du mal à s’installer.

4.3	 Détail des tâches optionnelles
Protection des tiges contre l’écorçage

•	 Dans les peuplements d’épicéa menacés par l’écorçage du cerf, 100-150 tiges/ ha dominantes 
seront protégées (en moyenne une tige tous les 9-11 m, sans descendre en dessous de 7 m) ; un 
dépressage localisé est réalisé au profit des tiges protégées (enlèvement d’une ou deux tiges).

4.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Amélioration – sapin ou épicéa n°DT 5 S.E 30

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- hêtraies sapinières sur sol riche (vosges 
cristallines) hêtraie sapinière sur sol assez 
riche (vosges cristallines et gréseuses)

Régénération naturelle
Topographie rendant la mécanisation 
possible au moins partiellement Difficulté 
d’installation de la régénération (absence de 
semis ou semis peu dense)

Dosage des essences (le hêtre peut être 
envahissant)

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

3

Entretien de cloisonnements sylvicoles à 14-15 m d’entraxe 75 % 1 he 80 €

Variante : entraxe de 6-8 m 25 % 2 he 160 €

Nettoiement manuel en plein 100 % 15 he 600 €

Option :  protection de 100-150 épicéa /ha contre 
l’écorcage
Fourniture et pose de protections individuelles
Option :  enlèvement et mise en déchetterie de la clôture

15 %
5 %

15 he
14 he

120 840 €
560 €

3 à 4 Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 826 €/ha

mini : 605 €/ha maxi : 1 210 €/ha
(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 94
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5.	 5 S.E 40 : �régénérationnaturelle claire 
sur terrain non mécanisable

5.1	 Champ d’application
Peuplement à dominante ÉPICÉA et ou SAPIN issu de régénération naturelle, souvent claire.

Stations où la régénération naturelle s’installe difficilement (même en l’absence de problème 
aigu de gibier).

La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux et de l’exploitation.

Zones et stations concernées : massif vosgien, stations des hêtraies sapinières sur sol riche 
(mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et des hêtraies sapinières sur sol assez riche 
(fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

5.2	 Détail des tâches élémentaires

Création de filets sylvicoles

•	 Il n’y a généralement pas à installer de filet sylvicole dans ces stations où la régénération n’est 
jamais dense.

Nettoiement

•	 L’intervention consiste principalement en un dosage des essences.

•	 Elle a notamment pour but de maîtriser un éventuel envahissement par le hêtre ; le hêtre est une 
menace lorsqu’il se présente en fourré/gaulis dense avec de rares sapins ou épicéas dans la strate 
dominante, ou lorsqu’il s’agit de hêtres préexistants dont le houppier se développe en largeur au 
dessus des sapins/épicéas : la maîtrise consiste alors à favoriser les rares sapins ou épicéas de la 
strate dominante et à éliminer les préexistants de hêtre (forme « loup »).

ÆÆ ��Aucune intervention ne doit être réalisée dans les bouquets de hêtre en fourré/gaulis dense 
s’il n’y a pas de sapin ou épicéa dans la strate dominante ; il est illusoire de vouloir aider des 
sapins ou des épicéas dominés à ce stade, ceux qui s'en sortiront seuls seront favorisés lors 
des éclaircies ultérieures.

•	 La maîtrise du hêtre doit être plus ferme au profit de l’épicéa qu’au profit du sapin.

•	 L’intervention a également pour but de maîtriser un éventuel envahissement par le bouleau, sur-
tout vis-à-vis de l’épicéa (sauf densité de bouleau très élevée, le sapin finit toujours par s’en sortir).

•	 Le nettoiement doit aussi être l’occasion de doser le mélange épicéa/sapin : le but est simple-
ment de corriger le mélange, s’il est fortement déséquilibré, en aidant l’essence la plus rare dès 
lors qu’elle représente moins de 20 % du peuplement.

ÆÆ �Le dosage se fait dans la strate dominante, il est illusoire de vouloir aider des sapins dominés, 
ils seront favorisés lors des éclaircies ultérieures.

•	 En présence de bouquets purs de bouleau (absence de sapin ou épicéa y compris dominés), 
l’intervention est une occasion pour détourer des bouleaux de qualité (tiges droites sans défaut, 
aux branches fines et mortes).
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Dépressage

•	 Aucun dépressage n’est utile en général dans ces contextes stationnels où la régénération a 
du mal à s’installer.

5.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection des tiges contre l’écorçage

•	 Dans les peuplements d’épicéa menacés par l’écorçage du cerf, 100-150 tiges/ ha dominantes 
seront protégées (en moyenne une tige tous les 9-11 m, sans descendre en dessous de 7 m) ;  
un dépressage localisé est réalisé au profit des tiges protégées (enlèvement d’une ou deux tiges).

5.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Amélioration – sapin ou épicéa n°DT 5 S.E 40

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- hêtraies sapinières sur sol riche 
(vosges cristallines)
- hêtraie sapinière sur sol assez riche 
(vosges cristallines et gréseuses)

Régénération naturelle
Topographie rendant la mécanisation 
Impossible 
Difficulté d'installation de la régénération 
(absence de semis ou semis peu dense)

Dosage des essences  
(le hêtre peut être envahissant)

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

3

Nettoiement manuel en plein 100 % 21 he 840 €

Option :  protection de 100-150 épicéa /ha contre 
l'écorcage
Fourniture et pose de protections individuelles
Option :  enlèvement et mise en déchetterie de la clôture

15 %
5 %

18 he
21 he

120 960 €
840 €

3 à 4 Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 984 €/ha

mini : 735 €/ha maxi : 1 365 €/ha
(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 94
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6.	 5 S.E 50 : amélioration de plantation

6.1	 Champ d’application
Peuplement à objectif ÉPICÉA et ou SAPIN issu de plantation.

Zones et stations concernées : massif vosgien (toutes stations).

6.2	 Détail des tâches élémentaires

Nettoiement

•	 L’intervention consiste principalement en un dosage des essences d’accompagnement.

6.3	 Détail des tâches optionnelles

Élagage de formation

•	 L’élagage est réservé aux peuplements sur bonne fertilité

•	 Pour pouvoir être rentabilisé, il intervient lorsque le diamètre dominant est de 15 cm et s’applique 
donc principalement à des tiges de classe 15 cm, maximum 20 cm pour quelques unes ; ce dia-
mètre dominant compatible avec la rentabilité de l’élagage correspond à un peuplement dont la 
hauteur dominante est de l’ordre de 11-12 m. 

•	 Cela implique d’engager l’élagage plusieurs années avant la première éclaircie, qui intervient 
en plantation à une hauteur où les tiges dominantes ont un diamètre souvent supérieur à 20 cm.

•	 Pour ne pas risquer, pendant ce délai, de perdre de tiges élaguées par le phénomène de concur-
rence naturelle, l’élagage porte sur les tiges dominantes du peuplement, c’est-à-dire toujours la 
plus grosse sur l’are environnant.

•	 Les 100 plus grosses tiges/ ha sont élaguées jusqu’à 6 m de hauteur ; ne pas élaguer 2 tiges 
dominantes distantes de moins de 5,5 m.

•	 Dans les plantations par placeaux, les tiges élaguées sont choisies préférentiellement parmi les 
arbres de bordure pour un gain relatif nettement supérieur, tout en évitant les tiges aux branches 
majoritairement grosses (> 4 cm). 

Protection des tiges contre l’écorçage

•	 Dans les plantations d’épicéa menacées par l’écorçage du cerf, 100-150 tiges/ ha dominantes 
sont protégées (en moyenne une tige tous les 9-11 m, sans descendre en dessous de 7 m).

•	 Dans les peuplements faisant l’objet d’un élagage, ce sont les tiges protégées qui sont élaguées 
en priorité.
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6.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Amélioration – sapin ou épicéa n°DT 5 S.E 50

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien Peuplement issu de plantation 
Toutes conditions de topographie 
(mécanisation possible ou non) Difficulté 
d'installation de la régénération (absence  
de semis ou semis peu dense)

Dosage des essences Élagage

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

3

Nettoiement manuel en plein
Variante : en terrain non mécanisable, même tâche

75 %
25 %

15 he
21 he

600 €
840 €

Option : élagage d'environ 100 tiges/ha 50 % 10 he 400 €

Option : protection de 100-150 épicéa /ha contre 
l'écorcage
Fourniture et pose de protections individuelles 10 % 15 he 800 €

Variante : protection simultané à l'élagage
Option : enlèvement et mise en déchetterie de la clôture
Variante : en terrain non mécanisable, même tâche

5 %
5 %
5 %

10 he
14 he
21 he

400 €
560 €
840 €

3 à 4 Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 940 €/ha

mini : 525 €/ha maxi : 685 €/ha

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 94
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7.	 5 P.S 10 :� �régénération naturelle  
en terrain mécanisable

7.1	 Champ d’application
Peuplement à dominante de PIN SYLVESTRE issu de régénération naturelle dans les contextes de 
production de bonne qualité ordinaire (hors cru).

La topographie permet la mécanisation des travaux et de l’exploitation.

Zones concernées : massif vosgien.

7.2	 Détail des tâches élémentaires

Entretien des cloisonnements

•	 L’entretien des cloisonnements installés précédemment ne se fait que si un nettoiement et/ou 
dépressage est nécessaire.

Nettoiement - dépressage localisé

•	 Dans les peuplements peu denses (< 5 000 tiges/ha), un nettoiement seul est réalisé sur 150-200 
points d’impact/ha lorsque le peuplement fait 6 à 8 m de haut et si la végétation d’accompagne-
ment (bouleau, hêtre…) est menaçante.

•	 Chaque point d’impact consiste à travailler sur un cercle d’environ 5 m de diamètre ou sur un 
tronçon de 4 m entre des cloisonnements sylvicoles à 6-8 m d’entraxe.

•	 Sur chaque point d’impact, les tiges d’essence d’accompagnement qui menacent les pins en 
pénétrant dans leurs houppiers sont éliminées.

Variante : nettoiement - dépressage localisé

•	 Dans les peuplements relativement denses (>5 000 tiges/ha), un nettoiement – dépressage 
est réalisé sur 150-200 points d’impact/ha lorsque le peuplement fait 6 à 8 m de haut (bas de la 
fourchette en peuplement cloisonné à 6-8 m d’entraxe).

•	 Chaque point d’impact consiste à travailler sur un cercle d’environ 5 m de diamètre ou sur un 
tronçon de 4 m entre des cloisonnements sylvicoles à 6-8 m d’entraxe.

•	 Sur chaque point d’impact, les pins sylvestres sont mis si nécessaire à distance de 1,5-2 m et 
les tiges d’essence d’accompagnement qui menacent les pins en pénétrant dans leurs houppiers 
sont éliminées.
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Remarque : l’espacement entre point d’impact pour des peuplements traités en plein est de : 

9-7,5 mètres pour 150-200 points/ha 

Dans les peuplements cloisonnés, il est plus aisé de raisonner en nombre de points où 
travailler sur une longueur de bande plutôt qu’en espacement entre points. Le nombre de 
points ‘’n’’ se déduit de la densité recherchée au prorata de la surface représentée par cette 
longueur de bande : 

densité x L(entraxe) x l (longueur de tronçon) /10 000 = n

Exemple : 	 peuplement cloisonné tous les 7-8 m d’axe en axe.
	 Travailler sur 150 points/ha correspond à sélectionner
	 n = 150 x 7-8 x 50/ 10 000 = 5 à 6 points sur 50 m de bande

7.3	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Amélioration – pin sylvestre n°DT 5 P.S 10

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien Régénération naturelle / Pin sylvestre 
contexte de bonne qualité ordinaire 
Topographie rendant la mécanisation 
possible

Intervention localisée sur 150-200 PS/ha

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

3 Entretien de cloisonnements sylvicoles à 6-8 m d’entraxe
Variante : entraxe de 14-16 m 

80 %

20 %

2 he

21 he

2 he

-1 he

600 €

-80 €

Nettoiement localisé au profit de 150-200 pin/ha  
à 6-8 m de hauteur (dosage des essences vis-à-vis hêtre, 
bouleau…)
Variante : dépressage manuel localisé avec 
nettoiement au profit de 150-200 pin/ha à 6-8 m de 
hauteur (enlévement d'une à deux tiges codominantes,  
sapin ou pin, par tige sélectionnée)

75 %

25 %

15 he

21 he

600 €

840 €

Option : enlèvement et mise en déchetterie de la clôture 5 % 14 he 560 €

3 à 4 Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 772 €/ha

mini : 605 €/ha maxi : 895 €/ha
(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 94
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8.	 5 P.S 20 : �régénération naturelle  
en terrain non mécanisable

8.1	 Champ d’application
Peuplement à dominante de PIN SYLVESTRE issu de régénération naturelle dans les contextes de 
production de bonne qualité ordinaire (hors cru).

La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux et de l’exploitation.

Zones concernées : massif vosgien.

8.2	 Détail des tâches élémentaires

Ouverture manuelle de filets sylvicoles

•	 Il n’y a généralement pas à installer de filet sylvicole dans ces stations où les besoins en travaux 
ne sont pas intensifs.

Nettoiement - dépressage localisé

•	 Dans les peuplements peu denses (< 5 000 tiges/ha), un nettoiement seul est réalisé sur 150-200 
points d’impact/ha lorsque le peuplement fait de 6 à 8 m de haut et si la végétation d’accompa-
gnement (bouleau, hêtre…) est menaçante.

•	 Chaque point d’impact consiste à travailler sur un cercle d’environ 5 m de diamètre ou sur un 
tronçon de 4 m entre des cloisonnements sylvicoles à 6-8 m d’entraxe.

•	 Sur chaque point d’impact, les tiges d’essence d’accompagnement qui menacent les pins en 
pénétrant dans leurs houppiers sont éliminées. 

Variante : nettoiement - dépressage localisé

•	 Dans les peuplements relativement denses (> 5 000 tiges/ha), un nettoiement – dépressage est 
réalisé sur 150-200 points d’impact/ha lorsque le peuplement a sa hauteur de 6 à 8 m (bas de la 
fourchette en peuplement cloisonné à 6-8 m d’entraxe).

•	 Chaque point d’impact consiste à travailler sur un cercle d’environ 5 m de diamètre ou sur un 
tronçon de 4 m entre des cloisonnements sylvicoles à 6-8 m d’entraxe.

•	 Sur chaque point d’impact, les pins sylvestres sont mis si nécessaire à distance de 1,5-2 m et 
les tiges d’essence d’accompagnement qui menacent les pins en pénétrant dans leurs houppiers 
sont éliminées. 

Remarque : l’espacement entre point d’impact pour des peuplements traités en plein est de : 

9-7,5 mètres pour 150-200 points/ha
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8.3	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Amélioration – pin sylvestre n°DT 5 P.S 20

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien Régénération naturelle / Pin sylvestre 
contexte de bonne qualité ordinaire 
Topographie rendant la mécaniation 
Impossible

Intervention localisée sur 150-200 PS/ha

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

Nettoiement localisé au profit de 150-200 pin/ha à 
6-8 m de hauteur (dosage des essences vis-à-vis hêtre, 
bouleau…)
Variante : dépressage manuel localisé avec 
nettoiement au profit de 150-200 pin/ha à 6-8 m de 
hauteur (enlévement d'une à deux tiges codominantes,  
sapin ou pin, par tige sélectionnée)

75 %

25 %

21 he

28 he

840 €

1 120 €

Option : enlèvement et mise en déchetterie de la clôture 5 % 21 he 840 €

3 à 4 Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 952 €/ha

mini : 735 €/ha maxi : 980 €/ha
(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 94
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9.	 5 P.S 30 : �régénération naturelle de "cru" 
en terrain mécanisable

9.1	 Champ d’application
Peuplement à dominante de PIN SYLVESTRE issu de régénération naturelle dans les contextes de 
production de très haute qualité (notion de cru).
La régénération s’est installée aisément, elle est souvent dense et parfois mixte avec du sapin qui 
favorise l’élagage naturel des pins.

La topographie permet la mécanisation des travaux et de l’exploitation.

Zones concernées : zones de très haute qualité de pin sylvestre dans le massif vosgien.

9.2	 Détail des tâches élémentaires

Entretien des cloisonnements

•	 L’entretien des cloisonnements installés précédemment ne se fait que si un nettoiement et/ou 
dépressage est nécessaire ;

Nettoiement localisé

•	 Dans les peuplements avec abondance de sapin (voire de hêtre), un nettoiement est réalisé sur 
200-250 points d’impact/ha lorsque le peuplement fait 4 à 6 m de haut (bas de la fourchette en 
peuplement cloisonné à 6-8 m d’entraxe).

•	 Chaque point d’impact consiste à travailler sur un cercle d’environ 5 m de diamètre ou sur un 
tronçon de 4 m entre des cloisonnements sylvicoles à 6-8 m d’entraxe ;

•	 Sur chaque point d’impact, les tiges d’essence d’accompagnement (notamment le sapin) qui 
menacent les pins en pénétrant dans leurs houppiers sont éliminées ; 

9.3	 Détail des tâches optionnelles

Nettoiement - dépressage localisé

•	 Dans les peuplements très denses (> 10 000 tiges/ha) et/ou avec abondance de sapin, un nettoie-
ment – dépressage est réalisé sur 200-250 points d’impact/ha lorsque le peuplement fait 6 à 8 m 
de haut (bas de la fourchette en peuplement cloisonné à 6-8 m d’entraxe).

•	 Chaque point d’impact consiste à travailler sur un cercle d’environ 5 m de diamètre ou sur un 
tronçon de 4 m entre des cloisonnements sylvicoles à 6-8 m d’entraxe.

•	 Sur chaque point d’impact, les pins sylvestres sont mis si nécessaire à distance de 1,5-2 m et 
les tiges d’essence d’accompagnement (notamment le sapin) qui menacent les pins en pénétrant 
dans leurs houppiers sont éliminées. 
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Remarque : l’espacement entre point d’impact pour des peuplements traités en plein est de : 

7,5-7 mètres pour 200-250 points /ha

Dans les peuplements cloisonnés, il est plus aisé de raisonner en nombre de points où 
travailler sur une longueur de bande plutôt qu’en espacement entre points. Le nombre de 
points "n" se déduit de la densité recherchée au prorata de la surface représentée par cette 
longueur de bande : 

n = densité x L(entraxe) x l (longueur de tronçon) /10 000

Exemple : 	 peuplement cloisonné tous les 7-8 m d’axe en axe.
	 Travailler sur 200 points/ha correspond à sélectionner
	 n = 200 x 7-8 x 50/ 10 000 = 7 à 8 points sur 50 m de bande

Élagage de formation

•	 Dans les peuplements denses et/ou en mélange avec le sapin, l’élagage naturel des pins sylvestre 
est optimal et il n’est donc pas utile de prévoir un élagage artificiel ; il est par contre utile lorsque 
la régénération est plutôt claire, sans sapin abondant en sous étage.

•	 Pour être rentable, l’élagage doit améliorer la qualité du bois produit et surtout il doit intervenir 
sur des tiges ayant au maximum le tiers du diamètre d’exploitabilité, c’est-à-dire de 20 cm pour les 
peuplements de très haute qualité du massif vosgien, et dans les peuplements en bonne fertilité.

•	 Les tiges dominantes ont un diamètre compatible avec le seuil pour rentabiliser l’élagage 
lorsque la hauteur dominante du peuplement est de l’ordre de 15 m, c’est-à-dire au moment de 
la première éclaircie.

•	 La désignation (éventuellement simultanée à l’élagage) porte sur 100 tiges/ ha de pins sylvestres 
dominants et bien conformés :
-- la bille de pied est droite, sans courbure ni grosse blessure ;
-- �la tige est sans défaut de forme rédhibitoire (fourche ou baïonnette dans les 7-8 premiers mètres, 
grosse blessure...) ;

-- �la tige est dominante, c’est-à-dire qu’elle est localement la plus grosse avec un houppier équilibré ;
-- �l’élagage artificiel corrigeant un défaut d’élagage naturel, il convient de ne pas rechercher les 
tiges à la branchaison la plus fine et qui ont donc déjà bénéficié d’un élagage naturel, car cela 
conduit à une contre sélection du point de vue croissance en retenant des tiges codominantes ;

-- élaguer 2 tiges distantes de moins de 5,5 m.

•	 L’élagage est fait jusqu’à 6 m de hauteur.

•	 Ces tiges sont identifiées à la peinture pour être facilement repérées par les exploitants et les 
marteleurs.
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Le choix des peuplements méritant d’être élagués.
Outre les critères  d'ordre de priorité pour le choix des peuplements d'élaguer cités plus 
haut, il convient de privilégier les peuplements où le bénéfice tiré de l’élagage pour le 
propriétaire sera le plus élevé (taux de rentabilité le meilleur). Cela peut conduire à privilégier 
l’élagage d’un peuplement dont l’élagage naturel est médiocre par rapport à un peuplement 
à l’élagage naturel déjà bon (branchaison fine), toutes autres caractéristiques égales par 
ailleurs.
L’élagage étant un investissement sur le long terme, il doit être localisé pour que le moment 
venu il puisse être valorisé. Cela conduit à concentrer l’élagage sur des peuplements bien 
identifiés et à éviter l’essaimage. Il vaut mieux rechercher les peuplements où 100 tiges/ ha 
peuvent être élaguées que de multiplier les peuplements ou l’on élaguera 30 à 50 tiges/ha... 
Sans tomber dans le travers d’élaguer systématiquement 100  tiges/ ha en choisissant des 
tiges qui ne le mériteraient pas.
Tout élagage dans un peuplement doit être soigneusement enregistré sur le sommier de la 
forêt et doit faire l’objet d’un certificat d’élagage le cas échéant.

9.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Amélioration – pin sylvestre n°DT 5 P.S 30

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien Régénération naturelle / Pin sylvestre de montagne de haute 
qualité pressentie Topographie rendant la mécaniation possible 
régénération dense et/ou mixte pin sylvestre-sapin

Dépressage localisé de 200-250 PS/ha

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

3

Entretien de cloisonnements sylvicoles à 6-8 m d’entraxe
Variante : entraxe de 14-16 m 

80 %
20 %

2 he
-1 he

180 €
-80 €

Nettoiement localisé au profit de 200-250 pin/ha à 
4-6 m de hauteur (enlévement d'une à deux tiges 
codominantes, sapin ou pin, par tige sélectionnée)
Option : dépressage manuel localisé avec nettoiement 
au profit de 200-250 pin/ ha de 200-250 pin/ha à 
6-8 m de hauteur (enlévement d'une à deux tiges 
codominantes, sapin ou pin, par tige sélectionnée)

100 %

75 %

15 he

21 he

600 €

840 €

Option : élagage à 6 m de 100 tiges /ha 15 % 18 he 720 €

Option : enlèvement et mise en déchetterie de la clôture 5 % 14 he 560 €

3 à 4 Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 1 450 €/ha

mini : 605 €/ha maxi : 1 315 €/ha
(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 94
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10.	 5 P.S 40 :�régénération naturelle de "cru" 
en terrain non mécanisable

10.1	 Champ d’application
Peuplement à dominante de PIN SYLVESTRE issu de régénération naturelle dans les contextes de 
production de très haute qualité (notion de cru).

La régénération s’est installée aisément, elle est dense et parfois mixte avec du sapin qui favorise 
l’élagage naturel des pins.

La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux et de l’exploitation.

Zones concernées : zones de très haute qualité de pin sylvestre dans le massif vosgien.

10.2	 Détail des tâches élémentaires
Nettoiement localisé

•	 Dans les peuplements avec abondance de sapin (voire de hêtre), un nettoiement est réalisé sur 
200-250 points d’impact/ha lorsque le peuplement fait 4 à 6 m de haut.

•	 Chaque point d’impact consiste à travailler sur un cercle d’environ 5 m de diamètre.

•	 Sur chaque point d’impact, les tiges d’essence d’accompagnement (notamment le sapin) qui 
menacent les pins en pénétrant dans leurs houppiers sont éliminées. 

10.3	 Détail des tâches optionnelles
Ouverture manuelle de filets sylvicoles

•	 Des filets sylvicoles sont créés lorsque plusieurs nettoiements et un éventuel dépressage sont 
pressentis, c’est-à-dire en présence d’une concurrence vive du sapin, voire du hêtre. 

ÆÆ Cas possible dans les stations les plus riches pour le pin sylvestre.

•	 Ces filets sont crées lorsque le peuplement fait environ 3-4 m de haut (pas plus tôt pour éviter 
d’avoir ensuite à les entretenir, pas plus tard pour limiter leur coût en permettant de les ouvrir 
principalement à la débroussailleuse).

Nettoiement - dépressage localisé

•	 Dans les peuplements très denses (> 10 000 tiges/ha) et/ou avec abondance de sapin, un 
nettoiement – dépressage est réalisé sur 200-250 points d’impact/ha lorsque le peuplement fait 
6 à 8 m de haut.

Remarque : l’espacement entre point d’impact pour des peuplements traités en plein est de : 
7,5-7 mètres pour 200-250 points /ha
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•	 Chaque point d’impact consiste à travailler sur un cercle d’environ 5 m de diamètre.

•	 Sur chaque point d’impact, les pins sylvestres sont mis si nécessaire à distance de 1,5-2 m et 
les tiges d’essence d’accompagnement (notamment le sapin) qui menacent les pins en pénétrant 
dans leurs houppiers sont éliminées. 

Élagage de formation

•	 Dans les peuplements denses et/ou en mélange avec le sapin, l’élagage naturel des pins sylvestre 
est optimal et il n’est donc pas utile de prévoir un élagage artificiel ; il est par contre utile lorsque 
la régénération est plutôt claire, sans sapin en sous étage.

•	 Pour être rentable, l’élagage doit améliorer la qualité du bois produit et surtout il doit intervenir 
sur des tiges ayant au maximum le tiers du diamètre d’exploitabilité, c’est-à-dire de 25 cm pour les 
peuplements de très haute qualité du massif vosgien, et dans les peuplements en bonne fertilité.

•	 Les tiges dominantes ont un diamètre compatible avec le seuil pour rentabiliser l’élagage 
lorsque la hauteur dominante du peuplement est de l’ordre de 15 m, c’est-à-dire au moment de 
la première éclaircie.

•	 La désignation (éventuellement simultanée à l’élagage) porte sur 100 tiges/ ha de pins sylvestres 
dominants et bien conformés, ne pas élaguer 2 tiges distantes de moins de 5,5 m :
-- la bille de pied est droite, sans courbure ni grosse blessure ;
-- �la tige est sans défaut de forme rédhibitoire (fourche ou baïonnette dans les 7-8 premiers mètres, 
grosse blessure...) ;

-- �la tige est dominante, c’est-à-dire qu’elle est localement la plus grosse avec un houppier équilibré ;
-- �l’élagage artificiel corrigeant un défaut d’élagage naturel, il convient de ne pas rechercher les 
tiges à la branchaison la plus fine et qui ont donc déjà bénéficié d’un élagage naturel, car cela 
conduit à une contre sélection du point de vue croissance en retenant des tiges codominantes.

•	 L’élagage est fait jusqu’à 6 m de hauteur.

•	 Ces tiges sont identifiées à la peinture pour être facilement repérées par les exploitants et les 
marteleurs.

Le choix des peuplements méritant d’être élagués.
Tous les peuplements de pin sylvestre ne peuvent (et ne doivent!) pas être élagués  ; des 
critères d’ordre de priorité sont à établir.
Outre les critères cités plus haut, il convient de privilégier les peuplements où le bénéfice 
tiré de l’élagage pour le propriétaire sera le plus élevé (taux de rentabilité le meilleur). Cela 
peut conduire à privilégier l’élagage d’un peuplement dont l’élagage naturel est médiocre 
par rapport à un peuplement à l’élagage naturel déjà bon (branchaison fine), toutes autres 
caractéristiques égales par ailleurs.
L’élagage étant un investissement sur le long terme, il doit être localisé pour que le moment 
venu il puisse être valorisé. Cela conduit à concentrer l’élagage sur des peuplements bien 
identifiés et à éviter l’essaimage. Il vaut mieux rechercher les peuplements où 100 tiges/ ha 
peuvent être élaguées que de multiplier les peuplements ou l’on élaguera 30 à 50 tiges/ha, 
sans tomber dans le travers d’élaguer systématiquement 100  tiges/ ha en choisissant des 
tiges qui ne le mériteraient pas.
Tout élagage dans un peuplement doit être soigneusement enregistré sur le sommier de la 
forêt et doit faire l’objet d’un certificat d’élagage le cas échéant.
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10.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Amélioration – pin sylvestre n°DT 5 P.S 40

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien régénération naturelle / Pin sylvestre de 
montagne de haute qualité pressentie 
Topographie rendant la mécanisation 
impossible régénération dense et/ou mixte 
pin sylvestre-sapin

Dépressage localisé de 200-250 PS/ha

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

3

Option :  ouverture manuelle de filets sylvicoles à 
14-16 m d'entraxe

50 % 12 he 480 €

Nettoiement localisé au profit de 200-250 pin/ha à 
4-6 m de hauteur (enlévement d'une à deux tiges 
codominantes, sapin ou pin, par tige sélectionnée)
Option : dépressage manuel localisé avec nettoiement 
au profit de 200-250 pin/ha à 6-8 m de hauteur 
(enlévement d'une à deux tiges codominantes, sapin ou 
pin, par tige sélectionnée)

100 %

75 %

21 he

28 he

840 €

1 120 €

Option : élagage à 6 m de 100 tiges /ha 15 % 21 he 840 €

Option : enlèvement et mise en déchetterie de la 
clôture

5 % 21 he 560 €

3 à 4 Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 2 046 €/ha

mini : 735 €/ha maxi : 2 135 €/ha
(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 94
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11.	 5 P.S 50 : amélioration de plantation

11.1	 Champ d’application
Peuplement à objectif PIN SYLVESTRE issu de plantation.

Zones et stations concernées : massif vosgien (toutes stations).

11.2	 Détail des tâches élémentaires
Nettoiement

•	 L’intervention consiste principalement en un dosage des essences d’accompagnement.

11.3	 Détail des tâches optionnelles
Élagage de formation

•	 L’élagage est réservé aux peuplements sur bonne fertilité.

•	 Pour pouvoir être rentabilisé, il intervient lorsque le diamètre dominant est de 15 cm et s’applique 
donc principalement à des tiges de classe 15 cm, maximum 20 cm pour quelques unes ; ce dia-
mètre dominant compatible avec la rentabilité de l’élagage correspond à un peuplement dont la 
hauteur dominante est de l’ordre de 11-12 m. 

•	 Les tiges dominantes ont un diamètre compatible avec le seuil pour rentabiliser l’élagage 
lorsque la hauteur dominante du peuplement est de l’ordre de 15 m, c’est-à-dire au moment de 
la première éclaircie.

•	 La désignation (éventuellement simultanée à l’élagage) porte sur 100 tiges/ ha de pins sylvestres 
dominants et bien conformés :
-- la bille de pied est droite, sans courbure ni grosse blessure ;
-- �la tige est sans défaut de forme rédhibitoire (fourche ou baïonnette dans les 7-8 premiers mètres, 
grosse blessure...) ;

-- �la tige est dominante, c’est-à-dire qu’elle est localement la plus grosse avec un houppier équilibré ;
-- �l’élagage artificiel corrigeant un défaut d’élagage naturel, il convient de ne pas rechercher les 
tiges à la branchaison la plus fine et qui ont donc déjà bénéficié d’un élagage naturel, car cela 
conduit à une contre sélection du point de vue croissance en retenant des tiges codominantes ;

-- élaguer 2 tiges distantes de moins de 5,5 m.

•	 L’élagage est fait jusqu’à 6 m de hauteur.

•	 Ces tiges sont identifiées à la peinture pour être facilement repérées par les exploitants et les 
marteleurs.

•	 Dans les plantations par placeaux, les tiges élaguées sont choisies préférentiellement parmi les 
arbres de bordure pour un gain relatif nettement supérieur, tout en évitant les tiges aux branches 
majoritairement grosses (> 4 cm). 
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11.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Amélioration – pin sylvestre n°DT 5 P.S 50

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien Peuplement issu de plantation Toutes 
conditions de topographie(mécanisation 
possible ou non)

Dosage des essences Élagage

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

3

Nettoiement manuel en plein
Variante : en terrain non mécanisable, même tâche

75 %
25 %

15 he
21 he

600 €
840 €

Option : élagage d'environ 100 tiges/ha 520 % 10 he 400 €

3 à 4 Bilan de l’ITTS
Coût (8) moyen : 860 €/ha

mini : 600 €/ha maxi : 685 €/ha
(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 94
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Les itinéraires techniques de 

travaux sylvicoles de futaie 

irrégulière

1.	 Le choix de l’ITTS en futaie irrégulière

Station à régénération 
naturelle abondante (1)

oui
La topographie autorise la mécanisation des travaux 
et de l’exploitation (3)

oui
9 S.E 10

non

non La topographie n’autorise pas la mécanisation des 
travaux et de l’exploitation (3) 9 S.E 20

Station à régénération 
naturelle peu aisée (2)

oui
La topographie autorise la mécanisation des travaux 
et de l’exploitation (3)

oui
9 S.E 30

non

La topographie n’autorise pas la mécanisation des 
travaux et de l’exploitation (3) 9 S.E 40

(1) Toutes stations sauf hêtraies sapinières riche ou assez riche ; (2) hêtraies sapinières sur sol riche (Vosges cristallines) et 
hêtraie sapinière sur sol assez riche (Vosges cristallines et gréseuses) ; (3) pour être mécanisable la pente doit être inférieure 
à 40 % et sans obstacle, y compris des talus infranchissables
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2.	 9 S.E 10 : �régénération naturelle abondante 
en terrain mécanisable

2.1	 Champ d’application
Peuplements à objectif sapin/épicéa traités en futaie irrégulière avec un suivi non surfacique 
du renouvellement. 

Terrains où la régénération naturelle de sapin et/ou épicéa s’installe facilement sans nécessité 
de recourir à des travaux préparatoires. La topographie permet la mécanisation des travaux.

Zones et stations concernées : massif vosgien, toutes les stations sauf les hêtraies sapinières sur 
sol riche (mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et les hêtraies sapinières sur sol assez 
riche (fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

2.2	 Détail des tâches élémentaires

Intervention après coupe en futaie irrégulière, combinant éclairement des semis, net-
toiement, dépressage et remise en état après coupe. 

Éclairement des semis

•	 L’intervention consiste à éliminer de la végétation concurrente, préjudiciable à l’installation ou 
au développement de la régénération.

Nettoiement

•	 L’intervention consiste principalement en un dosage des essences.

•	 Elle a notamment pour but de maîtriser un éventuel envahissement par le hêtre ; le hêtre est une 
menace lorsqu’il se présente en fourré/gaulis dense avec de rares sapins ou épicéas dans la strate 
dominante, ou lorsqu’il s’agit de hêtres préexistants dont le houppier se développe en largeur au 
dessus des sapins/épicéas : la maîtrise consiste alors à favoriser les rares sapins ou épicéas de la strate 
dominante et à éliminer les préexistants de hêtre (forme « loup »).

ÆÆ ��Aucune intervention ne doit être réalisée dans les bouquets de hêtre en fourré/gaulis dense 
s’il n’y a pas de sapin ou épicéa dans la strate dominante ; il est illusoire de vouloir aider des 
sapins ou des épicéas dominés à ce stade, ceux qui s'en sortiront seuls seront favorisés lors 
des éclaircies ultérieures.

•	 La maîtrise des feuillus doit être plus ferme vis-à-vis de l’épicéa que vis-à-vis du sapin.

Dépressage

•	 Le dépressage ne se justifie que dans les grands bouquets (> 25 ares) voire parquets d’épicéa 
ou de sapin denses et homogènes (> 10 000 t/ha) au-dessus desquels ne subsistent que de rares 
tiges adultes (moins de 6 m²/ha ; les arbres ont tous été récoltés, coup de chablis…), ce qui 
devrait être rare.
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•	 L’opération consiste à ramener la densité à 2 500-3 000 t/ha.

•	 Le dépressage consiste à conserver tous les dominants (sauf défaut rédhibitoire comme une 
fourche) et garder des co-dominants complémentaires pour atteindre la densité voulue (parmi les 
dominants, seules sont éliminées les tiges pré existantes à la régénération qui ont développé un 
houppier nettement au-dessus des autres, avec en corollaire des branches nettement plus grosses).

Remise en état après coupe

•	 Cette nature d’intervention ne doit pas se substituer aux obligations de l’exploitant.

•	 L’opération consiste en un recépage des feuillus et résineux endommagées par l’exploitation...

2.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection des tiges contre l’écorçage

•	 Dans les peuplements avec des perches d’épicéa menacées d’écorçage par le cerf, protéger 
30-50 tiges/ha, choisies parmi celles qui contribueront au renouvellement du peuplement (pas 
d’arbre adulte au-dessus si ce n’est des arbres à enlever à la prochaine coupe). 

•	 Les tiges protégées ne doivent pas être distantes de moins de 7 m. 

•	 Les tiges protégées choisies au sein d’un bouquet ne justifiant pas d’un dépressage selon le 
critère ci-avant, bénéficient malgré tout d’un dépressage localisé (enlèvement d’une ou deux 
tiges à leur profit).

Compléments par plantation dans les vides

Un complément par plantation est engagé dès lors que : 
-- on se trouve en fertilité 1 ou 2 et la pente est inférieure à 60 % ;
-- �il existe des vides de surface supérieure à 0,25 ha non liés à une surdensité de gibier (cf. encadré 
ci-après) ;

-- �il s’intègre dans un chantier d’au moins 1 ha (2 ha pour les grandes forêts domaniales ; le chantier 
peut consister à faire des compléments sur plusieurs parcelles).

•	 Ce complément est l’occasion de diversifier les essences pour une production accrue (en qua-
lité comme en quantité avec le douglas, le mélèze, l’épicéa), pour une meilleure adaptation du 
peuplement au changement climatique (avec des pins aux latitudes les plus basses), ou pour une 
meilleure protection de la biodiversité (pin sylvestre en zone grand tétras).

•	 Les essences introduites sont plantées aux densités préconisées pour chacune d’elles, dans les 
zones de vides sans descendre en deçà de 25 ares pour un bouquet.

Remarque : en absence de semis pour cause de déséquilibre forêt-cervidés 

En cas d’un déséquilibre forêt-cervidés empêchant le développement de la régénération malgré 
des conditions sylvicoles satisfaisantes (couvert adapté, maîtrise de la végétation concurrente), 
il convient d’installer des enclos par parquets (taille comprise le plus souvent entre 2 et 7 ha). 
Le renouvellement est alors suivi en surface.
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2.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Futaie irrégulière – sapin ou épicéa n°DT 9 S.E 10

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- Toutes stations sauf hêtraies sapinières 
riche ou assez riche

Topographie rendant la mécanisation 
possible au moins partiellement
Régénération facile

Passage en travaux au rythme de rotations 
des coupes

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

sans objet

Intervention en futaie irrégulière comprenant aide 
à l’installation des semis, éclairement des semis, 
nettoiement, dépressage et remise en état des coups

100 % 4 he 160 €

Option : protection de 30-50 épicéa /ha contre 
l’écorcage
Fourniture et pose de protections individuelles 5 % 6 he 40 320 €

Option : complément de régénération, 1 bouquet de 
25 ares / 2 ha
Fourniture de plants
Mise en place de plants au potet travaillé

8 %
8 % 6 he

200 100 €
240 €

Temps et coûts moyens annuels selon la fertilité 
(et donc la rotation)

rotation rendement coût moyen /ha.an (8)

Fertilité bonne à très bonne 7-8 ans 0,6 he/ha.an 24 €

Fertilité faible 10 ans 0,5 he/ha.an 18 €

(1) classe de hauteur de la Base de Données Régénération
(2) �année de passage (fourchette) ou durée moyenne dans la classe de hauteur ou d’application de l’ITTS pour les lignes bilans ;
(3) Article avec les prescriptions indispensables ;
(4) occurrence en % ; 
(5) �rendement ouvrier forestier, heure/ha de travail d’un ouvrier (avec un rendement égal ou supérieur au rendement 

minimal avec les critères de criticité les plus favorables) ;
(6) rendements autres que OF, heure/ha de travail d’un outil ou nombre pour les articles de fourniture ;
(7) �coût moyen de la tâche élémentaire (coût unitaire de l’heure ou de la fourniture multiplié par le rendement ou le nombre) ;
(8) �coût moyen annuel des tâches élémentaires pondérés par l'occurrence.
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3.	 9 S.E 20 : �régénération naturelle abondante  
en terrain non mécanisable

3.1	 Champ d’application
Peuplements à objectif sapin/épicéa traités en futaie irrégulière avec un suivi non surfacique 
du renouvellement. 

Terrains où la régénération naturelle de sapin et/ou épicéa s’installe facilement sans 
nécessité de recourir à des travaux préparatoires. La topographie n’autorise pas la mécanisation 
des travaux.

Zones et stations concernées : massif vosgien, toutes les stations sauf les hêtraies sapinières sur 
sol riche (mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et les hêtraies sapinières sur sol assez 
riche (fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

3.2	 Détail des tâches élémentaires

Intervention après coupe en futaie irrégulière combine éclairement des semis, nettoie-
ment, dépressage et remise en état après coupe.

Eclairement des semis

•	 L’intervention consiste à éliminer de la végétation concurrente à l’installation ou au dévelop-
pement de la régénération.

Nettoiement

•	 L’intervention consiste principalement en un dosage des essences.

•	 Elle a notamment pour but de maîtriser un éventuel envahissement par le hêtre  ;  
le hêtre est une menace lorsqu’il se présente en fourré/gaulis dense avec de rares sapins ou épicéas 
dans la strate dominante, ou lorsqu’il s’agit de hêtres préexistants dont le houppier se développe 
en largeur au dessus des sapins/épicéas : la maîtrise consiste alors à favoriser les rares sapins ou 
épicéas de la strate dominante et à éliminer les préexistants de hêtre (forme « loup »).

ÆÆ ��Aucune intervention ne doit être réalisée dans les bouquets de hêtre en fourré/gaulis dense 
s’il n’y a pas de sapin ou épicéa dans la strate dominante ; il est illusoire de vouloir aider des 
sapins ou des épicéas dominés à ce stade, ceux qui s'en sortiront seuls seront favorisés lors 
des éclaircies ultérieures.

•	 La maîtrise des feuillus doit être plus ferme vis-à-vis de l’épicéa que vis-à-vis du sapin. 
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Dépressage

•	 Le dépressage ne se justifie que dans les grands bouquets (> 25 ares) voire parquets de peuple-
ments d’épicéa ou de sapin denses et homogène (> 10 000 t/ha) au dessus desquels ne subsiste 
que de rares tiges adultes (moins de 6m²/ha, les arbres ont tous été récoltés, coup de chablis), 
ce qui devrait être rare.

•	 L’opération consiste à ramener la densité à 2500-3000 t/ha.

•	 Le dépressage consiste à conserver tous les dominants (sauf défaut rédhibitoire comme une 
fourche) et de garder des co-dominants complémentaires pour atteindre la densité (parmi les 
plus grosses tiges, donc les dominants, seules les tiges pré existantes à la régénération qui ont 
développé un houppier nettement haut dessus des autres, avec en corollaire des diamètres de 
branche nettement plus gros que ces voisins, sont éliminées).

Remise en état après coupe

•	 Cette nature d’intervention ne doit pas se substituer aux obligations de l’exploitant.

•	 L’opération consiste en un recepage des feuillus et résineux endommagées par l’exploitation...

3.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection des tiges contre l’écorçage

•	 Dans les peuplements avec des perches d’épicéa menacées par l’écorçage du cerf, 30-50 tiges/ ha, 
choisies parmi celles qui contribueront au renouvellement du peuplement (pas d’arbres eu dessus 
si ce n’est des arbres à enlever au prochain passage) seront protégées (ne pas en prendre deux 
à moins de 7 m) ; pour les tiges au sein d’un bouquet, si un dépressage n’est pas nécessaire 
(cf. critère ci-avant), un dépressage localisé est réalisé au profit des tiges protégées (enlèvement 
d’une ou deux tiges).

Compléments par plantation dans les vides

•	 Un complément par plantation est engagé dès lors que : 
-- on se trouve en fertilité 1 ou 2 et la pente est inférieure à 60 % ;
-- �il existe des vides de surface supérieure à 0,25 ha non liés à une surdensité de gibier (cf. encadré 
ci-après) ;

-- �il s’intègre dans un chantier d’au moins 1 ha (2 ha pour les grandes forêts domaniales ; le chantier 
peut consister à faire des compléments sur plusieurs parcelles).

•	 Ce complément est l’occasion de diversifier les essences pour une production accrue (en qualité 
comme en quantité avec le douglas, le mélèze, l’épicéa), pour une meilleure adaptation du peuple-
ment au changement climatique (avec des pins aux latitudes les plus basses), ou pour une meilleure 
protection de la biodiversité (pin sylvestre en zone grand tétras).

•	 Les essences introduites sont plantées aux densités préconisées pour chacune d’elles, dans les 
zones de vides sans descendre en deçà de 25 ares pour un bouquet.
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Remarque : en absence de semis pour cause de déséquilibre forêt-cervidés

En cas d’un déséquilibre forêt-cervidés empêchant le développement de la régénération 
malgré des conditions sylvicoles satisfaisantes (couvert adapté, maîtrise de la végétation 
concurrente), il convient d’installer des enclos par parquets (taille comprise le plus souvent 
entre 2 et 7 ha). Le renouvellement est alors suivi en surface.

3.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Futaie irrégulière – sapin ou épicéa n°DT 9 S.E 20

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- Toutes stations sauf hêtraies sapinières 
riche ou assez riche

Topographie rendant la mécanisation 
impossible 
Régénération facile

Passage en travaux au rythme de rotations 
des coupes

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

sans objet

Intervention en futaie irrégulière comprenant aide 
à l'installation des semis, éclairement des semis, 
nettoiement, dépressage et remise en état des coups 

100 % 5 he 200 €

Option : protection de 30-50 épicéa /ha contre 
l’écorcage
Fourniture et pose de protections individuelles 15 % 7 he 40 360 €

Option : complément de régénération
Fourniture de plants
Mise en place de plants au potet travaillé

5 %
5 % 7 he

200 100 €
280 €

Temps et coûts moyens annuels selon la fertilité 
(et donc la rotation)

rotation rendement coût moyen /ha.an (8)

Fertilité bonne à très bonne 7-8 ans 2 he/ha.an 31 €

Fertilité faible 10 ans 1,4 he/ha.an 23 €

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 120
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4.	 9 S.E 30 : �régénération naturelle difficille  
en terrain mécanisable

4.1	 Champ d’application
Peuplements à objectif sapin/épicéa traités en futaie irrégulière avec un suivi non surfacique du 
renouvellement. 

Stations où la régénération naturelle de sapin et/ou épicéa s’installe difficilement (même en 
l’absence de problème aigu de gibier), ce qui peut amener à recourir à des travaux préparatoires 
La topographie permet la mécanisation des travaux.

Zones et stations concernées : massif vosgien, stations des hêtraies sapinières sur sol riche 
(mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et des hêtraies sapinières sur sol assez riche 
(fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses).

4.2	 Détail des tâches élémentaires

Intervention après coupe en futaie irrégulière, combinant éclairement des semis, net-
toiement, dépressage et remise en état après coupe. 

Travaux préparatoires

•	 En présence d’une végétation ligneuse ou semi-ligneuse abondante, l’installation de la régéné-
ration est facilitée en broyant cette végétation ou réalisant un traitement chimique (notamment en 
cas de ronce, dont le broyage peut faciliter la multiplication, sous réserve de respecter la législation 
en vigueur ; conformément au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique 
n’est toutefois retenu « qu’en cas de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences 
objectif sont compromis et qu’il n’existe pas d’alternative efficace à un coût raisonnable »).

•	 En présence de végétation herbacée (graminées ou dicotylédones) abondante, un crochetage 
du sol est réalisé.

•	 Ces interventions sont réservées l’une comme l’autre aux bouquets avec gros bois prépondérants 
(G GB > 50 % de Gtot. localement).

Eclairement des semis

•	 L’intervention consiste à éliminer de la végétation concurrente, préjudiciable à l’installation ou 
au développement de la régénération.

•	 Le dosage des essences est également nécessaire notamment pour maîtriser le hêtre au caractère 
envahissant sur ces stations..

Nettoiement

•	 L’intervention consiste principalement en un dosage des essences.

•	 Elle a pour but de maîtriser le hêtre, souvent envahissant sur ces stations ; il convient de consi-
dérer le hêtre comme une menace dès lors qu’il se trouve au même niveau que les résineux ou 
au dessus (éliminer les préexistants hêtre, de forme « loup »). 
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ÆÆ �Aucune intervention ne doit être réalisée dans les bouquets de hêtre en fourré/gaulis dense 
s’il n’y a pas de sapin ou épicéa dans la strate dominante ; il est illusoire de vouloir aider des 
sapins ou des épicéas dominés à ce stade, ceux qui s'en sortiront seuls seront favorisés lors 
des éclaircies ultérieures.

•	 La maîtrise des feuillus doit être plus ferme vis-à-vis de l’épicéa que vis-à-vis du sapin.

Dépressage

•	 Le dépressage est très rarement utile dans ces stations où la régénération s’installe difficilement.

•	 En cas de nécessité, voir les critères d’intervention et les préconisations sylvicoles de l’ITTS 9 S.E 10.

Remise en état après coupe

•	 Cette nature d’intervention ne doit pas se substituer aux obligations de l’exploitant.

•	 L’opération consiste en un recépage des feuillus et résineux endommagées par l’exploitation...

4.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection des tiges contre l’écorçage

•	 Dans les peuplements avec des perches d’épicéa menacées d’écorçage par le cerf, protéger 
30-50 tiges/ha, choisies parmi celles qui contribueront au renouvellement du peuplement (pas 
d’arbre adulte au-dessus si ce n’est des arbres à enlever à la prochaine coupe). 

•	 Les tiges protégées ne doivent pas être distantes de moins de 7 m. 

•	 Les tiges protégées choisies au sein d’un bouquet ne justifiant pas d’un dépressage selon le critère 
ci-avant, bénéficient malgré tout d’un dépressage localisé (enlèvement d’une ou deux tiges à leur profit).

Compléments par plantation dans les vides

•	 Un complément par plantation est engagé dès lors que : 
-- on se trouve en fertilité 1 ou 2 et la pente est inférieure à 60 % ;
-- �il existe des vides de surface supérieure à 0,25 ha non liés à une surdensité de gibier (cf. encadré ci-après) ;
-- �il s’intègre dans un chantier d’au moins 1 ha (2 ha pour les grandes forêts domaniales ; le chantier 
peut consister à faire des compléments sur plusieurs parcelles).

•	 Ce complément est l’occasion de diversifier les essences pour une production accrue (en qua-
lité comme en quantité avec le douglas, le mélèze, l’épicéa), pour une meilleure adaptation du 
peuplement au changement climatique (avec des pins aux latitudes les plus basses), ou pour une 
meilleure protection de la biodiversité (pin sylvestre en zone grand tétras).

•	 Les essences introduites sont plantées aux densités préconisées pour chacune d’elles, dans les 
zones de vides sans descendre en deçà de 25 ares pour un bouquet.

Remarque : en absence de semis pour cause de déséquilibre forêt-cervidés 

En cas d’un déséquilibre forêt-cervidés empêchant le développement de la régénération 
malgré des conditions sylvicoles satisfaisantes (couvert adapté, maîtrise de la végétation 
concurrente), il convient d’installer des enclos par parquets (taille comprise le plus souvent 
entre 2 et 7 ha). Le renouvellement est alors suivi en surface.
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4.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

futaie irrégulière – sapin ou épicéa n°DT 9 S.E 30

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- hêtraies sapinières sur sol riche" 
(vosges cristallines)
- hêtraie sapinière sur sol assez riche 
(vosges cristallines et gréseuses)"

Topographie rendant la mécanisation 
possible au moins partiellement
Difficulté d'installation de la régénération
Dynamique du hêtre potentiellement forte

Passage en travaux au rythme de rotations 
des coupes Maitrise du hêtre

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

sans objet

Intervention en futaie irrégulière comprenant aide 
à l'installation des semis, éclairement des semis, 
nettoiement, dépressage et remise en état des coups 

100 % 8 he 320 €

Option : protection de 30-50 épicéa /ha contre 
l’écorcage
Fourniture et pose de protections individuelles 15 % 6 he 40 360 €

Option : complément de régénération
Fourniture de plants
Mise en place de plants au potet travaillé

15 %
15 % 6 he

200 100 €
240 €

Temps et coûts moyens annuels selon la fertilité 
(et donc la rotation)

rotation rendement coût moyen /ha.an (8)

Fertilité bonne à très bonne 7-8 ans 2 he/ha.an 48 €

Fertilité faible 10 ans 1,4 he/ha.an 36 €

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 120
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5.	 9 S.E 40 : �régénération naturelle difficile  
en terrain non mécanisable

5.1	 Champ d’application
Peuplements à objectif sapin/épicéa traités en futaie irrégulière avec un suivi non surfacique 
du renouvellement. 

Stations où la régénération naturelle de sapin et/ou épicéa s’installe difficilement (même 
en l’absence de problème aigu de gibier), ce qui peut amener à recourir à des travaux préparatoires 
La topographie n’autorise pas la mécanisation des travaux.

Zones et stations concernées : massif vosgien, stations des hêtraies sapinières sur sol riche 
(mercuriale, lamier jaune… sur Vosges cristallines) et des hêtraies sapinières sur sol assez riche 
(fétuque, mélique uniflore, ronce… sur Vosges cristallines et Vosges gréseuses)

5.2	 Détail des tâches élémentaires
Intervention après coupe en futaie irrégulière, combinant éclairement des semis, net-
toiement, dépressage et remise en état après coupe. 

Travaux préparatoires

•	 En présence d’une végétation ligneuse ou semi-ligneuse abondante, l’installation de la régé-
nération est facilitée en recépant cette végétation ou en réalisant un traitement chimique (en 
cas de ronce ou de graminées notamment, sous réserve de respecter la législation en vigueur ; 
conformément au cahier des charges PEFC, l’utilisation d’un traitement chimique n’est toutefois 
retenu « qu’en cas de nécessité avérée lorsque la vitalité et l’avenir des essences objectif sont 
compromis et qu’il n’existe pas d’alternative efficace à un coût raisonnable ») ;

•	 Cette intervention est réservée aux bouquets avec gros bois prépondérants (G GB  > 50 % de 
Gtot. localement).

Éclairement des semis

•	 L’intervention consiste à éliminer de la végétation concurrente, préjudiciable à l’installation ou 
au développement de la régénération.

•	 Le dosage des essences est également nécessaire notamment pour maîtriser le hêtre au caractère 
envahissant sur ces stations.

Nettoiement

•	 Elle a pour but de maîtriser le hêtre, souvent envahissant sur ces stations ; il convient de consi-
dérer le hêtre comme une menace dès lors qu’il se trouve au même niveau que les résineux ou 
au dessus (éliminer les préexistants hêtre, de forme « loup »).

ÆÆ ��Aucune intervention ne doit être réalisée dans les bouquets de hêtre en fourré/gaulis dense 
s’il n’y a pas de sapin ou épicéa dans la strate dominante ; il est illusoire de vouloir aider des 
sapins ou des épicéas dominés à ce stade, ceux qui s'en sortiront seuls seront favorisés lors 
des éclaircies ultérieures.

•	 La maîtrise des feuillus doit être plus ferme vis-à-vis de l’épicéa que vis-à-vis du sapin. 
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Dépressage

•	 Le dépressage est très rarement utile dans ces stations où la régénération s’installe difficilement.

•	 En cas de nécessité, voir les critères d’intervention et les préconisations sylvicoles de l’ITTS 9 S.E 10.

Remise en état après coupe

•	 Cette nature d’intervention ne doit pas se substituer aux obligations de l’exploitant.

•	 L’opération consiste en un recépage des feuillus et résineux endommagées par l’exploitation...

5.3	 Détail des tâches optionnelles

Protection des tiges contre l’écorçage

•	 Dans les peuplements avec des perches d’épicéa menacées par l’écorçage du cerf, protéger 30-50 
tiges/ha, choisies parmi celles qui contribueront au renouvellement du peuplement (pas d’arbres 
au-dessus si ce n’est des arbres à enlever à la prochaine coupe) ; ces tiges ne doivent pas être dis-
tantes de moins de 7 m ; pour celles qui sont au sein d’un bouquet ne justifiant pas d’un dépressage 
selon le critère ci-avant, un dépressage localisé est malgré tout réalisé au profit des tiges protégées 
(enlèvement d’une ou deux tiges).

Compléments par plantation dans les vides

•	 Un complément par plantation est engagé dès lors que : 
-- on se trouve en fertilité 1 ou 2 et la pente est inférieure à 60 % ;
-- �il existe des vides de surface supérieure à 0,25 ha non liés à une surdensité de gibier (cf. encadré 
ci-après) ;

-- �il s’intègre dans un chantier d’au moins 1 ha (2 ha pour les grandes forêts domaniales, le chantier 
peut consister à faire des compléments sur plusieurs parcelles).

•	 Ce complément est l’occasion de diversifier les essences pour une production accrue (en qua-
lité comme en quantité avec le douglas, le mélèze, l’épicéa), pour une meilleure adaptation du 
peuplement au changement climatique (avec des pins aux latitudes les plus basses), ou pour une 
meilleure protection de la biodiversité (pin sylvestre en zone grand tétras).

•	 Les essences introduites sont plantées aux densités préconisées pour chacune d’elles, dans les 
zones de vides sans descendre en deçà de 25 ares pour un bouquet.

Remarque : en absence de semis pour cause de déséquilibre forêt-cervidés

En cas d’un déséquilibre forêt-cervidés empêchant le développement de la régénération 
malgré des conditions sylvicoles satisfaisantes (couvert adapté, maîtrise de la végétation 
concurrente), il convient d’installer des enclos par parquets (taille comprise le plus souvent 
entre 2 et 7 ha). Le renouvellement est alors suivi en surface.
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5.4	 Tableau des coûts

Massif Vosgien
Guide des travaux sylvicoles et des ITTS

Itinéraire Technique de Travaux Sylvicoles

Futaie irrégulière – sapin ou épicéa n°DT 9 S.E 30

Zone d’application Caractéristiques (schéma) Dominante

Massif vosgien
- hêtraies sapinières sur sol riche" 
(vosges cristallines)
- hêtraie sapinière sur sol assez riche 
(vosges cristallines et gréseuses)"

Topographie rendant la mécanisation 
impossible
Difficulté d'installation de la régénération 
Dynamique du hêtre potentiellement forte

Passage en travaux au rythme de rotations 
des coupes
Maitrise du hêtre

Cl. (1) Année 
(2) Tâche élémentaire (3) code 

tache
Occ. (4)

Rendement 
Coût (7)

OF (5) Aut. (6)

sans objet

Intervention en futaie irrégulière comprenant aide 
à l'installation des semis, éclairement des semis, 
nettoiement, dépressage et remise en état des coups 

100 % 10 he 400 €

Option :  protection de 30-50 épicéa /ha contre 
l’écorcage
Fourniture et pose de protections individuelles 15 % 7 he 40 360 €

Option :  complément de régénération
Fourniture de plants
Mise en place de plants au potet travaillé

8 %
8 % 7 he

200 100 €
280 €

Temps et coûts moyens annuels selon la fertilité 
(et donc la rotation)

rotation rendement coût moyen /ha.an (8)

Fertilité bonne à très bonne 7-8 ans 2 he/ha.an 58 €

Fertilité faible 10 ans 1,4 he/ha.an 44 €

(1) à (8) �Cf. renvoi sous le tableau en page 120
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